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1 Introduction 

 

1.1 Situation de départ 

Transferts dôesp¯ces Lôacc¯s ¨ une part plus importante de la diversit® biologique qui existe sur 

notre plan¯te est une grande richesse pour la vie dôun tr¯s grand nombre 

dô°tres humains1. La mondialisation apporte ¨ la soci®t® et ¨ lô®conomie le 

b®n®fice de transferts dôesp¯ces ¨ lô®chelle de la plan¯te qui ont pris une 

ampleur sans pr®c®dent. Lôagriculture, la sylviculture, la p°che, le commerce 

des animaux, lôhorticulture, le paysagisme et beaucoup dôindustries em-

ployant des matières premières biologiques exploitent actuellement des es-

pèces provenant de contrées lointaines.  

Les flux croissants de marchandises et de voyageurs donnent lieu ¨ lôintro-

duction délibérée ou accidentelle de nouvelles espèces animales et végé-

tales provenant dôautres continents, qui rentrent en Suisse par diff®rentes 

voies. Or, certaines de ces espèces peuvent nuire à la santé des êtres hu-

mains, des animaux de rente et des plantes, provoquer des dommages éco-

nomiques ou se propager aux d®pens dôesp¯ces indig¯nes et, de ce fait, 

porter atteinte à la biodiversité locale et aux services écosystémiques. Les 

espèces qui présentent ces caractéristiques sont dites « envahissantes ».  

 

1.1.1 Définitions 

Espèces En accord avec lôusage international2, le terme « espèce » est utilisé ici pour 

désigner une espèce, une sous-espèce ou une sous-population. Il a donc 

une acception plus large que son sens taxonomique strict. Il se rapporte à 

toutes les entités biologiques capables de se reproduire ou de transférer du 

matériel génétique, en particulier les animaux, les plantes, les champignons 

et les microorganismes. Le droit suisse utilise le terme « organisme » (p. ex. 

ordonnance sur la diss®mination dans lôenvironnement, ODE).  

Exotique On qualifie dôç exotiques » les plantes, animaux, champignons et microorga-

nismes qui ont été transférées hors de leur aire de répartition naturelle du 

fait dôactivit®s humaines3. Ce transfert peut être intentionnel (introduction 

volontaire ou délibérée) ou accidentel (introduction involontaire ou fortuite).  

Il faut faire la distinction avec les espèces qui se propagent hors de leur aire 

de répartition naturelle par elles-mêmes. Comme ce transfert a lieu sans in-

tervention humaine, par exemple suite à des changements climatiques, les 

espèces concernées ne sont pas considérées comme « exotiques ».   

Envahissant On qualifie dôç envahissantes » les espèces exotiques dont on sait ou dont 

on doit supposer que leur propagation en Suisse peut porter atteinte à la 

                                                      
1 UICN (McNeely et al. éd.) 2001 ; Stratégie mondiale sur les espèces exotiques envahissantes, UICN Gland, Suisse / Cam-

bridge, UK. 
2 Cf. http://www.cbd.int/invasive/terms.shtml 
3 Consulter également : http://www.cbd.int/invasive/WhatareIAS.shtml 
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diversit® biologique et ¨ son utilisation durable ou mettre en danger lô°tre 

humain ou lôenvironnement (cf. ch. 1.1.4). 

Diversité biologique La diversité biologique englobe la diversité des espèces, la diversité géné-

tique, la diversité des écosystèmes ainsi que les interactions entre ces ni-

veaux et ¨ lôint®rieur de chacun dôeux. 

Services écosysté-

miques 

Certains éléments de la biodiversité fournissent, seuls ou en interaction, des 

services sans lesquels la vie humaine serait impensable et qui contribuent 

au bien-°tre des °tres humains. On peut citer en exemple lôapprovisionne-

ment en eau, la formation de sols fertiles, la pollinisation et la régulation des 

organismes nuisibles, la limitation de lô®rosion, la protection contre les ava-

lanches offerte par les forêts, les espaces de détente ou les paysages parti-

culièrement beaux exploités commercialement dans le tourisme. Certains 

services écosystémiques sont définis comme des prestations paysagères.  

 
 

Conclusion La présente stratégie porte sur les espèces exotiques envahissantes telles 

que définies plus haut. 

Elle traite uniquement des espèces qui sont arrivées ou qui pourraient arriver 

en Suisse du fait dôactivit®s humaines. Par cons®quent, elle ne vise pas les 

espèces qui sont entrées ou qui pourraient entrer en Suisse en quittant leur 

aire de répartition naturelle sans lôaide de lôhomme.  

 

1.1.2 Vue dôensemble des esp¯ces exotiques pr®sentes en 

Suisse 

Vue dôensemble des es-

pèces exotiques établie 

par lôOFEV 

Dans son rapport de 2006 « Espèces exotiques en Suisse »4, lôOffice f®d®ral 

de lôenvironnement (OFEV) a inventorié plus de 800 espèces exotiques, dont 

107 esp¯ces envahissantes. Ces esp¯ces envahissantes font lôobjet de 

fiches comportant les rubriques suivantes : statut taxonomique, description 

et identification, biologie et ®cologie, origine, mode dôintroduction, dispersion, 

impact, mesures de gestion. 

La publication fait un tour dôhorizon des esp¯ces non-indigènes ainsi que des 

menaces quôelles repr®sentent pour la diversit® biologique et pour lô®cono-

mie en Suisse, se fondant pour cela sur les connaissances dôexperts utilis®es 

®galement pour ®tablir des listes dôesp¯ces potentiellement dangereuses ou 

nuisibles. 

 

1.1.3 Causes de la pr®sence dôesp¯ces exotiques  

 

Modes dôintroduction 

Transports internatio-

naux de personnes et de 

marchandises 

Lôintensit® des activit®s ®conomiques et la forte mobilit® des personnes 

sont deux facteurs qui contribuent fortement à la propagation des espèces 

                                                      
4 http://www.bafu.admin.ch/publikationen/publikation/00028/index.html?lang=fr 
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exotiques.  Une espèce exotique peut être apportée volontairement ou in-

volontairement par différents moyens de transports de personnes ou de 

marchandises :   

 ¶ Lôesp¯ce est rapport®e d®lib®r®ment (p. ex. un animal de compagnie 

ou de zoo) et introduite dans la nature (p. ex. plante dôornement). 

¶ Lôesp¯ce est pr®sente sur ou dans une plante vivante (p. ex. une 

plante dôornement) ou bien sur ou dans un mat®riau v®g®tal consti-

tuant une marchandise (p. ex. produit alimentaire, semence) et elle est 

transportée de manière non délibérée avec son vecteur.  

¶ Lôesp¯ce se trouve sur ou dans un mat®riau v®g®tal utilis® comme 

mat®riau dôemballage (p. ex palette ou emballage en bois) ou dans le 

substrat (p. ex. terreau dôune plante en pot) et elle est transport®e de 

manière non délibérée avec son vecteur. 

¶ Lôesp¯ce sôest fix®e sur des marchandises non v®g®tales (p. ex. lors 

dôun d®placement de terre ou de gravier) ou directement sur le moyen 

de transport (p. ex. véhicule de chantier, bateau) et elle est transpor-

tée avec son vecteur (p. ex. espèces aquatiques). 

¶ Lôesp¯ce est introduite dans un pays voisin, dôo½ elle gagne la Suisse 

(p. ex. insectes nuisibles). 

Commerce sur Internet 

et petit commerce 

LôInternet a beaucoup simplifi® les ®changes entre particuliers ou petites 

entreprises éloignées géographiquement. Cela a entraîné une hausse des 

envois de petite taille pouvant être contaminés par des espèces. Souvent, 

ces envois ne sont pas déclarés car les partenaires commerciaux non pro-

fessionnels, dont le nombre est en forte expansion, connaissent mal la ré-

glementation voire contournent délibérément la loi.  

 

Remise en liberté volontaire ou involontaire 

Remise en liberté volon-

taire ou involontaire dôes-

pèces 

La remise en libert® volontaire dôesp¯ces, notamment apr¯s des accouple-

ments non contrôlés (p. ex. la tortue de Floride), la remise en liberté invo-

lontaire dôesp¯ces d®tenues ou les erreurs dôappr®ciation lors de cam-

pagnes de lutte biologique peuvent entra´ner lôapparition dans le milieu na-

turel de populations susceptibles de provoquer des dommages importants. 

Par exemple, lôinvasion de la coccinelle asiatique multicolore (Harmonia 

axyridis) remonte à la fin du XXème siècle, lorsque ce coléoptère a été déli-

bérément importé du Japon et de Chine vers les Etats-Unis et lôEurope  

comme agent de lutte biologique contre les nuisibles. La dissémination de 

plantes dôornement envahissantes, qui débordent des jardins pour coloni-

ser les milieux naturels avoisinants, est également imputable à une intro-

duction volontaire.  

 

Etablissement et propagation 

 La survie et la propagation des esp¯ces qui se retrouvent dans lôenviron-

nement dépendent des conditions naturelles mais elles peuvent aussi être 

ralenties et circonscrites ou, au contraire, favoris®es par dôautres facteurs, 
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sur lesquels il est possible dôagir. Voici un aperu non exhaustif des fac-

teurs qui influent sur la survie et la propagation des esp¯ces dans lôenvi-

ronnement. 

Introduction répétée Toutes les espèces ne parviennent pas à se propager après leur première 

introduction. Ainsi, lôintroduction r®p®t®e dôune esp¯ce peut augmenter la 

probabilit® quôelle r®ussisse ¨ sô®tablir et ¨ se propager5. 

Eutrophisation La modification des conditions ®cologiques dans dôun site, par exemple en 

raison de lôapport dôazote dans lôatmosph¯re, peut cr®er les conditions pour 

rendre possible la colonisation par des espèces exotiques. Dans ce cas, 

lôapparition dôesp¯ces exotiques doit °tre consid®r®e comme le sympt¹me 

dôune transformation profonde des conditions qui r¯gnent dans un milieu 

naturel. Il arrive quôil soit impossible de r®tablir lô®tat ant®rieur de lôhabitat 

concerné, même après avoir élimin® les esp¯ces exotiques qui lôavaient 

colonis®, si lôon ne parvient pas ¨ traiter la v®ritable cause de la modifica-

tion des conditions dans cet habitat.  

Utilisation du sol Selon la nature des sols ainsi que le mode dôexploitation et dôentretien des 

surfaces, on peut cr®er des conditions qui favorisent lô®tablissement et la 

propagation dôesp¯ces exotiques ou, inversement, qui sont ¨ m°me dôen-

diguer efficacement leur expansion (p. ex. choix de la période pour mois-

sonner ou faucher).  

Changement climatique Le changement climatique anthropogène a un impact direct sur les condi-

tions locales (températures, précipitations, régime hydrique). Il peut arriver 

que les espèces indigènes soient moins bien adaptées à ces nouvelles 

conditions et que les espèces exotiques, a contrario, y soient mieux adap-

t®es. En Suisse, côest surtout le changement des conditions hivernales qui 

joue un rôle (p. ex. la diminution du nombre de jours de gel et de glace). 

Dans ces circonstances, lô®limination des esp¯ces nouvellement apparues 

ne permet de restaurer que partiellement lô®tat ant®rieur du milieu naturel 

(cf. supra eutrophisation). 

De plus, le changement climatique peut favoriser la propagation dôesp¯ces 

à caractère invasif de manière indirecte, par exemple en modifiant la fré-

quence et lôintensit® dô®v®nements perturbateurs tels que temp°tes, crues 

ou incendies de forêt. 

 

1.1.4 Processus dôapparition dôesp¯ces exotiques envahis-

santes et impact  

 Bien que la majorité des espèces exotiques disparaissent au bout de 

quelques ann®es ou sôint¯grent dans nos ®cosyst¯mes, les transferts d'es-

pèces imputables à l'action de l'homme, délibérée ou non, peuvent avoir 

des conséquences négatives pour l'environnement.  

Dommages causés par 

les espèces exotiques 

envahissantes 

Les esp¯ces dont on doit supposer quôelles peuvent provoquer des dom-

mages importants sont dites « envahissantes ». Ces espèces exotiques 

envahissantes sont susceptibles de causer des dommages et des nui-

sances écologiques multiples. Par exemple, elles évincent des espèces 

                                                      
5 Kowarik I. 2010: Biologische Invasionen: Neophyten und Neozoen in Mitteleuropa. Ulmer, Stuttgart 
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indig¯nes ou sôhybrident avec elles, ce qui met en danger la diversit® bio-

logique, elles modifient des facteurs écologiques, elles portent atteinte à 

certaines fonctions dô®cosystèmes indigènes ou encore elles transmettent 

des maladies et des parasites à des espèces indigènes. Elles peuvent éga-

lement °tre ¨ lôorigine de probl¯mes de sant® humaine en raison des subs-

tances toxiques ou allerg®niques quôelles  lib¯rent. Enfin, les espèces exo-

tiques envahissantes peuvent infliger des dommages économiques consi-

d®rables ¨ lôagriculture et ¨ la sylviculture ou encore ¨ des b©timents et ¨ 

des infrastructures, par exemple, sous la forme de baisse de rendements 

ou de coûts supplémentaires pour lôentretien des voies ferr®es, des routes, 

des ouvrages de protection ou des berges.  

Dynamique dóinvasion Le d®roulement dôune invasion biologique peut °tre divis® en quatre 

phases : 

 

 

Illustration 1-1  Les quatre phases de la dynamique dôinvasion ; exemple des plantes exo-

tiques (tiré de Gigon & Weber 2005)6 

Détection précoce du po-

tentiel de nuisance 

Lôexp®rience montre quôil est comparativement moins co¾teux, plus facile 

et plus prometteur de mettre en îuvre des mesures de lutte au d®but du 

processus dôinvasion. On peut obtenir ainsi des r®sultats durables en par-

ticulier l¨ o½ lôon parvient ¨ d®couvrir une esp¯ce ¨ un stade pr®coce et ¨ 

engager immédiatement des mesures de lutte (voir le cas de Ludwigia 

grandiflora à Genève7). Lôambroisie, par exemple, d®j¨ en cours de propa-

gation en Suisse, a pu être repoussée et circonscrite à un petit nombre de 

sites gr©ce ¨ des mesures efficaces visant ses voies dôintroduction (teneur 

maximale en graines dans les aliments composés pour oiseaux en vertu 

de lôannexe 10 de lôordonnance sur le Livre des aliments pour animaux 

[OLALA]) et à des mesures obligatoires en matière de lutte (obligation de 

                                                      
6 Gigon A. & Weber E. 2005. Invasive Neophyten in der Schweiz: Lagebericht und Handlungsbedarf. Rapport de la CPS ¨ lôat-
tention de lôOFEFP, p. 19 (r®sum® en franais sous le titre ç Néophytes envahissantes en Suisse : rapport et n®cessit® dôac-
tions ») 

7 http://www.infoflora.ch/de/assets/content/documents/neophytes/inva_ludw_gra_f.pdf 
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d®clarer les foyers et de prendre les mesures qui sôimposent fond®e sur 

lôart. 6 OPV)8. 

Côest pourquoi il est important dôidentifier rapidement chaque esp¯ce qui 

peut avoir des effets n®gatifs consid®rables sur lô°tre humain, lôenvironne-

ment, les animaux et les plantes, leur communauté et leur milieu et les 

différencier des espèces exotiques inoffensives afin de pouvoir prévenir les 

éventuels dommages.  

Informations   

internationales 

La compilation des informations publiées par des organisations internatio-

nales diverses ï comme par exemple le Groupe de spécialistes des es-

p¯ces envahissantes de lôUICN (Invasive Species Specialist Group, 

ISSG)9, le partenariat mondial dôinformation sur les esp¯ces exotiques en-

vahissantes (Global Invasive Alien Species Information Partnership, 

GIASIP)10, CABI11, DAISIE12, lôOrganisation europ®enne et m®diterra-

néenne pour la protection des plantes (OEPP/EPPO)13, etc. ï permet de 

rep®rer les candidats potentiels au statut dôesp¯ce exotique envahissante 

en Suisse avant que ces espèces ne fassent leur apparition en Suisse ou 

quôelles nôy d®veloppent leur potentiel invasif. 

Liste noire,  

« watch list » 

Info flora14 a ®tabli pour la Suisse des listes dôesp¯ces de plantes exo-

tiques sans valeur juridique contraignante: la liste des espèces qui provo-

quent des dommages (liste noire) et la liste des espèces à surveiller parce 

que potentiellement capables de provoquer des dommages (« watch 

list è). La possibilit® dôune classification similaire a ®t® ®tudi®e pour les es-

p¯ces animales exotiques. Les listes noires dôautres pays europ®ens sont 

répertoriées dans Essl et al. 201115.   

Evolution des invasions 

sur le long terme 

Généralement, les études se focalisent surtout sur le développement ex-

ponentiel observé lors de la phase de propagation (cf. ill. 1-1). On dispose 

de beaucoup moins de connaissances sur lô®volution ¨ long terme qui sôen-

suit et sur les mécanismes de réaction du milieu colonisé. Des chercheurs 

ont cependant pris lôexemple de petits organismes aquatiques pour mettre 

en ®vidence diff®rents sc®narios possibles dô®volution ¨ long terme (ill. 1-

2) : 

 

 

Illustration 1-2  Cinq sc®narios possibles dô®volution ¨ long terme pour la moule z®br®e et 

dôautres esp¯ces exotiques (tir® de Kopp & Klappert 2010)16  

                                                      
8 www.ambrosia.ch 
9 Invasive Species Specialist Group: http://www.issg.org/worst100_species.html 
10 Global Invasive Alien Species Information Partnership (GIASIPartnership): http://giasipartnership.myspecies.info/ 
11 CABI Invasive Species Compendium: http://www.cabi.org/ISC/ 
12 Delivering Alien Invasive Species Inventories for Europe: http://www.europe-aliens.org/speciesTheWorst.do 
13 Organisation Européenne et Méditerranéenne pour la Protection des Plantes : 

http://www.eppo.int/QUARANTINE/quarantine.htm 
14 Centre national de donn®e et dôinformations sur la flore de Suisse (http://www.infoflora.ch/) 
15 Essl, F., et al. Journal for Nature Conservation 19: 339-350 (2011). 
16 http://www.eawag.ch/medien/publ/eanews/news_69/en69f_kopp.pdf  
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Evaluation du potentiel 

invasif 

Malgré les études pratiquées depuis des décennies, il est toujours aussi 

difficile de pr®voir le potentiel invasif dôune esp¯ce. Cela tient en particulier 

au fait que ce potentiel dépend étroitement des conditions extérieures. Wit-

tenberg (2006)17 affirme ainsi quôune esp¯ce qui, aujourdôhui, est parfaite-

ment inoffensive peut, demain, devenir une espèce problématique notam-

ment suite ¨ des changements intervenus ¨ lô®chelle mondiale.  

Ce chercheur énumère les catégories de facteurs susceptibles de trans-

former une espèce exotique inoffensive en espèce envahissante :  

¶ les facteurs caract®ristiques de lôesp¯ce (facteurs intrins¯ques) : capa-

cit® dôadaptation aux conditions du milieu et ¨ des zones climatiques 

différentes, haute tolérance aux facteurs abiotiques, capacité de repro-

duction ou de propagation élevée ;  

¶ les facteurs liés aux relations entre espèces (facteurs extrinsèques) : 

nombre de pr®dateurs naturels, nombre dôesp¯ces concurrentes indi-

gènes et exotiques, propriétés du sol, nature et fréquence des pertur-

bations, etc. ;  

¶ le facteur humain : lôint®r°t et lôimportance que rev°t une esp¯ce pour 

lôhomme influe sur les modes et les vecteurs dôintroduction.   

Par ailleurs, on estime que le changement climatique modifiera les aires 

de répartition des espèces indigènes. Les niches écologiques ainsi ren-

dues vacantes seront disponibles pour des espèces exotiques mieux adap-

t®es, lesquelles auront la capacit® dôassumer ï à la place des espèces 

indig¯nes dôorigine ï des fonctions écologiques importantes dans ces nou-

velles bioc®noses compos®es dôesp¯ces diff®rentes18.  

Etant donné le caractère dynamique de ces processus, il est important de 

réexaminer régulièrement le potentiel de nuisance de chaque espèce afin 

dôadapter son ®valuation si n®cessaire.   

Evaluation du potentiel 

de nuisance 

Lôappr®ciation des dommages causés par des espèces exotiques envahis-

santes peut varier selon les acteurs, en fonction de lôendroit o½ ces dom-

mages se produisent et de lôimportance des atteintes subies par les uns et 

les autres. Il faut donc faire la synthèse de ces perceptions subjectives 

souvent différentes pour obtenir une vision globale. A cet effet, il est utile 

de recourir à un système plurisectoriel de quantification du potentiel de nui-

sance, comme par exemple une échelle mesurant les effets nuisibles et 

incommodants (cf. Amman et al. 201019). Cette démarche permet de com-

parer les dommages provoqu®s par plusieurs esp¯ces m°me sôils concer-

nent des biens à protéger différents. 

 

Coûts 

Attendre augmente les 

coûts 

Les mesures de lutte contre la propagation dôesp¯ces exotiques envahis-

santes ont un coût. Il y a néanmoins lieu de penser que les dommages que 

ces espèces sont susceptibles de provoquer sont beaucoup plus coûteux 

(cf. ill. 1-4). Dans le cadre de lôanalyse nationale des dangers20, par 

                                                      
17 Wittenberg R. (éd.) 2006: Esp¯ces exotiques en Suisse. Office f®d®ral de lôenvironnement, Berne. Connaissance de lôenviron-

nement n° 0629: 154 p. http://www.bafu.admin.ch/publikationen/publikation/00028/index.html?lang=fr 
18 Williams C.E. 2005. Potential Valuable Ecological Functions of Nonindigenous Plants. In: Luken J.O. & Thieret J.W. (eds.) 

Assessment and Management of Plant Invasions, 26-34. Springer, New York. 
19 http://www.nfp59.ch/files/dokumente/Ammann_Daniel_Summary_D_E.pdf 
20 www.risk-ch.ch 
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exemple, on a estim® lôampleur des dommages encourus dans un scénario 

(fictif) de propagation massive dôune esp¯ce exotique envahissante. Le 

montant global des dommages causés par ce type de sinistre a été chiffré 

à 1 milliard de francs au total21. 

LôUE fait lôhypoth¯se de co¾ts annuels représentant au moins 12 milliards 

dôeuros, avec une tendance ¨ la hausse22. Aux Etats-Unis, on estime à 120 

milliards de dollars par an le coût écologique et économique des espèces 

exotiques envahissantes23. En Suisse, il nôexiste que des donn®es incom-

plètes sur le coût des atteintes causées par les espèces exotiques enva-

hissantes. Ainsi, dans une étude portant sur le coût des inventaires de bio-

topes24, des experts mandat®s par lôOFEV estiment ¨ 130 millions de 

francs les dépenses pour des mesures de valorisation non récurrentes re-

levant de la prévention et de la lutte contre les espèces exotiques sur les 

sites dôimportance nationale. 

En principe, plus on attend pour prendre des mesures, plus la lutte est dif-

ficile et on®reuse. La mise en îuvre de la strat®gie a pour but dôenrayer 

une propagation incontrôlée des espèces exotiques envahissantes et la 

hausse parall¯le des co¾ts que cela induit. Il sôagit de d®tecter pr®coce-

ment les esp¯ces exotiques potentiellement envahissantes et dôemp°cher 

dans toute la mesure du possible quôelles apparaissent en Suisse (pr®ven-

tion des dommages, protection contre les dommages). Si lôon d®tecte tr¯s 

t¹t lôapparition dôune esp¯ce exotique envahissante, on a la possibilit® 

dô®radiquer les premiers peuplements isol®s. Des mesures de lutte ciblées 

r®duisent lôimpact n®gatif des esp¯ces exotiques d®j¨ ®tablies et les em-

pêchent de continuer à se propager (endiguement). 

 
 Illustration 1-3  Options dôaction durant une invasion biologique pour emp°cher la r®alisation 

dô®v®nements tels que ceux mis en ®vidence dans le sc®nario de lôOFPP bas® 

sur une dissémination massive dôesp¯ces exotiques envahissantes21.  

                                                      
21 http://www.bevoelkerungsschutz.admin.ch/internet/bs/fr/home/themen/gefaehrdungen-risiken/nat__gefaehrdungsanlayse/ge-

faehrdungsdossier.html 
22 European Environment Agency (EEA) 2012. The impacts of invasive alien species in Europe. Technical report No 16/2012. 

http://www.eea.europa.eu/publications/impacts-of-invasive-alien-species 
23 Pimentel D. et al. 2005. Update on the environmental and economic costs associated with alien-invasive species in the United 

States Ecological Economics 52: 273ï 288. 
24 Martin M., Jöhl R., BIOP-Inventarverantwortliche (2014). Biotope von nationaler Bedeutung. Kosten der Biotopinventare. Ex-

pertenbericht zuhanden des Bundes. Erstellt im Auftrag des Bundesamtes für Umwelt (BAFU).  
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1.1.5 Analyses et n®cessit® dôactions 

 
La définition des espèces exotiques envahissantes figurant sous le chiffre 

1.1 englobe des esp¯ces dôorigines taxonomiques extr°mement vari®es, qui 

ont des propriétés écologiques très différentes (p. ex. exigences en matière 

dôhabitat, mode et vitesse de reproduction, compétitivité, etc.). En outre, 

toutes les espèces exotiques envahissantes ne présentent pas les mêmes 

risques pour les °tres humains, lôenvironnement ou lô®conomie. Pour ces rai-

sons, et compte tenu des différentes actions possibles exposées dans lôillus-

tration 1-4, il est indispensable dô®tablir des priorit®s. A cet effet, on utilisera 

un modèle de décision dynamique qui sera élaboré dans le cadre de la mise 

en îuvre de la strat®gie. Le mod¯le de d®cision dynamique repose sur des 

connaissances scientifiques de base et sur les enseignements tirés des me-

sures d®j¨ mises en îuvre. Il permettra de classer les esp¯ces exotiques 

envahissantes par ordre de priorité, ce qui est indispensable pour pouvoir 

définir des mesures de prévention et de lutte spécifiques pour chaque es-

pèce, attribuer un niveau de priorité aux mesures et, si la situation est rééva-

lu®e, les adapter. N®anmoins, un principe g®n®ral sôimpose : plus on attend 

pour prendre des mesures, plus la lutte contre les espèces exotiques enva-

hissantes est fastidieuse et onéreuse. 

 

1.2 Fondements et cadre de la stratégie 

 

1.2.1 Fondements de la stratégie 

Convention sur la diver-

sité biologique 

(CDB) 

En ratifiant la Convention sur la diversité biologique (RS 0.451.43), la 

Suisse sôest engag®e ¨ emp°cher, dans la mesure du possible et tant quôil 

conviendra, dôintroduire, contr¹ler ou ®radiquer les esp¯ces exotiques qui 

menacent des écosystèmes, des habitats ou des espèces (art. 8, let. h, 

CDB).  

Lôobjectif 9 du Plan strat®gique pour la diversit® biologique 2011-202025 

demande que, dôici ¨ 2020, les esp¯ces exotiques envahissantes et leurs 

voies dôintroduction soient identifi®s et class®es par ordre de priorité, que 

les espèces prioritaires soient contrôlées ou éradiquées et que des me-

sures soient mises en place pour g®rer les voies de p®n®tration afin dôem-

p°cher lôintroduction et lô®tablissement de ces esp¯ces.  

Stratégie Biodiversité 

Suisse (SBS) 

Selon la Stratégie Biodiversité Suisse (SBS) approuvée par le Conseil fé-

déral en 2012, des espèces exotiques envahissantes susceptibles de pro-

voquer des dommages menacent les esp¯ces indig¯nes et quôil importe 

donc dôemp°cher leur propagation. Un objectif de la SBS est consacré à 

cette lutte :  

« Lôexpansion des esp¯ces exotiques envahissantes susceptibles de pro-

voquer des dommages est endiguée. »26 

                                                      
25 http://www.cbd.int/doc/strategic-plan/2011-2020/Aichi-Targets-en.pdf 
26 http://www.bafu.admin.ch/publikationen/publikation/01660/index.html?lang=fr 



Stratégie de la Suisse relative aux espèces exotiques envahissantes Projet 

13 

 

Mandat figurant dans 

lôordonnance sur la dis-

sémination 

Selon lôordonnance sur la diss®mination, lôOFEV « élabore, en collabora-

tion avec les cantons et les autres services fédéraux concernés, une stra-

tégie nationale de lutte contre les organismes. »27 Dôautres institutions et 

organisations concernées par cette thématique ont en outre été invitées à 

participer ¨ lô®laboration de la pr®sente strat®gie.  

Strat®gie dôadaptation 

aux changements clima-

tiques 

La strat®gie dôadaptation aux changements climatiques de la Conf®d®ra-

tion28 inclut elle aussi la propagation des espèces exotiques envahissantes 

dans les douze défis majeurs que la Suisse doit relever. Elle explique que 

le changement climatique favorise lô®tablissement et la propagation dôes-

pèces exotiques, dont un nombre croissant deviendra envahissant.  

Dans le secteur de la gestion de la biodiversité, les objectifs suivants ont 

été fixés en ce qui concerne la propagation des espèces exotiques enva-

hissantes :   

¶ Les espèces envahissantes à fort potentiel de nuisance sont détec-

tées de manière précoce. 

¶ Les mesures de prévention et de lutte sont coordonnées au niveau in-

ternational et prises de manière précoce à un niveau intersectoriel 

pour empêcher une propagation incontrôlée. 

¶ Le commerce et la population sont sensibilisés à ce problème et res-

tent informés. 
 

Concordance entre les 

stratégies et leurs plans 

dôaction  

Les strat®gies et leurs plans dôactions sont ®troitement coordonn®s et se 

complètent mutuellement. Les contenus relatifs aux espèces exotiques en-

vahissantes sont souvent élaborés par les mêmes personnes de sorte que 

les interfaces et la répartition des thèmes sont clairement définies.  

 

1.2.2 Cadre juridique 

Normes de la législa-

tion spéciale et normes 

supplétives  

Les espèces exotiques envahissantes sont visées par la législation en vigueur, 

dans certains cas de manière directe mais plus souvent de manière indirecte.  

Ainsi, des textes de loi tr¯s diff®rents sôappliquent selon les esp¯ces, la nature 

de leur utilisation ou encore lôenvironnement dans lequel elles sont utilis®es 

ou g®r®es (cf. tab. 1). Il peut arriver quôune esp¯ce soit r®gie de mani¯re dif-

f®rente dans des ordonnances diff®rentes selon ses propri®t®s. Lôapplication 

dôun texte de loi plut¹t quôun autre peut ®galement °tre dict®e par lôactivit® qui 

vise lôesp¯ce, par exemple le but dans lequel elle est utilis®e. Il faut donc d®-

terminer quelles sont les dispositions applicables dans chaque cas dôesp¯ce. 

La loi sur la protection de lôenvironnement (LPE) d®finit les principes appli-

cables ¨ lôutilisation dôorganismes dans ses art. 29a et suivants. En ce qui 

concerne les organismes exotiques envahissants, les dispositions de lôordon-

nance sur la diss®mination dans lôenvironnement (ODE) relatives ¨ lôutilisation 

dôorganismes dans lôenvironnement, en particulier ces art. 15 ss, constituent 

la r®glementation de base, qui sôapplique syst®matiquement en lôabsence de 

normes applicables dans la l®gislation sp®ciale. Lôutilisation en milieu confin® 

est r®gie par lôordonnance sur lôutilisation confin®e (OUC). Ces trois textes de  
 

 

                                                      
27 Art. 52 Abs. 3 FrSV 
28 http://www.bafu.admin.ch/klimaanpassung/11529/index.html?lang=fr  
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Tableau 1: Vue dôensemble de lôapplicabilit® des ordonnances aux esp¯ces exotiques de groupes taxonomiques diff®-

rents (abréviations : voir texte ; explications : voir annexe A1) 

Norme 

 

 

Espèce 

L
P

E
/O

D
E

 

L
P

N
/O

P
N

 

L
C

h
P

/O
C

h
P

 

L
F

S
P

/O
L

F
P

 

P
-L

F
o

/ 

P
-O

F
o

2
9
 

L
P

A
/ 

O
P

A
n

 

O
F

E
 

O
P

V
 

O
P

P
h

 

O
P

B
io

 

O
rd

o
n

n
n

c
e
 D

F
I 

d
é

c
la

ra
ti

o
n

s
 

O
P

T
M

 

O
rd

o
n

n
a

n
c
e
 

m
a
té

ri
e
l 
m

u
lt

. 

O
U

C
 

Viroïdes (V) [V]     ¶ V ¶ ¶ *PO *PO  *PO/(*U) 

Virus (V) [V]   V  ¶ V ¶ ¶ *PO *PO  *PO/(*U) 

Bactéries (V) [V]   V  ¶ V ¶ ¶ *PO *PO  *PO/(*U) 

Protozoaires (V) [V]     ¶ V ¶ ¶ *PO *PO  *PO/(*U) 

Algues V [V]       ¶ ¶  *PO V (*U) 

Champignons V [V]   V  ¶ V ¶ ¶ *PO *PO  *PO/(*U) 

Mousses V [V]       ¶ ¶   V (*U) 

Lichens V [V]       ¶ ¶    (*U) 

Végétaux V [V]   V   V ¶ ¶   V (*U) 

Vers segmentés, 
nématodes et 
planaires 

V [V]   V  ¶ V ¶ ¶    (*U) 

Mollusques (es-
cargots, 
 moules) 

V [V]       ¶ ¶    (*U) 

Arthropodes (in-
sectes, 
 araignées, 
 acariens) 

V [V]   V  ¶ V ¶ ¶    (*U) 

Crustacés (V) [V]  V  V        (*U) 

Poissons (V) [V]  V  V        (*U) 

Amphibiens V [V]    V        (*U) 

Reptiles V [V]    V        (*U) 

Oiseaux (V) [V] V   V        (*U) 

Mammifères (V) [V] V
30   V        (*U) 

Légende : 

V = Les espèces exotiques de cette catégorie sont visées par principe. 

(V) = Réglementation dans la législation spéciale ; les espèces exotiques de cette catégorie sont visées à 
titre supplétif.  

[V] = Réglementation indirecte via la protection des espèces indigènes (LPN/OPN). 

¶ = Certaines dispositions de lôODE et de lôOUC sont r®serv®es en ce qui concerne ces esp¯ces (OPTM ; 
OPBio) ; certaines dispositions de lôODE et de lôOUC sont r®serv®es en ce qui concerne les organismes 
zoopathogènes (OFE). 

(*U) = Les espèces exotiques sont visées si elles sont inscrites à lôannexe 1, 2 ou 6 OPV ou ¨ lôannexe 2 
ODE ou encore si lôactivit® dont elles font lôobjet est une activit® de classe 2 ou 3 compte tenu de 
lô®valuation du risque. 

*PO = Les espèces exotiques sont visées si elles sont pathogènes. 
 
 

                                                      
29 Projet de loi et dôordonnance sur les for°ts, ®tat en f®vrier 2015. 
30 Prédateurs, biongulés, léporidés, castor, marmotte et écureuil. 
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 loi ont pour but de prot®ger les °tres humains, les animaux et lôenvironne-

ment ainsi que la diversit® biologique et lôutilisation durable de ses ®l®ments 

contre les dommages et les atteintes. Ce sont également les buts poursuivis 

par la législation sur la pêche et sur la chasse (loi et ordonnance sur la pêche 

[LFSP, OLFP], loi et ordonnance sur la chasse [LChP, OChP]), par la légi-

slation sur les forêts (loi et ordonnance sur les forêts [LFo, OFo]) ainsi que 

par la loi sur la protection de la nature et du paysage (LPN) et son ordon-

nance (OPN). Toutefois, ces textes de loi ne contiennent que rarement des 

dispositions visant express®ment les esp¯ces exotiques. Par exemple, lôobli-

gation dôobtenir une autorisation pour utiliser des races de poissons et 

dô®crevisses ®trang¯res au pays impos®e par la loi sur la p°che (art. 6) sôap-

plique aussi aux espèces indigènes mais étrangères à la région.  

La sant® animale est au cîur de lôordonnance sur les ®pizooties (OFE) ainsi 

que de la loi et de lôordonnance sur la protection des animaux (LPA et 

OPAn). Quant ¨ lôordonnance sur la protection des v®g®taux (OPV), lôordon-

nance sur les produits phytosanitaires (OPPh), lôordonnance sur le mat®riel 

de multiplication et lôordonnance sur les produits biocides (OPBio) et les lois 

qui les chapeautent (loi sur les for°ts [LFo], loi sur lôagriculture [LAgr], loi sur 

les produits chimiques [LChim]), elles visent principalement la prévention 

des dommages ¨ lôagriculture et ¨ la sylviculture ainsi quôaux infrastructures 

et ¨ lôenvironnement. Enfin, lôordonnance du DFI sur les d®clarations de m®-

decin et de laboratoire ainsi que lôordonnance sur la protection des travail-

leurs contre les risques liés aux microorganismes (OPTM) sont consacrées 

à la prévention des atteintes à la santé humaine. 

Sélection de mesures 

existantes 

Selon le potentiel de nuisance des espèces visées et la nature du but nor-

matif recherché, les lois et ordonnances r®gissent diff®remment lôutilisation 

dôesp¯ces exotiques31. Les mesures prévues sont plus ou moins strictes : 

- LôOPV, par exemple, instaure des interdictions (art. 5 OPV), impose des 

mesures préventives et une obligation de déclaration (art. 6 OPV) et in-

terdit certaines importations (art. 7 OPV). Elle prévoit des mesures de 

lutte relevant des services cantonaux (art. 42 OPV). On relèvera que la 

LFE fait de m°me ¨ lôendroit de la Conf®d®ration et des cantons (art. 9 

LFE).  

- LôODE interdit lôutilisation dôesp¯ces exotiques envahissantes (art. 15, al. 

2, en lien avec lôannexe 2 ODE), tandis que lôOChP prohibe lôimportation 

et la d®tention dôesp¯ces animales non indig¯nes (art. 8bis, al. 3, OChP). 

- Les activités impliquant des organismes exotiques sont soumises à un 

r®gime dôautorisation en vertu de lôOPPh, de lôOPBio et de lôordonnance 

sur le mat®riel de multiplication tout comme selon la LFSP et lôOLFP, la 

LChP et lôOChP, la LPA et lôOPAn ainsi que lôODE (petits invert®br®s) et, 

dans des cas pr®cis, lôOUC (art. 10 OUC). Les esp¯ces figurant ¨ lôan-

nexe 2 ODE et ¨ lôannexe 2 OChP sont soumises ¨ un r®gime dôautori-

sation spéciale dans des cas particuliers seulement. 

- Certaines espèces non indigènes doivent être déclarées en application 

de lôOFE (art. 61 et art. 82 OFE) et de lôOPV (art. 6 OPV), de m°me que 

certaines activit®s vis®es par lôOUC (art. 8 et art. 9 OUC). 

                                                      
31 Nous laissons de c¹t® ici la loi sur le g®nie g®n®tique (LGG), lôordonnance sur les d®clarations de m®decin et de laboratoire 
ainsi que lôOPTM, qui ne sôappliquent quôen pr®sence de faits qualificatifs suppl®mentaires (modification g®n®tique ou patho-
genèse). 
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- Pour le reste, lôutilisation dôorganismes exotiques selon la d®finition de 

lôODE doit respecter les exigences pos®es ¨ lôart. 15, al. 1, ODE (voir 

aussi lôart. 7, al. 1, let. c, OPAn).  

- Dans tous les cas et pour chaque espèce, il faut observer les obligations 

générales de diligence (Art. 29a al. 1 LPE, Art. 6 ODE, Art. 4 OUC).  

 

Analyse et n®cessit® dóagir 

 Pour que la Stratégie relative aux espèces exotiques envahissantes puisse 

développer des effets aussi importants que possible au niveau national, elle 

doit pouvoir se fonder sur des réglementations présentant une concordance 

mat®rielle. A lôheure actuelle, les bases l®gales applicables ¨ lôutilisation et 

à la gestion des espèces exotiques envahissantes sont ancrées dans les 

législations spéciales relevant de plusieurs politiques sectorielles. Il convient 

donc de coordonner ces bases légales entre elles, voire de les harmoniser, 

jusquô¨ pouvoir exclure lôapparition de conflits dôobjectifs lors de la mise en 

îuvre de la strat®gie. Il faut relever quôen r¯gle g®n®rale, le partage des 

comp®tences entre la Conf®d®ration et les cantons dans le domaine de lôen-

vironnement attribue à la Confédération la responsabilité d'établir des bases 

et d'édicter des prescriptions au niveau national et aux cantons la responsa-

bilit® de lôex®cution.  

 

1.2.3 Cadre institutionnel 

Acteurs Un grand nombre de services et dôinstitutions ont pour mandat de travailler 

sur les espèces exotiques, notamment les espèces envahissantes, chacun 

accomplissant des tâches propres à son domaine de responsabilité. Cela 

impose une grande rigueur dans les échanges de donn®es et dôinformations 

et dans la coordination entre les services et institutions concernés. 

 

Confédération  

 Plusieurs offices fédéraux sont directement concernés par la thématique des 

espèces exotiques envahissantes. 

OFEV Dans la mesure où les espèces exotiques envahissantes peuvent porter at-

teinte à la diversité biologique et aux prestations écosystémiques, une atten-

tion particulière leur est accordée dans le cadre de la Stratégie Biodiversité 

Suisse. Les questions relevant de la LPE, de la LPN, de la LChP et de la LFSP 

sont du ressort de lôOFEV, ¨ qui incombent ®galement la coordination et lôoc-

troi des autorisations pr®vues par lôODE. En outre, la probl®matique des es-

pèces exotiques envahissantes concerne les domaines Eaux, Forêts32, Pré-

vention des dangers et Sols de lôOFEV. 

OSAV 

 

LôOffice f®d®ral de la s®curit® alimentaire et des affaires v®t®rinaires (OSAV) 

sôoccupe entre autres des esp¯ces exotiques prot®g®es. Les deux principales 

bases légales applicables sont lôordonnance sur la conservation des esp¯ces 

(OCE) et lôordonnance sur les contr¹les ¨ effectuer en vertu de la Convention 

sur la conservation des espèces (ordonnance sur les contrôles CITES). 

                                                      
32 http://www.bafu.admin.ch/wald/11015/11016/index.html?lang=fr  
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Dans le cadre de lôordonnance sur la conservation des esp¯ces, lôOSAV con-

tr¹le lôimportation et lôexportation des esp¯ces figurant dans les listes de la 

CITES (Convention sur le commerce international des espèces de faune et 

de flore sauvages menac®es dôextinction)33. En outre, lôOSAV effectue des 

contr¹les sur mandat de lôOFEV aux fins de lôex®cution de la l®gislation sur la 

pêche et sur la chasse. Des inspections physiques sont pratiquées aux aéro-

ports de B©le, Gen¯ve et Zurich ainsi quôaux postes-frontière de St. Margre-

then et du Locle. LôOSAV a ainsi une vue dôensemble des esp¯ces qui sont 

importées en Suisse et des quantités concernées.  

Enfin, lôOSAV est confront® aux esp¯ces exotiques envahissantes dans le 

contexte des contrôles de surveillance des épizooties chez les mammifères 

et les invertébrés. 

OFAG 

 

Pour lôOffice f®d®ral de lôagriculture (OFAG), les esp¯ces exotiques envahis-

santes sont un sujet de pr®occupation lorsquôelles sont consid®r®es comme 

des organismes nuisibles particulièrement dangereux ou des mauvaises 

herbes particuli¯rement dangereuses selon lôOPV ainsi que celles qui concer-

nent le domaine des produits phytosanitaires34, biologiques ou non, et le do-

maine des paiements directs35. Selon lôordonnance sur les paiements directs 

(OPD), le versement de paiements directs est subordonné à la fourniture de 

prestations écologiques déterminées (art. 11 OPD). Lôarticle 42 OPD pr®cise 

quôaucune contribution nôest vers®e si des surfaces ou des parties de surface 

sont fortement envahies par des plantes posant des problèmes (dont font par-

tie les n®ophytes envahissants). Lôex®cution de lôOPD est du ressort des can-

tons.  

OFSP LôOFSP est responsable des op®rations d¯s lors quôun organisme a un effet 

pathog¯ne ou allerg¯ne pr®sum® ou connu pour lô°tre humain, quelle que soit 

lôorigine de cet organisme. 

OFT LôOffice f®d®ral des transports (OFT) est concern® par les esp¯ces exotiques 

envahissantes dans le cadre de projets de construction et de travaux dôentre-

tien en lien avec les chemins de fer, les installations de transport à câbles et 

la navigation. Dans le cas des voies et des talus ferroviaires, il sôagit essen-

tiellement de plantes exotiques et, dans le cas de la navigation, de plantes 

aquatiques exotiques. Une norme suisse ®labor®e par lôAssociation suisse 

des professionnels de la route et des transports (VSS) r®git lôentretien des 

espaces verts (SN 671 560 « Entretien des espaces verts de lôinfrastructure 

ferroviaire ; végétation herbacée et buissons »). Dans les projets de construc-

tion, la question des espèces exotiques envahissantes est abordée avant tout 

dans le contexte de la manipulation de matériaux terreux. 

OFROU LôOffice f®d®ral des routes a un domaine de t©ches analogue ¨ celui de lôOFT, 

mais appliqu® au r®seau des routes nationales. LôOFROU sôest dot® dôune 

directive sur lôentretien des espaces verts situ®s dans le p®rim¯tre des routes 

                                                      
33 http://www.cites.org/fra/app/index.php  
34 Cf. ordonnance sur les produits phytosanitaires (OPPh) : http://www.admin.ch/ch/f/rs/c916_161.html 
35 http://www.blw.admin.ch/themen/00006/index.html?lang=fr  
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nationales36. Parmi les indicateurs et normes figurant dans cette directive, lôun 

est consacré aux « plantes problématiques ». 

AFD LôAdministration f®d®rale des douanes a pour mission de contr¹ler le trafic 

des voyageurs entrant en Suisse. Sur mandat dôautres unit®s administratives, 

elle surveille les importations et les exportations, elle inspecte les denrées 

alimentaires à la frontière et elle procède à des contrôles dans le domaine de 

la protection des animaux, des plantes et des esp¯ces en g®n®ral. LôAFD tient 

en outre la statistique du commerce extérieur.  

La loi sur les douanes (LD) r®git entre autre lôex®cution dôactes l®gislatifs de 

la Conf®d®ration autres que douaniers et lôaccomplissement de t©ches dans 

la mesure o½ elles incombent ¨ lôadministration des douanes. Côest le cas, par 

exemple, des contrôles à la frontière portant sur la protection des plantes ou 

des espèces. Ainsi, lôarticle 57 OPV permet aux offices comp®tents de d®l®-

guer ¨ lôAdministration f®d®rale des douanes les contr¹les ¨ lôimportation.   

Collaboration interdépar-

tementale 

Si des espèces causent des dommages ou provoquent des atteintes relevant 

exclusivement de la phytopathologie (agricole ou autre), de la médecine vé-

térinaire ou de la santé humaine, ce sont les services fédéraux compétents 

en la matière qui prennent la direction des opérations (OFAG/OFEV, OSAV, 

OFSP). Mais si des espèces exotiques envahissantes causent des dom-

mages ou provoquent des atteintes qui ne relèvent pas ou pas exclusivement 

de lôun des domaines de comp®tences susmentionn®s, il est beaucoup plus 

difficile de déterminer à quel domaine administratif il faut les rattacher. 

- Ordonnance sur les inter-

ventions ABCN 
Selon les espèces, le potentiel de danger et de nuisance peut prendre des 

dimensions nationales. Dans ce cas, on applique lôordonnance sur lôorganisa-

tion des interventions en cas dô®v®nement ABC et dô®v®nement naturel (or-

donnance sur les interventions ABCN). Cette ordonnance r¯gle lôorganisation 

des interventions de la Confédération en vue de maîtriser les événements de 

portée nationale qui mettent en danger ou affectent la population, la faune et 

lôenvironnement par une augmentation de la radioactivité, par des sinistres 

dôorigine biologique ou chimique ou par des sinistres dôorigine nationale (®v®-

nements ABCN).   

- KATAPLAN LôOffice f®d®ral de la protection de la population (OFPP) a publi® un aide-

mémoire contenant les bases n®cessaires ¨ la r®alisation dôune analyse can-

tonale des dangers (KATAPLAN)37. La liste générale des dangers évoque, 

parmi les dangers naturels, la propagation dôorganismes envahissants. 

- Groupe de travail interdé-

partemental (GTID) 

Si des espèces exotiques envahissantes posent des problèmes dans plus 

dôun domaine, par exemple lôagriculture et la sant®, un groupe de travail inter-

d®partemental (GTID) peut °tre constitu®. Côest le cas, notamment, sôil faut 

faire face ¨ des vecteurs dôesp¯ces dangereuses pour la santé. Par exemple, 

lô®laboration du concept de lutte contre le moustique tigre a ®t® confi®e ¨ un 

GTID38. 

 

 

                                                      
36 OFROU 16230 Directive : Exploitation RN ï Produit partiel Entretien des espaces verts ; www. astra.admin.ch, rubrique Ser-

vices. 
37 www.kataplan.ch  
38 http://www.bafu.admin.ch/tiere/09262/09441/index.html?lang=fr  
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Cantons 

 Les cantons ont un rôle central dans la lutte contre les espèces exotiques 

envahissantes. Selon lôODE, côest ¨ eux quôil incombe dôordonner les mesures 

requises pour combattre les esp¯ces pouvant mettre en danger lô°tre humain, 

les animaux ou lôenvironnement ou porter atteinte à la diversité biologique et 

¨ lôutilisation durable de ses ®l®ments et, si cela est n®cessaire et se justifie, 

pour éviter la réapparition de ces espèces (art. 52, al. 1, ODE).  

Activités dans les cantons Plusieurs cantons sont déjà dot®s de plans dôaction, plans de mesures ou 

stratégies pour lutter contre les espèces exotiques envahissantes. Ces plans 

se rapportent principalement à la lutte contre les plantes exotiques envahis-

santes et, dans une partie des cas, à des espèces animales déterminées.  

 Les cantons participent à la sensibilisation de la population à la probléma-

tique des espèces exotiques envahissantes en diffusant des informations et 

de la documentation. Les nouveaux médias sont de plus en plus utilisés pour 

faire circuler des messages importants. Quelques cantons collaborent en 

particulier dans le domaine de la cartographie des plantes exotiques enva-

hissantes afin de se donner les moyens de r®agir en temps utile ¨ lô®volution 

et ¨ lôimpact de ces esp¯ces.  

Certains cantons encouragent en outre activement lôorganisation de con-

grès ; ils ont lanc® les Journ®es dôaction ç Espèces sans frontières » pour 

mieux faire connaître au public la question des espèces exotiques envahis-

santes39.  

Conférence des délégués 

à la protection de la na-

ture et du paysage 

La Conférence des délégués à la protection de la nature et du paysage 

(CDPNP) est constituée des chefs des services cantonaux de la nature et 

du paysage de tous les cantons de Suisse. Elle favorise lô®change dôinfor-

mations, la coordination et la collaboration technique entre ses membres. 

Elle est lôinterlocutrice des autorit®s, des instances politiques et dôautres mi-

lieux intéressés. 

Conférence des chefs 

des services de la protec-

tion de lôenvironnement  

La Conférence des chefs des services de la protection de lôenvironnement 

(CCE) réunit les chefs des services et des offices chargés de la protection 

de lôenvironnement dans les cantons suisses et la Principaut® du Liechtens-

tein. La CCE a notamment pour but de promouvoir la collaboration de ces 

services cantonaux entre eux et avec lôOFEV.  

- AGIN Le groupe de travail sur les espèces exotiques envahissantes Invasive Neo-

biota (AGIN)40 a ®t® cr®® en 2007. Il est plac® sous lô®gide de la Conf®rence 

suisse des chefs de services et offices cantonaux de protection de lôenviron-

nement (CCE). LôAGIN a en particulier pour but dôappuyer les cantons dans 

lôex®cution des t©ches qui leur incombent dans le domaine des espèces exo-

tiques envahissantes en vertu de lôODE. Il r®unit des repr®sentantes et des 

représentants de la Conférence des délégués à la protection de la nature et 

du paysage (CDPNP), de la Conférence des inspecteurs cantonaux des fo-

rêts (CIC), de la Conf®rence des services de lôagriculture cantonaux 

(COSAC), de la Conférence des services phytosanitaires cantonaux (CSP), 

de la Conférence des services de la faune, de la chasse et de la pêche 

                                                      
39 http://www.arten-ohne-grenzen.ch/  
40 http://www.kvu.ch/d_kvu_arbeitsgruppen.cfm?gruppe=AGI&pid=138  
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(CSF), des plates-formes cantonales consacrées aux organismes exotiques 

envahissants ainsi que de lôOFEV et de lôOFAG. Pour leurs travaux, les 

quatre sous-groupes (A : excavation ; B : lutte ; C : surveillance ; D : néo-

zoaires) font appel au concours dôexperts et de repr®sentants des branches 

spécialisées.  

- Représentation des 

cantons et plates-

formes 

Afin dôassurer une repr®sentation directe des cantons au sein de lôAGIN, la 

Suisse a été divisée en cinq régions, dont chacune désigne un responsable 

régional parmi les membres des plates-formes cantonales consacrées aux 

organismes exotiques envahissants dans la région. Cette personne repré-

sente la r®gion au sein de lôAGIN. 

Conférence des services 

de la faune, de la chasse 

et de la pêche 

La Conférence des services de la faune, de la chasse et de la pêche de la 

Suisse et de la Principauté du Liechtenstein (CSF) est une association de 

professionnels de la gestion des espèces, de la pêche et de la chasse dans 

les cantons. La CSF conseille et assiste les services cantonaux de la faune, 

de la chasse et de la pêche dans leurs nombreuses tâches en ce qui con-

cerne les aspects suivants :  

- utilisation durable des populations de gibier et de poissons ;  

- gestion des espèces et protection des habitats ; 

- exécution de la législation. 

Services phytosanitaires 

cantonaux 

Chaque canton possède un service phytosanitaire cantonal (SPC). Les 

tâches des SPC, des communes, des exploitants et des citoyens dans ce 

domaine sont régies dans les règlements communaux et les lois cantonales. 

Les SPC surveillent le territoire non forestier, d®tectent lôapparition dôorga-

nismes nuisibles particulièrement dangereux  et de mauvaises herbes parti-

culièrement dangereuses (OPV) et organisent les mesures de lutte requises. 

Ils fournissent des conseils phytosanitaires et publient des recommanda-

tions sur lôutilisation des produits phytosanitaires autoris®s. Les mesures ¨ 

prendre dans les forêts sont du ressort des services forestiers cantonaux.  

Protection des forêts Le groupe de travail Protection des forêts (Arbeitsgruppe Waldschutz, 

AGWS) est un groupe de travail de la Conférence des inspecteurs canto-

naux des forêts (CIC) réunissant les responsables cantonaux de la protec-

tion des for°ts ainsi que des repr®sentantes et des repr®sentants de lôadmi-

nistration, de la formation/vulgarisation et de la recherche. Il se consacre 

aux ®changes dôexp®riences et ¨ la r®flexion sur les questions dôactualit® 

dans le domaine de la protection des forêts. 

 

Autres acteurs 

Communes Outre les autorités fédérales et cantonales, les communes jouent un rôle 

important, en particulier dans lôex®cution (p. ex. en leur qualit® dôautorit® d®-

livrant les permis de construire), la lutte, la communication et le relevé des 

données de base. 

Institutions et organisa-

tions 

En outre, la Suisse compte des institutions variées qui sôint®ressent ¨ la pro-

bl®matique des esp¯ces exotiques envahissantes. Côest le cas en particulier 

des centres nationaux de gestion des données, qui recueillent des informa-

tions et des données sur ces espèces notamment41. Des universités et des 

                                                      
41 http://www.sib.admin.ch/fr/convention-sur-la-biodiversite/biodiversite-donnees-et-etat/donnees-sur-la-biodiversite/centres-de-

gestion-des-donnees-de-la-confederation/index.html 
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instituts de recherche travaillent sur ce sujet et participent à des programmes 

de recherche au niveau national et international. Des associations spéciali-

s®es et des organisations actives dans le domaine de lôenvironnement sont 

elles aussi confrontées aux espèces envahissantes, tout comme les asso-

ciations de branche dans le secteur du commerce et de lôartisanat. Lôannexe 

A2 présente brièvement une sélection de ces institutions, dont certaines ont 

particip® de pr¯s ¨ lô®laboration de la pr®sente strat®gie.  

 

Analyse et n®cessit® dôagir 

 Face ¨ la pression croissante les appelant ¨ agir, une multitude dôacteurs 

(Confédération, cantons, communes, autres) ont lancé ces dernières an-

nées des activités visant à gérer les espèces exotiques envahissantes. Sans 

coordination appropriée, ces activités risquent de présenter des redon-

dances, de cr®er des effets dôaubaine et, dans le pire des cas, dôentraver la 

r®alisation des buts de la strat®gie. Pour mettre en îuvre la strat®gie de 

manière efficace et efficiente, il faut donc assurer une corrélation plus étroite 

entre les donn®es de base et lôex®cution afin que les d®cideurs au niveau 

de la Confédération et des cantons disposent des connaissances méthodo-

logiques et techniques adaptées aux destinataires et à la situation au mo-

ment considéré. Cela passe par une coordination renforcée des acteurs et 

de leurs activités. 

Des voix se sont élevées, en particulier parmi les cantons, pour demander 

une stratégie nationale et donc un renforcement de la conduite et de la coor-

dination au niveau national. Lô®laboration de la pr®sente strat®gie r®pond ¨ 

cette demande. Il faudra ensuite définir les procédures et instituer les or-

ganes n®cessaires pour mettre en îuvre la strat®gie et les mesures quôelle 

propose. Ceux-ci assureront la coordination des activités ainsi que les 

®changes dôinformations et dôexp®riences entre les acteurs impliqu®s. Pour 

ce faire, ils sôappuieront sur les organes existants et lôexp®rience acquise 

par ceux-ci.  

 

1.2.4 Cadre international 

 Les espèces exotiques envahissantes sont visées par plusieurs traités et 

conventions. La coop®ration internationale se d®roule au sein dôorganisa-

tions sp®cialis®es, par exemple dans le domaine de la sant® de lô°tre humain 

et de lôanimal, de la protection de la biodiversit® ou de lôagriculture. Une liste 

exhaustive de ces trait®s et organisations figure ¨ lôannexe A3. Les conven-

tions internationales les plus pertinentes pour la présente stratégie sont 

celles qui ont été ratifiées par le parlement et qui requièrent donc la mise en 

place sans d®lai dôun cadre dôaction au niveau de la Conf®d®ration et des 

cantons. Il sôagit en particulier de la Convention sur la diversit® biologique, 

de la Convention de Berne et du r¯glement de lôUE relatif aux esp¯ces exo-

tiques envahissantes.  
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Convention sur la diver-

sité biologique (CDB) 

La Convention des Nations Unies sur la diversité biologique (CDB) est un 

dispositif capital. La CDB est une convention-cadre à caractère contrai-

gnant, qui est entrée en vigueur pour la Suisse en 1995. Le partenariat mon-

dial dôinformation sur les esp¯ces exotiques envahissantes (Global Invasive 

Alien Species Information Partnership, GIASIP) précise les tâches qui in-

combent à la Suisse en vertu de la CDB en ce qui concerne les espèces 

exotiques envahissantes. Dans le cadre du GIASIP, la Suisse sôest engag®e 

à contribuer au d®veloppement des ®changes dôinformations au niveau in-

ternational dans ce domaine.  

Convention de Berne  En vertu de la Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du 

milieu naturel de lôEurope (Convention de Berne, conclue en 1979 et ratifi®e 

par la Suisse en 1982), la Suisse sôest ®galement engag®e ¨ coop®rer au 

niveau international pour lutter contre les espèces exotiques envahissantes.   

La Suisse est tenue en particulier de contr¹ler strictement lôimplantation des 

espèces non indigènes. 

 

Règlement du Parlement 

européen et du Conseil 

relatif à la prévention et à 

la gestion de lôintroduc-

tion et de la propagation 

des espèces exotiques 

envahissantes  

Le Règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à la prévention 

et ¨ la gestion de lôintroduction et de la propagation des esp¯ces exotiques 

envahissantes42 est entré en vigueur le 1er janvier 2015. La pièce maîtresse 

du règlement est une liste des espèces prioritaires, côest-à-dire des espèces 

exotiques envahissantes consid®r®es comme pr®occupantes pour lôen-

semble de lôUnion. Elle doit °tre ®tablie dans les douze mois suivant lôentr®e 

en vigueur du règlement. Ces dispositions sont pertinentes pour la Suisse 

également en raison de sa position g®ographique au cîur de lôespace eu-

ropéen. 

 

Analyse et n®cessit® dôagir 

 Les esp¯ces exotiques envahissantes constituent un d®fi dôenvergure pla-

n®taire qui concerne tous les secteurs dôactivit®. Pour pr®venir les invasions 

et lutter efficacement contre ces espèces, il est indispensable que les ac-

teurs coop¯rent ®troitement et quôils coordonnent leurs activit®s, non seule-

ment au niveau national mais aussi au niveau international. 

Une stratégie nationale visant les espèces exotiques envahissantes doit être 

en accord avec les engagements internationaux de la Suisse et, dans la 

mesure où cela est judicieux, être coordonnée avec les mesures adoptées 

dans les Etats voisins. Le contexte de lôaction internationale ®volue ¨ un 

rythme soutenu. Il faut donc que la Stratégie de la Suisse relative aux es-

pèces exotiques envahissantes soit conçue comme un outil dynamique qui 

permette de r®agir aux ®volutions du contexte international et dôexploiter les 

enseignements tir®s de lôexp®rience récente. 

 

1.3 Bilan 

N®cessit® dôune strat®gie 

nationale  

Les esp¯ces exotiques envahissantes ont la capacit® de sôapproprier rapi-

dement les niches écologiques qui se présentent à elles et de les occuper 

durablement. Les mesures prises localement pour lutter contre certaines de 

                                                      
42 http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2013/0307(COD)&l=FR  
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ces espèces ont conduit ponctuellement à une diminution des populations. 

Mais les succès obtenus localement peuvent être neutralisés voire renver-

sés lorsque les populations résiduelles, en raison de leur important potentiel 

de rég®n®ration et de propagation, recolonisent dôautres surfaces43. Les ob-

servations effectuées en Suisse ces dernières décennies font apparaître 

une augmentation continue non seulement du nombre dôesp¯ces exotiques 

envahissantes, mais aussi des superficies quôelles occupent44. Néanmoins, 

les espèces exotiques envahissantes en Suisse en sont encore à un stade 

assez précoce de propagation en comparaison internationale. Cela signifie 

que, si nous nôagissons pas, ces esp¯ces coloniseront des espaces encore 

plus vastes et causeront encore plus de dommages. Et il convient dôadmettre 

que les dommages potentiels provoqués par la poursuite de la propagation 

des espèces exotiques envahissantes coûteront largement plus cher que les 

mesures que nous pouvons prendre aujourdôhui.  

Une coopération étroite au niveau national et international est indispensable 

pour prévenir les invasions et lutter efficacement contre les espèces exo-

tiques envahissantes. Cela fait longtemps que les cantons, en particulier, 

réclament une stratégie nationale et appellent la Conf®d®ration ¨ sôinvestir 

davantage dans le pilotage et la coordination dans ce domaine. Lô®labora-

tion de la pr®sente strat®gie r®pond ¨ ce souhait. Pour la mettre en îuvre 

de manière efficace et efficiente, il faut que les bases et lôex®cution soient 

étroitement liées. Cela suppose de renforcer la coordination entre les ac-

teurs et leurs activités, en intégrant les institutions existantes et les fruits de 

lôexp®rience. Il faut donc ®laborer ou actualiser les bases, d®finir les proces-

sus et mettre en place les organes nécessaires. Il est important de pouvoir 

classer les espèces exotiques envahissantes par ordre de priorité, définir 

des mesures de prévention et de lutte spécifiques à chaque espèce et revoir 

les priorités si la situation est réévaluée. 

N®cessite dôadapter les 

bases légales 

Sur le plan juridique, il est n®cessaire dôadapter les bases l®gales afin dôhar-

moniser sur le fond les dispositions visant les espèces exotiques envahis-

santes dans les l®gislations sp®ciales afin dôexclure les conflits avec les ob-

jectifs fixés dans la présente stratégie. 

Il est ®galement important dô®tudier le R¯glement du Parlement europ®en et 

du Conseil relatif ¨ la pr®vention et ¨ la gestion de lôintroduction et de la 

propagation des espèces exotiques envahissantes pour déterminer quelles 

dispositions du droit suisse ont besoin dô°tre modifi®es et quelles disposi-

tions du droit européen doivent être adoptées pour que la Suisse ne de-

vienne pas la porte dôentr®e des esp¯ces exotiques envahissantes vis®es 

par la r®glementation de lôUnion europ®enne. 

 La mise en îuvre de la strat®gie endiguera la propagation incontr¹l®e des 

espèces exotiques envahissantes et la hausse des coûts associés. Elle per-

mettra également de remplir un objectif de la Stratégie Biodiversité Suisse 

et de répondre aux engagements découlant du droit national et des conven-

tions internationales. 

  

                                                      
43 van Wilgen B.W. et al. 2012. An assessment of the effectiveness of a large, national-scale invasive alien plant control strategy 

in South Africa. Biological Conservation 148 (1): 28-38. 
44 Baur B. & Nentwig W. 2010. Espèces invasives. In : Lachat T, et al. (éd.). Evolution de la biodiversité en Suisse depuis 1900: 

avons-nous touché le fond? Haupt, Berne, p. 322-346. 
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2 Objectifs et mesures 
 

2.1 Généralités 

 Les objectifs de la présente stratégie sont guidés par :  

¶ les bases légales en vigueur dans le droit national ;  

¶ la Stratégie Biodiversité Suisse (SBS) ; 

¶ la Convention sur la diversité biologique (CDB) et le Plan straté-

gique pour la diversité biologique 2011-2020 (« Objectifs dôAichi »). 

Ils intègrent en particulier les éléments de fond ci-après.  

Bases légales nationales Les bases légales nationales pertinentes, telles que la loi sur la protection 

de lôenvironnement, ont pour but de prot®ger les hommes, les animaux et 

les plantes, leurs biocénoses et leurs biotopes contre les atteintes nuisibles 

ou incommodantes et de conserver durablement les ressources naturelles, 

en particulier la diversité biologique et la fertilité du sol (art. 1, al. 1, LPE). 

Selon la loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage, il faut pro-

téger la faune et la flore indigènes, ainsi que leur diversité biologique et leur 

habitat naturel (art. 1 LPN). 

Stratégie Biodiversité 

Suisse 

Le troisi¯me objectif strat®gique de la SBS pr®voit que lôexpansion des es-

pèces exotiques envahissantes susceptibles de provoquer des dommages 

soit endiguée. Il est précisé que les espèces exotiques envahissantes sus-

ceptibles de provoquer des dommages menacent des espèces indigènes et 

quôil importe donc dôemp°cher leur propagation.  

Convention sur la diver-

sité biologique 

 

En ratifiant la Convention sur la diversité biologique, la Suisse a pris, au 

niveau du droit international, lôengagement dôemp°cher dôintroduire, de con-

tr¹ler ou dô®radiquer les esp¯ces exotiques qui menacent des ®cosyst¯mes, 

des habitats ou des espèces (art. 8, let. h, CDB). 

- 9e objectif dôAichi  Le neuvi¯me objectif dôAichi stipule que, dôici ¨ 2020, les esp¯ces exotiques 

sont identifiées et classées en ordre de priorité, les espèces prioritaires sont 

contrôlées ou éradiquées et des mesures sont en place pour gérer les voies 

de p®n®tration afin dôemp°cher lôintroduction et lô®tablissement de ces es-

pèces. 

 

2.2 Syst¯me dôobjectifs 

 Dans la pr®sente strat®gie, le syst¯me dôobjectifs est coiff® par un but stra-

tégique (cf. ch. 2.2.1). Ce but stratégique est concrétisé par un objectif dans 

chacun des trois domaines considérés, à savoir les bases, la prévention et 

la lutte, et ces trois objectifs sont à leur tour déclinés en orientations (cf. ch. 

2.2.2).  

Réalisation des objectifs Ce syst¯me dôobjectifs a pour but de garantir que les obligations d®coulant 

des normes internationales et des dispositions nationales concernant les es-

pèces exotiques envahissantes sont remplies, de sorte que : 

- lôimpact des esp¯ces exotiques envahissantes sur la population est r®duit 

au minimum ; 
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- les milieux naturels particulièrement sensibles ou dignes de protection45 

restent exempts dôesp¯ces exotiques envahissantes ;  

- les dommages causés par des espèces exotiques envahissantes aux in-

frastructures sensibles (ouvrages de protection tels que barrages ou ou-

vrages de stabilisation de pente, forêts de protection, etc.) sont détectés 

précocement afin de pouvoir être réduits au minimum voire évités de fa-

çon à garantir leur fonctionnalité ;   

- les populations dôesp¯ces exotiques envahissantes sont ma´tris®es et 

leur propagation est empêchée hors des secteurs sensibles. 

  

 

 
Illustration 2-1  Sch®ma du cycle dôaction de la Strat®gie relative aux esp¯ces exo-

tiques envahissantes 

 

 

2.2.1 But stratégique 

 Le but strat®gique porte dôune part sur les esp¯ces exotiques en g®n®ral 

(1ère phrase du but strat®gique; cf. art. 6 ODE) et, dôautre part, sur les es-

pèces exotiques envahissantes en particulier (2e phrase du but stratégique; 

cf. objectif stratégique n° 3 de la SBS). 

                                                      
45 Cf. art. 14, al. 3 OPN et art. 16 OPN en liaison avec art. 8, al. 2 ODE 
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But stratégique Les espèces exotiques ne mettent pas en danger lô°tre humain et lôenviron-

nement et ne portent pas atteinte ¨ la diversit® biologique ni ¨ lôutilisation 

durable de ses éléments. La propagation des espèces exotiques envahis-

santes est endiguée. 

 

2.2.2 Objectifs et orientations  

 Un objectif a été défini pour chacun des trois domaines considérés (bases, 

prévention et lutte) puis il a été décliné en orientations. 

Objectif n° 1   

Bases 
Les esp¯ces exotiques envahissantes, leurs modes dôintroduction et de pro-

pagation et leur potentiel de nuisance sont identifiés et classés par ordre de 

priorité. 

Orientations 1.1 La propagation des espèces exotiques envahissantes en Suisse et à 

lô®tranger est surveill®e, analys®e et document®e. 

 1.2 La collaboration entre les acteurs concernés est coordonnée et intensi-
fiée. 

 1.3 Les bases légales de la prévention et de la lutte contre les espèces exo-

tiques envahissantes sont harmonisées et, si nécessaire, complétées. 

 1.4 Les espèces exotiques envahissantes sont classées en fonction de leur 

potentiel de nuisance pour lô°tre humain, lôenvironnement et la diversit® 

biologique en Suisse. 

Objectif n° 2  

Prévention 
Lôintroduction dôesp¯ces exotiques envahissantes et leur propagation dans le 

milieu naturel sont empêchées. 

Orientations 2.1 Grâce à une information adaptée à chaque groupe cible, les autorités, 

les acteurs économiques et le grand public sont sensibilisés aux es-

pèces exotiques envahissantes qui les concernent. 

 2.2 Le droit en vigueur en matière de prévention et de lutte contre les es-

pèces exotiques envahissantes est appliqué de manière systématique. 

Objectif n° 3 

Lutte 

Si des organismes exotiques envahissants font leur apparition, leur établisse-

ment est endigué ou ils sont éliminés grâce à des mesures efficaces. 

Orientations 3.1 La lutte contre les espèces exotiques envahissantes est coordonnée et 

mise en îuvre au niveau national. 

 3.2 Les mesures de lutte sont étudiées en tenant compte des ressources 

quôelles mobilisent et de leur efficacit®. 

 

2.3 Mesures 

 Un catalogue de mesures a été établi sur la base des objectifs et des orien-

tations du syst¯me dôobjectifs. Les mesures sont d®crites bri¯vement ci-

apr¯s et les acteurs concern®s sont indiqu®s. Chaque mesure fait lôobjet 

dôune description plus d®taill®e ¨ lôannexe A4, qui pr®cise les acteurs ¨ im-

pliquer, les instruments à utiliser, les adaptations à réaliser et les décisions 

¨ prendre pour mettre en îuvre les mesures. En outre, lôordre de grandeur 

des ressources requises pour chaque mesure est indiqué. 
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2.3.1 Mesures dans le domaine « Bases » 

Objectif n° 1   

Bases 

Orientation 1.1 

La propagation des espèces exotiques envahissantes en Suisse et à 

lô®tranger est surveill®e, analys®e et document®e.   

- Mesure 1-1.1 La Conf®d®ration met en place un groupe dôexperts (comprenant des sp®-

cialistes de tous les groupes taxonomiques) qui met à jour la vue générale 

des esp¯ces exotiques envahissantes en Suisse. Dot® dôune vue dôen-

semble du savoir-faire et de lôinfrastructure nécessaires pour diagnostiquer 

et d®tecter pr®cocement la pr®sence dôesp¯ces exotiques en Suisse, il ras-

semble en permanence les nouvelles connaissances acquises au niveau 

national et international au sujet des espèces exotiques envahissantes per-

tinentes pour la Suisse (propri®t®s ®cologiques, voies dôentr®e, nuisibilit®, 

mesures).  

- Mesure 1-1.2 La Confédération et les cantons veillent à ce que les données actuelles et 

futures concernant la présence et la propagation des espèces exotiques en-

vahissantes soient intégrées au niveau national et cantonal. Ils mettent en 

place les conditions requises (conception, organisation, moyens techniques) 

pour g®rer les flux de donn®es g®n®r®s par lôinstauration ®ventuelle dôune 

obligation de déclaration.   

- Mesure 1-1.3 La Confédération siège dans les réseaux internationaux, comme p. ex. la 

Convention de Berne, le groupe de travail de lôOEPP/EPPO sur les plantes 

exotiques envahissantes (Panel IAP) ou encore lôEASIN (European Alien 

Species Information Network). Elle envisage en permanence de participer à 

dôautres organismes internationaux. Elle recueille les informations perti-

nentes pour la Suisse et fait valoir ses préoccupations spécifiques.   

- Mesure 1-1.4 La Confédération et les cantons entretiennent et si nécessaire renforcent les 

®changes dôinformations et la coop®ration transfrontaliers sur la pr®sence 

des esp¯ces exotiques envahissantes, la lutte et la pr®vention et ils sôimpli-

quent dans les activités et réseaux transfrontaliers (p. ex. INTERREG, Con-

férence du Rhin supérieur, CIPEL, Grand Genève).  

 Orientation 1.2 

La collaboration entre les acteurs concernés est coordonnée et intensifiée. 

- Mesure 1-2.1 La Conf®d®ration assure la mise en îuvre de la Strat®gie relative aux es-

pèces exotiques envahissantes et coordonne les activités et les acteurs au 

niveau national. On veille à ce que les organes existants (AGIN et ses plates-

formes régionales, etc.) soient impliqu®s dans lôactivit® dôinformation et de 

coordination en fonction des besoins.  

- Mesure 1-2.2 Les responsables des politiques sectorielles assurent la circulation de lôin-

formation sur les espèces exotiques envahissantes à destination des ac-

teurs concern®s au sein leur unit® dôorganisation. En particulier, les services 

dôentretien relevant des politiques sectorielles de la Conf®d®ration en lien 
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avec le territoire (OFT, OFROU, OFAC, etc.) sont informés de la probléma-

tique des espèces exotiques envahissantes et leur action peut être coordon-

née de manière appropriée en fonction des buts visés. 

- Mesure 1-2.3 Les cantons assurent la mise en îuvre des mesures de la Strat®gie relative 

aux espèces exotiques envahissantes qui sont pertinentes pour eux ainsi 

que la diffusion de lôinformation et des ®changes r®guliers au sujet de lôap-

parition  dôesp¯ces exotiques envahissantes et de la lutte contre celles-ci. 

Sont impliqu®s dans cette mise en îuvre tous les services cantonaux sp®-

cialisés concernés par les espèces exotiques envahissantes. Chaque can-

ton désigne un interlocuteur central chargé de la communication et de la 

coordination avec les tiers (Confédération, communes, associations, public). 

- Mesure 1-2.4 Dans le cadre de la recherche sur la biodiversité, la Confédération encou-

rage en particulier des projets visant à combler des déficits de connais-

sances dans la gestion des espèces exotiques envahissantes. Elle privilégie 

les projets de recherche appliqu®e susceptibles dôapporter un ®clairage sur 

des problèmes pratiques et dôesquisser des solutions en se fondant sur des 

données probantes. 

 Orientation 1.3 

Les bases légales de la prévention et de la lutte contre les espèces exo-

tiques envahissantes sont harmonisées et, si nécessaire, complétées. 

- Mesure 1-3.1 La Confédération harmonise les bases légales ayant trait aux espèces exo-

tiques envahissantes (notamment d®finition, instruments, conflits dôobjectifs, 

procédures, financement) et elle les développe en vue de mettre en place 

une démarche coordonnée pour la mise en îuvre de la strat®gie. 

- Mesure 1-3.2 La Confédération, les cantons et les associations de branche adaptent leurs 

aides ¨ lôex®cution, directives et recommandations existantes aux nouvelles 

dispositions législatives ayant trait aux espèces exotiques envahissantes. 

 Orientation 1.4 

Les espèces exotiques envahissantes sont classées en fonction de leur 

potentiel de nuisance pour lô°tre humain, lôenvironnement et la diversit® 

biologique en Suisse. 

- Mesure 1-4.1 La Confédération conçoit un modèle de décision dynamique permettant de 

classer les espèces exotiques envahissantes par ordre de priorité pour servir 

de base ¨ la mise en îuvre des mesures. Ce mod¯le applique le syst¯me 

de classification (cf. ch. 3.1). Parallèlement, on identifie et on évalue des 

objectifs spécifiques à chaque espèce ainsi que des mesures efficaces et 

proportionnées. 

- Mesure 1-4.2 En collaboration avec les centres de données, des experts et les cantons, la 

Confédération étudie les espèces (indigènes) et les milieux naturels particu-

lièrement touchés par des espèces exotiques envahissantes. On détermine 

sôil est n®cessaire dôentreprendre des actions particuli¯res et on ®labore des 

recommandations à ce sujet. 
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2.3.2 Mesures dans le domaine « Prévention » 

Objectif n° 2  

Prévention 

Orientation 2.1 

Grâce à une information adaptée à chaque groupe cible, les autorités et le 

grand public sont sensibilisés aux espèces exotiques envahissantes qui les 

concernent. 

- Mesure 2-1.1 Les organisations du monde du travail et les associations de branche, en 

particulier dans les secteurs de la nature, de la construction et du bois, font 

figurer dans les aptitudes à acquérir les règles légales et les techniques de 

gestion des esp¯ces exotiques envahissantes selon les r¯glements dô®tude 

de la formation professionnelle initiale et supérieure. 

- Mesure 2-1.2 Les prestataires de formation continue et de conseil destinés aux praticiens 

dans le domaine de lôenvironnement (services dôentretien, etc.) int¯grent 

dans leurs offres les connaissances actuelles sur les espèces exotiques en-

vahissantes et les retransmettent de manière ciblée. 

- Mesure 2-1.3 Les associations de branche (JardinSuisse, magasins spécialisés en biens 

zoologiques, Société Suisse des Entrepreneurs, Association suisse pour 

lôam®nagement des eaux, VSS, etc.) sensibilisent leurs adh®rents et la clien-

tèle de leur branche en les informant régulièrement sur les espèces exo-

tiques envahissantes qui les concernent, les risques que ces espèces pré-

sentent et les règles à appliquer pour y faire face. 

- Mesure 2-1.4 Lorsque cela est nécessaire, la Confédération informe la population au sujet 

des esp¯ces exotiques envahissantes pertinentes pour la Suisse. Elle sôap-

puie pour cela sur les connaissances scientifiques de base réunies par le 

groupe dôexperts. 

 Orientation 2.2 

Le droit en vigueur en matière de prévention et de lutte contre les espèces 

exotiques envahissantes est appliqué de manière systématique. 

- Mesure 2-2.1 Les personnes qui mettent en circulation des espèces exotiques46 pratiquent 

un autocontr¹le syst®matique pour toutes les esp¯ces quôils mettent en cir-

culation. Elles ne proposent dans leur gamme de produits que des espèces 

qui ne sont pas susceptibles dô°tre dangereuses pour lô°tre humain ou lôani-

mal ni de porter atteinte ¨ la diversit® biologique et ¨ lôutilisation durable de 

ses éléments. 

- Mesure 2-2.2 La Conf®d®ration int¯gre dans lôactivit® de contr¹le douanier des marchan-

dises et des personnes le but de pr®venir lôimportation dôesp¯ces exotiques 

envahissantes.  

- Mesure 2-2.3 Dans le cadre de ses proc®dures dôautorisation (p. ex. produits phytosani-

taires, fourrages, biocides, etc.), la Confédération pourvoit à ce que le po-

                                                      
46 Mise en circulation : la remise dôorganismes ¨ des tiers en Suisse en vue dôune utilisation dans lôenvironnement, notamment 
la vente, lô®change, le don, la location, le pr°t et lôenvoi pour examen ainsi que lôimportation ¨ des fins dôutilisation dans lôenvi-
ronnement (art. 3, al. 1, let. k ODE). 
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tentiel invasif des espèces exotiques soit analysé et à ce que les autorisa-

tions soient délivr®es uniquement si la protection de lô°tre humain, de lôenvi-

ronnement et de la diversité biologique peut être garantie. 

- Mesure 2-2.4 La Confédération, les cantons et les communes pourvoient à ce que la pro-

blématique de la gestion des espèces exotiques envahissantes dans lôenvi-

ronnement soit suffisamment prise en compte dans les procédures de per-

mis de construire et dôautorisation dôexploitation afin dôemp°cher que ces 

esp¯ces ne sô®tablissent et ne se propagent. 

- Mesure 2-2.5 Les personnes qui mettent en circulation des espèces exotiques fournissent 

à leurs acquéreurs des informations suffisantes sur les propriétés de ces 

esp¯ces en relation avec lôenvironnement. Ce devoir de diligence est imp®-

rativement exercé pour toutes les espèces exotiques soumises à des exi-

gences concernant leur utilisation dans lôenvironnement. 

- Mesure 2-2.6 Les services charg®s de lôentretien des chemins de fer, des routes, des eaux 

et des autres infrastructures planifient et exécutent leurs travaux de manière 

¨ garantir que des esp¯ces exotiques envahissantes ne sô®tablissent et ne 

se propagent pas.  

- Mesure 2-2.7 Les propriétaires fonciers et les exploitants veillent à ce que des espèces 

exotiques envahissantes ne sô®tablissent pas sur leurs terrains et ne se 

propagent pas depuis chez eux sur les terrains avoisinants. 

- Mesure 2-2.8 Les cantons surveillent le respect du devoir de diligence (p. ex. acquéreurs), 

y compris dans le cadre de la propagation secondaire (p. ex. travaux de 

construction, transports par bateau, activit®s dôentretien, etc.) ¨ lôint®rieur 

des différentes branches et catégories professionnelles. 

 

2.3.3 Mesures dans le domaine « Lutte » 

Objectif n° 3 

Lutte 

Orientation 3.1 

La lutte contre les espèces exotiques envahissantes est coordonnée et 

mise en îuvre au niveau national. 

- Mesure 3-1.1 La Confédération élabore des stratégies de lutte spécifiques portant sur cer-

taines espèces exotiques envahissantes et sur certains milieux naturels. 

- Mesure 312 En collaboration avec les autres offices fédéraux concernés et les cantons, 

lôOFEV ®labore des strat®gies nationales de lutte contre une s®lection dôes-

p¯ces exotiques envahissantes (selon M311), en application de lôarticle 52 

ODE.  

- Mesure 3-1.2  La Confédération, les cantons, les communes ainsi que les propriétaires fon-

ciers et les exploitants mènent de manière autonome des campagnes de 

lutte conformément aux dispositions légales et aux objectifs fixés. Pour ce 

faire, ils se fondent sur les recommandations générales reposant sur les 

connaissances scientifiques de base. 

- Mesure 3-1.3 Les services cantonaux veillent à la réalisation des mesures de lutte contre 

les espèces exotiques envahissantes. 
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 Orientation 3.2 

Les mesures de lutte sont étudiées en tenant compte des ressources 

quôelles mobilisent et des effets quôelles d®ploient. 

- Mesure 3-2.1 Les cantons contr¹lent lôefficacit® des mesures de lutte réalisées et commu-

niquent ¨ lôOFEV les enseignements tir®s de ce contr¹le. 

- Mesure 3-2.2 Sur la base des résultats des évaluations des cantons, des connaissances 

de base rassemblées au sujet des espèces exotiques envahissantes et des 

exp®riences dôautres acteurs, la Conf®d®ration adapte si n®cessaire les ob-

jectifs fixés pour certaines espèces exotiques envahissantes ainsi que les 

®ventuelles strat®gies sp®cifiques dont elles font lôobjet. 
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3 Mise en îuvre de la strat®gie 
 

3.1 Système de classification 

 La définition des espèces exotiques envahissantes exposée sous le chiffre 

1.1 englobe des espèces ayant des origines taxonomiques très diverses. Or, 

ces esp¯ces ne pr®sentent pas les m°mes risques pour lô°tre humain, lôenvi-

ronnement ou lô®conomie, elles ont des propri®t®s ®cologiques diff®rentes et 

elles demandent des m®thodes de lutte dont la disponibilit® et lôefficacit® sont 

variables. Côest pourquoi il faut proc®der ¨ un classement par ordre de priorit®. 

La classification comporte les degr®s de priorit® repr®sent®s dans lôillustration 

1-3, qui correspondent ¨ des options dôaction diff®rentes. Il est indispensable 

de classer les espèces exotiques envahissantes par ordre de priorité pour 

pouvoir définir des mesures de prévention et de lutte spécifiques à chaque 

espèce, attribuer un degré de priorité à ces mesures et, si la situation est ré-

évaluée, les adapter. 

Tabelle 2 Système de classification permettant de distinguer les diff®rentes cat®gories dôesp¯ces exotiques envahis-

santes en fonction de leur capacit® dôinvasion et de la n®cessit® dôagir  

 
Classe A Esp¯ces dont lôappr®ciation de la capacit® de survie, de la propagation, de la multiplication 

dans lôenvironnement et des interactions possibles avec dôautres esp¯ces et bioc®noses 

permet de conclure de mani¯re fond®e quôelles ne sont pas ¨ lôorigine de dangers ou 

dôatteintes pour les °tres humains, les animaux ou lôenvironnement. Dans la classe A, 

lôobjectif premier est la pr®vention des dommages.  

 Classe B Espèces qui causent des dommages mineurs à modérés et dont les propriétés sont telles 

quôil est possible dô®viter, par des prescriptions et des instructions appropri®es, que leur 

utilisation dans lôenvironnement ne mette en danger les °tres humains, les animaux et 

lôenvironnement ou porte atteinte ¨ la biodiversit® et ¨ lôutilisation durable de ses éléments. 

On conna´t pour ces esp¯ces des mesures efficaces et efficientes pour ®viter quôelles ne 

continuent de se propager. Dans la classe B, lôobjectif premier est la protection contre les 

dommages. 

 Classe C Espèces dont on a la preuve quôelles causent des dommages et dont la dynamique de 

propagation est telle que les mesures prises doivent viser lôensemble de la population 

pour ®viter les effets ind®sirables de neutralisation. Cela suppose que lôon conna´t pour 

ces espèces des mesures efficaces et efficientes pour bloquer leur propagation (préven-

tion) et r®duire leur population (lutte). Dans la classe C, lôobjectif premier est lôendigue-

ment. 

 Classe D1 Esp¯ces qui causent des dommages importants dans lôenvironnement. Compte tenu de 

leur propagation et des mesures à disposition, il est possible de viser leur éradication et 

le travail que cela requiert est justifi®. Ces esp¯ces doivent faire lôobjet de dispositions 

dans le domaine de lôenvironnement telles que celles visant les mauvaises herbes ou les 

organismes nuisibles particuli¯rement dangereux, afin quôelles puissent °tre totalement 

éradiquées grâce à une détection précoce et à des mesures immédiates.  

 Classe D2 Esp¯ces qui causent des dommages importants dans lôenvironnement mais dont il nôest 

pas possible de viser lô®radication ou dont lô®radication requiert un travail qui ne para´t 

pas justifié compte tenu de leur propagation et/ou des mesures disponibles. Il faut cir-

conscrire ces espèces autant que possible dans leur aire de répartition et empêcher 

quôelles ne colonisent de nouvelles aires.  
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3.2 Organisation et collaboration 

 La mise en îuvre de la Strat®gie relative aux esp¯ces exotiques envahis-

santes appelle une étroite collaboration entre la Confédération et les cantons 

dans le travail de fond. Il faut également une définition claire de leurs rôles 

respectifs afin de pouvoir assurer la mise en îuvre dynamique que requiert 

entre autres lôimp®ratif inscrit dans la strat®gie de collecter, compiler et int®-

grer dans lôex®cution les nouvelles connaissances sur les potentiels de nui-

sance, les processus de propagation et les mesures de prévention et de lutte. 

La mise en îuvre op®rationnelle et dynamique de la strat®gie demande que 

lóon renforce la coordination au niveau f®d®ral entre les acteurs et les activit®s 

afin de garantir la réalisation efficace et efficiente des mesures (cf. mesure 1-

2.1). 

 On peut schématiser ainsi la répartition des rôles et des tâches entre les ac-

teurs impliqués : 

- La Confédération est responsable de la préparation des bases straté-

giques. Elle proc¯de ¨ lôadaptation des bases l®gales, ®labore les dispo-

sitifs de base appropri®s pour contr¹ler la mise en îuvre de la strat®gie, 

assure la coordination générale au niveau national et effectue le travail 

de coop®ration internationale. Le contr¹le de la mise en îuvre doit °tre 

conu de mani¯re ¨ permettre dô®valuer les conséquences en perma-

nence et de proc®der ¨ lôadaptation dynamique de la strat®gie ou de cer-

taines de ses mesures.  

- Les cantons assurent lôex®cution des mesures de pr®vention et de lutte 

et ils en contr¹lent lôefficacit®. Sur la base de ces contr¹les, les cantons 

sôassocient ¨ la Conf®d®ration pour faire ®voluer la strat®gie. 

Dans le cadre de la mise en îuvre de la mesure 1-2.1 (Renforcement de la 

coordination dans le domaine des espèces exotiques envahissantes au ni-

veau national), on définit de manière exhaustive les cahiers des charges con-

crets et les formes de collaboration entre la Confédération, les cantons et les 

tiers (voir la vue dôensemble des acteurs sous le ch. 1.2.3 et ¨ lôannexe A2). 

 

3.3 Adaptation des bases légales 

 Au niveau de la loi, il faut procéder à des adaptations dans la LPE et, le cas 

échéant, dans la LPN, la LChP et la LFSP. Dans leur version actuelle, ces 

textes de loi se rapportent uniquement ¨ lôutilisation d®lib®r®e ou consciente 

dôorganismes ou bien ¨ la diss®mination active et ¨ la d®tention dôesp¯ces 

animales et végétales. Or, en ce qui concerne les espèces occasionnant des 

dommages, ce sont souvent lôintroduction et la propagation accidentelles, 

involontaires ou irréfléchies qui constituent le problème nécessitant des me-

sures de pr®vention et de lutte. De plus, lôexp®rience acquise dans lôutilisa-

tion des esp¯ces exotiques a montr® lôinsuffisance de la classification en 

trois cat®gories que lôon peut d®duire de lôordonnance sur la diss®mination 
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dans lôenvironnement (ODE) dans sa version actuelle (autocontrôle, exi-

gences pos®es ¨ lôutilisation, interdiction de lôutilisation). Ainsi, des esp¯ces 

qui ne sont pas encore présentes en Suisse figurent par exemple dans la 

même annexe que des espèces qui y sont très répandues (annexe 2 ODE) 

alors quôelles appellent des actions diff®rentes.  

 Il est donc n®cessaire dôattribuer aux esp¯ces exotiques envahissantes un 

degré de priorité selon la classification exposée dans le tableau 2 afin que 

le choix des actions à entreprendre et les objectifs visés soient plus proches 

de la réalité (cf. ch. 3.1). 

La mise en îuvre juridique de ce syst¯me de classification et des mesures 

qui en découlent requiert différentes adaptations dans la législation en vi-

gueur. A la base, il est pr®vu dôintroduire dans la LPE de nouvelles disposi-

tions analogues aux art. 26, 27, 27a P-LFo. Il est bon que le Conseil fédéral 

ait la possibilit® dô®dicter des prescriptions relatives ¨ la protection contre les 

dommages et ¨ lô®limination des dommages caus®s par des organismes. Il 

pourra pr®voir des restrictions dôutilisation (obligations en mati¯re dôautori-

sation, de d®claration, dôenregistrement et de documentation) ainsi que dif-

férentes mesures de prévention et de lutte. Il doit en outre pouvoir prendre 

des mesures de surveillance et de lutte visant en particulier lôintroduction 

dôespèces exotiques et ses conséquences. La réglementation afférente doit 

entre autres porter sur la surveillance du territoire et les contrôles aux fron-

ti¯res, les interdictions dôimportation et dôutilisation (y compris les interdic-

tions de vente), lô®radication à temps des espèces exotiques envahissantes 

dont lôapparition a ®t® constat®e, lôendiguement ou la r®gulation des esp¯ces 

déjà installées et, le cas échéant, la restauration des écosystèmes ayant 

subi des dommages. Il est important, en outre, de donner au Conseil fédéral 

la comp®tence dôobliger les particuliers ¨ mettre en îuvre des mesures sur 

leurs biens-fonds. Cela suppose une base légale suffisamment précise au 

niveau de la loi, car la norme de délégation en faveur du Conseil fédéral 

actuellement en vigueur est insuffisante pour cela (art. 164 Cst.).  

Il faut prévoir dans la LPN un renvoi aux nouvelles dispositions de la LPE en 

ce qui concerne le traitement des espèces exotiques. La LFSP et la LChP 

ont besoin d'être complétées par des dispositions qui donnent une meilleure 

assise dans la loi au droit en vigueur contenu dans les ordonnances visant 

les espèces exotiques. Dans ces domaines, il faut en outre régir de manière 

plus explicite lôintroduction dôesp¯ces exotiques et ses cons®quences, le cas 

éch®ant au moyen dôun renvoi aux nouvelles dispositions de la LPE. 

Lorsque les adaptations au niveau de la loi auront été faites, il faudra con-

cr®tiser et harmoniser la r®glementation portant sur lôintroduction et la pro-

pagation des espèces exotiques au niveau des ordonnances. 

 

3.4 Ressources nécessaires 

 La mise en îuvre des mesures propos®es dans la strat®gie entra´ne des 

coûts supplémentaires, qui sont très variables selon les mesures. Dans cer-

tains cas, il sôagit de co¾ts uniques et, dans dôautres, de co¾ts récurrents (ne 

serait-ce que pendant quelques années). 
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3.4.1 Confédération 

 Cela fait longtemps que les cantons, en particulier, appellent la Confédéra-

tion ¨ sôinvestir davantage dans le pilotage et la coordination dans le do-

maine des espèces exotiques envahissantes au niveau national. Lô®labora-

tion de la pr®sente strat®gie r®pond ¨ ce souhait et la mise en îuvre des 

mesures quôelle pr®voit imposera ¨ la Conf®d®ration des exigences accrues 

pour assurer cette fonction de pilotage et de coordination. Il faut définir les 

processus et mettre en place les organes grâce auxquels il sera possible de 

coordonner les activit®s de tous les acteurs impliqu®s et dôassurer les 

®changes dôinformations. Les bases requises pour la mise en îuvre des 

mesures doivent être préparées au niveau national, mises à la disposition 

des acteurs concern®s et adapt®es ¨ lô®volution de la situation, en int®grant 

lôexp®rience acquise lors de la mise en îuvre. La Conf®d®ration est respon-

sable de la manière dont les terrains en sa possession sont exploités et en-

tretenus et, lorsquôelle met en îuvre les mesures de la Strat®gie relative 

aux esp¯ces exotiques envahissantes, elle donne lôexemple dôune ex®cution 

dans les r¯gles de lôart et conforme aux buts vis®s. Les ressources dont la 

Confédération dispose actuellement pour les activités en lien avec les es-

pèces exotiques envahissantes ne sauraient couvrir ces tâches, raison pour 

laquelle la mise en îuvre des mesures pr®vues par la strat®gie requiert des 

moyens supplémentaires. Il a été possible dô®valuer les ressources suppl®-

mentaires requises pour les mesures ¨ mettre en îuvre ¨ partir de 2016, 

ind®pendamment de lôadaptation des bases l®gales : elles sont présentées 

ci-après. En revanche, les ressources supplémentaires requises pour les 

mesures nécessitant une adaptation des bases légales dépendront des mo-

dalit®s concr¯tes de chaque projet de r®vision. Il faut donc attendre lô®labo-

ration de ces projets pour les évaluer et elles seront présentées dans les 

messages correspondants. 

Côest la Conf®d®ration qui aura le besoin de ressources supplémentaires le 

plus important à partir de 2016, pour élaborer les stratégies de lutte contre 

des espèces exotiques envahissantes spécifiques (mesure 3-1.1) ainsi que 

pour renforcer la coordination au niveau national (mesure 1-2.1). 

Besoins financiers sup-

plémentaires 
Il existe une estimation globale du coût de la lutte contre les espèces exo-

tiques envahissantes dans les biotopes dôimportance nationale47. Si lôon fait 

lôhypoth¯se que les mesures de lutte et de suivi sô®tendront sur une p®riode 

de dix ans, on aboutit à des dépenses supplémentaires de 6,5 millions de 

francs par an pour la Confédération (tableau 3). Quant aux mesures visant 

à adapter et faire évoluer en permanence les bases requises pour mettre en 

îuvre la stratégie (mesures 1-1.1, 1-1.2, 1-3.1, 1-4.1, 1-4.2), on estime 

quôelles entra´neront des d®penses uniques de 1,1 million de francs au total 

ainsi que des dépenses récurrentes de 0,3 million de francs par an (mesures 

1-1.1, 1-2.1., 1-1.3). 

 

                                                      
47 Martin M., Jöhl R., BIOP-Inventarverantwortliche (2014). Biotope von nationaler Bedeutung. Kosten der Biotopinventare. Expertenbericht zu-

handen des Bundes. Erstellt im Auftrag des Bundesamtes für Umwelt (BAFU). 
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Tableau 3 : Synthèse des moyens financiers supplémentaires requis au niveau de la Confédé-

ration pour les mesures pouvant °tre mises en îuvre ind®pendamment de lôadaptation des 

bases légales* 

Besoin supplémentaire Dépenses  Dépenses annuelles 

(en mio. fr.) uniques avec limite 

de temps 

(~10 ans) 

sans limite 

de temps 

- Mesure 3-1.1  6,5   

- Toutes les autres me-
sures (détails dans le 
corps du texte) 

1,1  0,3 

Total (mio. fr.) 1,1 6,5  0,3 

* En ce qui concerne les ressources supplémentaires requises pour les mesures nécessitant 
une adaptation des bases légales, leur niveau dépendra des modalités concrètes des révi-
sions. Il faut donc attendre lô®laboration de chaque projet de r®vision pour ®tablir ces chiffres, 
qui seront présentés dans les messages correspondants. 

 

Besoins en personnel 

supplémentaires 
Des besoins en personnel supplémentaires découlent de plusieurs mesures 

(1-1.3, 1-2.2, 1-3.1, 1-4.1, 2-1.4, 3-1.1, 3-2.2 ; cf. annexe A4), mais ils peu-

vent être couverts par les ressources prévues pour le renforcement de la 

coordination (mesure 1-2.1). Il sera ainsi possible dôexploiter des synergies 

entre la mise en îuvre de diverses mesures dont la responsabilit® principale 

est attribuée à la Confédération (cf. annexe A4) et de limiter le besoin en 

personnel supplémentaire à un poste et demi. Avec ces ressources, la Con-

fédération pourra, en particulier, préparer les bases pour le classement des 

espèces exotiques envahissantes, effectuer le classement avec la participa-

tion des acteurs concernés et, si nécessaire, réviser et adapter le classe-

ment. De plus, elle pr®parera des aides ¨ lôex®cution et ¨ la mise en îuvre, 

comme par exemple des stratégies de lutte contre des espèces spécifiques, 

pour les mettre ¨ la disposition des acteurs charg®s de lôex®cution, et elle 

fera en sorte que les acteurs en Suisse puissent pratiquer des échanges 

dôexp®riences et dôinformations voire, si n®cessaire, coordonner leurs activi-

t®s avec celles mises en place ¨ lô®tranger, notamment dans les pays voi-

sins. Grâce à cela, les mesures de prévention et de lutte contre les espèces 

exotiques envahissantes b®n®ficieront dôune coordination optimale, les res-

sources nécessaires à cet effet seront utilisées avec efficacité et efficience, 

la concordance sera assurée entre les activités de tous les acteurs concer-

nés et  les informations circuleront entre les acteurs (cf. mesure 1-2.1 ¨ lôan-

nexe A4). 

 

3.4.2 Cantons 

 Etant donné les différences de taille, de situation géographique, de structure 

et dôorganisation entre les cantons, ils nôauront pas tous besoin des mêmes 

ressources suppl®mentaires pour mettre en îuvre la strat®gie. Au niveau 

cantonal, ce sont la lutte (mesure 3-1.1) et la coordination ¨ lôint®rieur des 

cantons (mesure 1-2.3) qui demanderont le plus de moyens supplémen-

taires à partir de 2016. 

Besoins financiers sup-

plémentaires 
On est parti de lôhypoth¯se que la mesure 3-1.1 serait financée à parts 

égales par la Confédération et les cantons. Le besoin financier supplémen-

taire annuel est donc en grande partie identique pour lôensemble des can-

tons et pour la Confédération (tableau 4 ; cf. tableau 3). 
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Tableau 4 : Synthèse des moyens financiers supplémentaires requis au niveau des cantons 

pour les mesures pouvant °tre mises en îuvre ind®pendamment de lôadaptation des bases 

légales* 

Besoin supplémentaire Dépenses  Dépenses annuelles 

(en mio. fr.) uniques avec limite 

de temps 

(~10 ans) 

 

- Mesure 3-1.1  6.5   

    

Total (mio. fr.)  6.5  

* En ce qui concerne les ressources supplémentaires requises pour les mesures nécessitant 
une adaptation des bases légales, leur niveau dépendra des modalités concrètes des révi-
sions. Il faut donc attendre lô®laboration de chaque projet de r®vision pour ®tablir ces chiffres, 
qui seront présentés dans les messages correspondants. 

 
Besoins en personnel 

supplémentaires  
Plusieurs mesures demandant des ressources en personnel relèvent du do-

maine de compétence des cantons. Il y a lieu de penser que les services 

cantonaux comp®tents pour les esp¯ces exotiques envahissantes nôont g®-

néralement pas les dotations en personnel suffisantes. Néanmoins, on peut 

exploiter des synergies dans la mise en îuvre de diff®rentes mesures, et le 

renforcement de la coordination au niveau national (voir plus haut les expli-

cations au sujet de la mesure 1-2.1) pourra aider les cantons. Les besoins 

en personnel supplémentaires seront variables selon les cantons, mais un 

demi-poste suppl®mentaire devrait suffire pour mettre en îuvre la mesure 

1-2.3. Quant aux autres mesures de la stratégie, soit elles ne demandent 

pas de ressources en personnel supplémentaires, soit les ressources en 

personnel supplémentaires requises peuvent être couvertes via la mesure 

1-2.3. 

 

3.4.3 Tiers 

 Des tiers (associations de branche, institutions et organisations privées, pro-

priétaires fonciers) sont également concernés par les mesures de la straté-

gie et ils seront impliqu®s dans sa mise en îuvre. Leur action portera sur 

lôacquisition et la transmission dôinformations, plus particuli¯rement ¨ travers 

la formation de base et la formation continue ainsi que la sensibilisation. Sont 

également de leur ressort les prescriptions relatives aux devoirs de diligence 

et de précaution, une tâche que les organisations concernées devraient pou-

voir accomplir avec leur budget ordinaire. Il incombe en principe aux proprié-

taires fonciers de veiller à ce que leurs terrains soient entretenus de façon à 

ne pas °tre ¨ lôorigine de dangers ou dôatteintes pour les terrains limitrophes. 

Lôapplication du syst¯me de classification comprend des mesures contrai-

gnantes pour les propriétaires fonciers qui requièrent une adaptation des 

bases légales.  

 

3.5 Calendrier de mise en îuvre  

 La mise en îuvre de la Strat®gie de la Suisse relative aux espèces exo-

tiques envahissantes se déroulera parallèlement aux activités courantes de 
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la Confédération et des cantons, avec lesquelles elle devra être coordon-

née. La réalisation des mesures prévues (cf. ch. 2.3) sera échelonnée. Le 

calendrier de mise en îuvre est conu de faon ¨ ce que le cycle dôaction 

du syst¯me dôobjectifs, côest-à-dire la préparation des bases, la réalisation 

des mesures de prévention et de lutte puis leur évaluation ciblée en vue 

dôune ®ventuelle adaptation dynamique du classement des espèces, soit 

totalement mis en place en 2020.  

Lôillustration 3-1 représente le calendrier sous forme de schéma en indi-

quant les facteurs dont d®pend la mise en îuvre du catalogue de mesures 

de la strat®gie. Le sch®ma montre lô®chelonnement dans le temps et lôattri-

bution pr®vue des responsabilit®s pour la mise en îuvre des mesures r®-

sumées sous le chiffre 2.3. 

Pour assurer la coordination entre les activit®s en cours et la mise en îuvre 

de la stratégie, les cantons seront impliqués de manière adéquate dans le 

processus de mise en îuvre de la strat®gie au niveau de la Conf®d®ration, 

dès le stade de la préparation des bases.  

 

3.6 Rapports 

 Lôavancement de la r®alisation des mesures pr®vues dans la pr®sente stra-

tégie (cf. ch. 2.3 et annexe A4) sera contrôlé en deux phases. Les mesures 

dont la r®alisation est ind®pendante de lôadaptation des bases l®gales feront 

lôobjet dôun rapport qui sera pr®sent® au plus tard fin 2018 (compte rendu 

phase I, 2016-2018). La suite de la réalisation de ces mesures et les me-

sures dont la r®alisation d®pend de lôadaptation des bases l®gales donne-

ront lieu à un rapport qui sera présenté au plus tard fin 2020 (compte rendu 

phase II, 2018-2020). A cette date, le Conseil fédéral communiquera des 

informations sur les progrès accomplis dans la mise en îuvre de la strat®-

gie dans son ensemble et sur les effets obtenus.  
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Illustration 3-1 Sch®ma du d®roulement de la mise en îuvre de la strat®gie. Il indique les points de d®part de la mise en îuvre des mesures, mais ne tient pas compte des activit®s d®j¨ en 

cours dans le domaine des espèces exotiques envahissantes qui couvrent certains aspects de ces mesures et seront intégrées dans la mise en îuvre. 
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Glossaire 

Alien species Anglais pour : espèces exotiques, espèces non-indigènes. 

Diversité biologique Variabilité des organismes vivants de toute origine y compris, entre autres, 

les écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes aquatiques et les 

complexes écologiques dont ils font partie ; cela comprend la diversité au 

sein des espèces et entre espèces ainsi que la diversité des écosystèmes48. 

Ecosystème Complexe dynamique form® de communaut®s de plantes, dôanimaux et de 

microorganismes et de leur environnement non-vivant qui, par leur interac-

tion, forment une unité fonctionnelle49. 

Envahissant Dans la pr®sente strat®gie, lôadjectif ç envahissant » désigne les espèces 

dont on sait ou dont on doit supposer quôelles pourraient se propager en 

Suisse et atteindre ainsi une densité de peuplement qui pourrait porter at-

teinte ¨ la diversit® biologique et ¨ lôutilisation durable de ses ®l®ments ou 

mettre en danger lô°tre humain, les animaux ou lôenvironnement.  

Environnement Les animaux et les plantes, leurs biocénoses et leurs biotopes, le sol, lôair et 

lôeau (cf. p. ex. art. 1, al. 1, LPE ; art. 1 LPN). Les objets inanimés tels que 

les ouvrages de construction sont à protéger en vertu de la LPE dans la me-

sure o½ ils sont ®galement victimes des atteintes subies par lôenvironnement 

naturel (cf. art. 14, let. c, LPE). Le paysage fait ®galement partie de lôenviron-

nement au sens large (cf. art. 1, al. 2, let. a, LAT). 

Epidémique Une affection est dite « épidémique è lorsquôelle touche simultan®ment un 

grand nombre ou une forte proportion dôindividus dôune m°me population.  

Espèces Espèces, sous-espèces ou unités taxonomiques de niveau inférieur. 

Espèces exotiques Espèces dôanimaux (n®ozoaires), de plantes (n®ophytes) ou de champi-

gnons (n®omyc¯tes) rapport®es de pays tr¯s ®loign®s (sur dôautres conti-

nents) 50 en Europe par lôhomme, volontairement ou non, apr¯s la d®couverte 

de lôAm®rique (1492)51. 

Espèces non-indigènes Plantes, animaux et autres organismes transportés dans des milieux naturels 

hors de leur aire de r®partition naturelle du fait dôactivit®s humaines. 

Exotique Dans la pr®sente strat®gie, lôadjectif ç exotique » désigne les espèces qui 

nôexistent pas ¨ lô®tat naturel en Suisse.  

Habitat Lieu ou type de site dans lequel un organisme ou une population existe à 

lô®tat naturel52.  

Importation Acheminement sur le territoire suisse, y compris dans les enclaves doua-

nières suisses (Samnaun et Sampuoir) et dans les enclaves douanières 

étrangères. 

Indigène Se dit des espèces présentes naturellement en Suisse. 

Introduction Transfert dôune esp¯ce vers une zone o½ elle nô®tait pas encore pr®sente 

sous lôeffet dôactivit®s humaines. Une introduction peut °tre intentionnelle ou 

accidentelle.  

                                                      
48 http://www.admin.ch/ch/f/rs/0_451_43/a2.html 
49 http://www.admin.ch/ch/f/rs/0_451_43/a2.html 
50 Nentwig W.; 2010, Invasive Arten, UTB 3383, p. 13 
51 Droit de lôenvironnement dans la pratique (DEP) 4/2007, p. 374 
52 http://www.admin.ch/ch/d/sr/0_451_43/a2.html 
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Une esp¯ce peut °tre introduite dans une r®gion en provenance dôune autre 

région de Suisse ou en provenance de lô®tranger, par le franchissement de 

barri¯res jusque l¨ insurmontables pour cette esp¯ce. Lôobstacle naturel le 

plus ®vident ¨ lôarriv®e dôesp¯ces en Suisse est constitu® par les Alpes ainsi 

que par les lignes de partage des eaux avec les bassins de la Mer du Nord, 

de la Mer Noire et de la Mer Méditerranée53. 

Néophytes Plantes arriv®es apr¯s 1492 (d®couverte de lôAm®rique), avec lôaide directe 

ou indirecte de lô°tre humain, dans une r®gion o½ elles nô®taient pas pr®-

sentes naturellement. 

Néozoaires Animaux arriv®s apr¯s 1492 (d®couverte de lôAm®rique), avec lôaide directe 

ou indirecte de lô°tre humain, dans une r®gion o½ ils nô®taient pas pr®sents 

naturellement. 

Organismes Entités biologiques, cellulaires ou non, capables de se reproduire ou de 

transférer du matériel génétique. Ce sont en particulier les espèces, sous-es-

p¯ces et unit®s taxonomiques de rang inf®rieur dôanimaux, de plantes et de 

microorganismes. Sont assimilés à des organismes les mélanges, les objets 

et les produits contenant de telles entités biologiques. 

Organismes exotiques 

selon lôODE 

Organismes « 1. dont lôaire de r®partition naturelle ne se situe ni en Suisse, 

ni dans les autres pays de lôAELE ou dans les Etats membres de lôUE (sans 

les territoires dôoutre-mer), et 2. qui nôont pas fait lôobjet, pour leur utilisation 

dans lôagriculture ou lôhorticulture productrice, dôune s®lection telle que leur 

capacité de survie dans la nature en est réduite. »54 

Organismes nuisibles Du point de vue de la protection des végétaux au sens strict, les organismes 

nuisibles sont des « esp¯ces, souches ou biotypes de v®g®tal, dôanimal ou 

dôagent pathog¯ne qui sont nuisibles pour les v®g®taux ou les produits v®g®-

taux » (art. 2, let. a, OPV).  

Organismes nuisibles 

particulièrement dan-

gereux 

Dans la pr®sente strat®gie, lôexpression ç organismes nuisibles particulière-

ment dangereux » désigne les organismes figurant dans les annexes 1, 2 ou 

6 de lôOPV ou dans lôOMPT et qui doivent °tre combattus en raison de leurs 

propriétés particulièrement dangereuses. 

Organismes patho-

gènes  

Se dit dôorganismes, indig¯nes ou exotiques, pouvant provoquer des mala-

dies chez lô°tre humain, les animaux et les plantes domestiqu®s, la flore et la 

faune sauvages ou chez dôautres organismes. 

Utilisation Ce terme d®signe, selon lôODE, toute op®ration volontaire impliquant des or-

ganismes, notamment lôemploi, le traitement, la multiplication, la modification, 

le transport, lôentreposage ou lô®limination.  

Utilisation durable Utilisation des éléments constitutifs de la diversit® biologique dôune mani¯re 

et ¨ un rythme qui nôentra´nent pas leur appauvrissement ¨ long terme et 

sauvegardent ainsi leur potentiel pour satisfaire les besoins et les aspirations 

des générations présentes et futures55. 

Vecteur Tout support, vivant ou non, porteur dôun organisme, pathog¯ne ou non, qui 

transfère cet organisme sur un hôte approprié. 

 

  

                                                      
53 Wittenberg R. (®d.) 2006: Esp¯ces exotiques en Suisse. Office f®d®ral de lôenvironnement, Berne. Connaissance de lôenviron-

nement n° 0629 : 154 p. 
54 Art. 3, al. 1, let. f ODE 
55 http://www.admin.ch/ch/f/rs/0_451_43/a2.html 
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A1 Cadre législatif suisse 

Sources du droit La protection contre les organismes exotiques envahissants trouve sa base 

légale dans une multitude de lois et dôordonnances ainsi que dans des trai-

tés internationaux ratifiés par la Suisse. La portée de ces textes varie selon 

le champ dôapplication, la perspective adopt®e et la m®thode normative 

choisie. 

Tableau A1 Sources du droit applicable aux organismes exotiques (liste non exhaustive)  

-  Traits internationaux 

   (ratifiés par la Suisse) 

- Convention sur la diversité biologique du 5.6.1992 [RS 0.451.43] 

- Accord bilatéral Suisse-UE du 21.6.1999 sur lôagriculture [RS 0.916.026.81] 

- Convention internationale du 6.12.1951 pour la protection des végétaux [RS 0.916.20] 

- Lois fédérales - Loi fédérale du 1.7.1966 sur la protection de la nature et du paysage (LPN) [RS 451] 

- Loi fédérale du 16.12.2005 sur la protection des animaux (LPA) [RS 455) 

- Loi fédérale du 7.10.1983 sur la protection de lôenvironnement (LPE) [RS 814.01] 

- Loi f®d®rale du 18.12.1970 sur la lutte contre les maladies transmissibles de lôhomme (loi sur les 

épidémies) [RS 818.101] 

- Loi f®d®rale sur 29.4.1998 sur lôagriculture (LAgr) [RS 910.1] 

- Loi du 1.7.1966 sur les épizooties (LFE) [RS 916.40]  

- Loi fédérale du 4.10.1991 sur les forêts (LFo) [RS 921.0] 

- Loi fédérale du 20.6.1986 sur la chasse et la protection des mammifères et oiseaux sauvages (loi 

sur la chasse, LChP) [RS 922.0] 

- Loi fédérale sur la pêche (LFSP) [RS 923.0] 

- Ordonnances   - Ordonnance du 16.1.1991 sur la protection de la nature et du paysage (OPN) [RS 451.1] 

- Ordonnance du 18.4.2007 sur la conservation des espèces (OCE) [RS 453] 

- Ordonnance du DFI du 16.5.2007 sur les contrôles à effectuer en vertu de la Convention sur la 

conservation des espèces (ordonnance sur les contrôles CITES) [RS 453.1] 

- Ordonnance du 20.10.2010 sur lôorganisation des interventions en cas dô®v®nement ABC et 

dô®v®nement naturel (ordonnance sur les interventions ABCN) [RS 520.17] 

- Ordonnance du 10.9.2008 sur la diss®mination dans lôenvironnement (ODE) [RS 814.911]  

- Ordonnance du  25.8.1999 sur lôutilisation confin®e (OUC) [RS 814.912] 

- Ordonnance du DFI du 15.12.2003 sur la pr®vention de lôintroduction de nouvelles maladies in-

fectieuses émergentes [RS 818.125.12] 

- Ordonnance du 13.1.1999 sur la d®claration des maladies transmissibles de lôhomme (ordon-

nance sur la déclaration) [RS 818.141.1] 

- Ordonnance du 18.5.2005 sur les produits phytosanitaires (OPPh) [RS 916.161]  

- Ordonnance du 27.10.2010 sur la protection des végétaux (OPV) [RS 916.20] 

- Ordonnance de lôOFAG du 25.2.2004 sur les mesures phytosanitaires ¨ caract¯re temporaire 

(OMPT) [RS 916.202.1] 

- Ordonnance du DEFR du 15.4.2002 sur les végétaux interdits [RS 916.205.1] 

- Ordonnance du 18.5.2005 sur la réduction des risques liés aux produits chimiques (ORRChim) 

[RS 814.81] 

- Ordonnance du 27.6.1995 sur les épizooties (OFE) [RS 916.401] 

- Ordonnance du DFI du 16.5.2007 sur le contr¹le de lôimportation et du transit dôanimaux e de pro-

duits animaux (ordonnance sur les contrôles OITE) [RS 916.433.106] 

- Ordonnance du 30.11.1992 sur les forêts (OFo) [RS 921.01] 

- Ordonnance du 29.2.1988 sur la chasse (OChP) [RS 922.01] 

- Ordonnance du 29.11.1994 sur le matériel forestier de reproduction [RS 921.552.1] 

- Ordonnance du 24.11.1993 relative à la loi fédérale sur la pêche (OLFP) [RS 923.01] 
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 Les principaux textes de loi en bref 

Loi sur la protection de 

lôenvironnement 

La loi f®d®rale sur la protection de lôenvironnement (LPE) et lôordonnance 

sur la diss®mination dans lôenvironnement (ODE), qui repose sur la LPE, ont 

pour but de protéger les êtres humains, les animaux et les plantes, leurs 

bioc®noses et leurs biotopes ainsi que la diversit® biologique et lôutilisation 

durable de ses éléments contre les dangers et les atteintes li®s ¨ lóutilisation 

dôorganismes, de leurs m®tabolites et de leurs d®chets (cf. art. 1, al. 1, LPE 

et ODE). Cela concerne en principe toutes les sortes dôorganismes (art. 29a 

ss LPE). 

Loi sur la protection de la 

nature et du paysage 

Selon la loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage (LPN), il 

faut protéger la faune et la flore indigènes ainsi que leur diversité biologique 

et leur habitat naturel. Lôacclimatation dôesp¯ces, sous-espèces et races 

dôanimaux et végétaux étrangères au pays ou à certaines régions nécessite 

une autorisation. Sont exceptés les enclos, les jardins et les parcs ainsi que 

les exploitations agricoles et forestières.  

Loi fédérale sur la chasse La loi fédérale sur la chasse et la protection des mammifères et oiseaux 

sauvages (loi sur la chasse, LChP) vise à la conservation de la diversité des 

espèces et celle des biotopes des mammifères et oiseaux indigènes et mi-

grateurs vivant ¨ lô®tat sauvage, ¨ la pr®servation des esp¯ces animales 

menacées, à la réduction à une proportion supportable des dégâts causés 

par la faune sauvage aux for°ts et aux cultures et, enfin, ¨ lôexploitation ®qui-

librée par la chasse des populations de gibier. 

Loi fédérale sur la pêche La loi fédérale sur la pêche (LFSP) et son ordonnance (ordonnance relative 

¨ la LFSP, OLFP) ont pour but de pr®server ou dôaccro´tre la diversit® natu-

relle et lôabondance des esp¯ces indig¯nes de poissons, dô®crevisses et des 

organismes leur servant de pâture ainsi que de prot®ger, dôam®liorer ou, si 

possible, de reconstituer leurs biotopes, de protéger les espèces et les races 

de poissons et dô®crevisses menac®es, dôassurer lôexploitation ¨ long terme 

des peuplements de poissons et dô®crevisses ainsi que dôencourager la re-

cherche piscicole. Lôintroduction de poissons et dô®crevisses étrangers au 

pays ou à la région56 est soumise ¨ lôautorisation de la Conf®d®ration (art. 6 

LFSP et art 9, al. 2, OLFP). 

Loi fédérale sur la protec-

tion des animaux 

La loi fédérale sur la protection des animaux (LPA) vise à protéger la dignité 

et le bien-°tre de lôanimal (art. 1 LPA). Elle sôapplique ¨ tous les vert®br®s 

(art. 2 LPA). En ce qui concerne les invertébrés, le Conseil fédéral détermine 

auxquels de ces animaux la LPA sôapplique et dans quelle mesure. Pour ce 

faire, il sôappuie sur les r®sultats des recherches men®es sur les capacit®s 

sensitives de ces derniers (art. 2 LPA). Lôordonnance sur la protection des 

animaux (OPAn) r¯gle la mani¯re de traiter, de d®tenir et dôutiliser les ani-

maux vertébrés, les céphalopodes et les décapodes marcheurs ainsi que de 

pratiquer des interventions sur ces animaux (art. 1 OPAn). La détention 

dôanimaux sauvages est soumise ¨ autorisation (art. 89 et 90 OPAn). Selon 

lôarticle 2, al. 1, let. b, OPAn, les animaux sauvages sont tous les vertébrés, 

¨ lôexception des animaux domestiques, des c®phalopodes et des d®ca-

podes marcheurs.  

                                                      
56 Cf. art. 6, al. 2 OLFP 
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Ordonnance sur la dissé-

mination dans lóenviron-

nement 

Lôordonnance sur la diss®mination dans lôenvironnement (ODE) r®git lôutili-

sation dans lôenvironnement dôorganismes, de leurs m®tabolites et de leurs 

déchets. Le texte distingue les organismes « génétiquement modifiés », les 

organismes « pathogènes » et les organismes « exotiques » (art. 2 ODE) ; 

dans la catégorie des organismes exotiques, on distingue en outre les petits 

invertébrés (arthropodes, annélides, filaires et vers plats) et les organismes 

exotiques appartenant ¨ dôautres groupes taxonomiques.  

 

Organismes pathogènes pour la flore 

 Deux bases légales sont importantes en ce qui concerne les organismes 

pathogènes pour la flore : lôordonnance sur la protection des v®g®taux (OPV) 

et lôordonnance sur les mesures phytosanitaires ¨ caract¯re temporaire 

(OMPT). 

Ordonnance sur la pro-

tection des végétaux 

(OPV) 

Les espèces exotiques envahissantes qui peuvent causer des dégâts éco-

nomiques et écologiques sur la surface agricole utile et en forêt et qui ne 

sont pas encore très répandues sont considérées, au sens de lôOPV, 

comme des organismes nuisibles particulièrement dangereux ou ayant le 

potentiel dô°tre particuli¯rement dangereux. A ce titre, des mesures offi-

cielles doivent être prises pour lutter contre ces espèces.   

Les annexes 1, 2 et 6 OPV énumèrent les organismes nuisibles particuliè-

rement dangereux et les mauvaises herbes particulièrement dangereuses. 

Ces annexes sont régulièrement mises à jour. 

Organismes nuisibles 

particulièrement dange-

reux 

Il est interdit dôintroduire et de r®pandre des organismes nuisibles particu-

lièrement dangereux dans toute la Suisse ou dans des zones protégées 

d®termin®es (selon lôart. 2 OPV). Synonyme : « organismes de quaran-

taine ». 

Mauvaises herbes parti-

culièrement dangereuses 

Les mauvaises herbes particulièrement dangereuses sont, selon lôOPV, 

des plantes non-indigènes qui peuvent causer des dégâts économiques et 

®cologiques sur la surface agricole utile, dans la r®gion dôestivage et dans 

lôhorticulture productrice et qui doivent °tre combattues en raison de leurs 

propriétés particulièrement dangereuses. 

OFAG LôOffice f®d®ral de lôagriculture (OFAG) est responsable des organismes 

nuisibles particulièrement dangereux et des mauvaises herbes particulière-

ment dangereuses ainsi que de la protection des végétaux dans le secteur 

agricole. Il dirige le Service phytosanitaire fédéral (SPF) conjointement 

avec lôOFEV. Il ®labore les dispositions nationales de protection des v®g®-

taux applicables ¨ lôimportation et ¨ lôexportation de plantes, il assume la 

surveillance du système des passeports phytosanitaires et il coordonne le 

travail de surveillance des services phytosanitaires cantonaux ainsi que les 

éventuelles mesures de lutte.  

LôOFAG est ®galement comp®tent lorsque des organismes nuisibles parti-

culièrement dangereux menacent les végétaux en forêt, dans la mesure où 

lôhorticulture productrice est concern®e, ou lorsquôil faut ®dicter des me-

sures provisoires de protection en vertu de lôordonnance de lôOFAG sur les 

mesures phytosanitaires à caractère temporaire (OMPT). 
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OFEV, Division Forêts La Division Forêts joue un rôle important dans la prévention et la lutte 

contre les organismes nuisibles particulièrement dangereux et les mau-

vaises herbes particulièrement dangereuses : elle participe à la mise en 

îuvre de lôOPV et dirige le SPF conjointement avec lôOFAG. Elle est en 

outre compétente pour les organismes indigènes et non-indigènes qui ont 

un important potentiel de nuisance pour la forêt. Un plan de gestion des 

menaces biotiques sur les forêts a été élaboré57 ; sa mise en îuvre est en 

cours.  

Service phytosanitaire fé-

déral (SPF) 

Le Service phytosanitaire f®d®ral (SPF) est lôorganisation nationale de la 

protection des végétaux demandée par la Convention internationale pour la 

protection des v®g®taux. Aux termes de lôOPV, le SPF est un organe com-

mun de lôOFAG et de lôOFEV. Il permet ¨ ces offices de coordonner lôex®-

cution de lôOPV au niveau national et international afin de pr®venir lôintro-

duction et la propagation dôorganismes nuisibles particuli¯rement dange-

reux en Suisse et de lutter contre les attaques de ces organismes. 

AFD LôAdministration f®d®rale des douanes (AFD) est charg®e dôeffectuer les 

contr¹les ¨ la fronti¯re requis par lôOPV. Elle effectue des contr¹les concer-

tés avec le SPF aux fins de la protection des végétaux et de la protection 

des espèces.  

OEPP LôOrganisation europ®enne et m®diterran®enne pour la protection des 

plantes (OEPP) ®met des recommandations aux fins de la mise en îuvre 

de la Convention internationale pour la protection des v®g®taux dans lôes-

pace européen. Des mesures obligatoires portant sur des organismes nui-

sibles particulièrement dangereux sont édictées par le Standing Comittee 

on Plant Health à Bruxelles (DG Santé et consommateurs), au sein duquel 

le SPF est repr®sent® par lôOFAG.  

LôOEPP ®tablit des analyses de risque et g¯re un syst¯me dôinformation ¨ 

lô®chelle europ®enne. Son Secr®tariat tient ¨ jour des listes dôesp¯ces 

(listes A1 et A2) qui, selon les recommandations de lôorganisation, doivent 

être considérées comme des organismes nuisibles particulièrement dange-

reux. Une liste des espèces pouvant présenter un risque pour les pays 

membres de lôOEPP tient lieu de syst¯me dôalerte pr®coce. 

 

Organismes pathogènes pour la faune 

 La base légale déterminante en ce qui concerne les organismes pathogènes 

pour la faune est la loi fédérale sur les épizooties.   

Epizooties Selon la loi fédérale sur les épizooties (LFE), les épizooties sont des mala-

dies animales transmissibles qui peuvent se transmettre ¨ lôhomme, qui ne 

peuvent être combattues avec de bonnes perspectives de succès par un 

seul d®tenteur dôanimaux et qui requi¯rent une intervention sur plusieurs 

troupeaux, qui peuvent menacer des espèces sauvages indigènes, qui 

peuvent avoir des conséquences économiques importantes ou qui revêtent 

une certaine importance pour le commerce international dôanimaux ou de 

                                                      
57 http://www.bafu.admin.ch/wald/11015/11016/index.html?lang=fr  
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produits animaux. Une distinction est établie entre les épizooties haute-

ment contagieuses et les autres épizooties. 

 

OSAV LôOffice fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires 

(OSAV) effectue les contrôles prévus pour les mammifères et les inverté-

br®s par la l®gislation sur les ®pizooties. Il existe un syst¯me dôalerte au ni-

veau mondial, le Syst¯me Mondial dôInformation Sanitaire (World Animal 

Health Information System, WAHIS) g®r® par lôOffice International des Epi-

zooties (OIE), et un syst¯me dôalerte au niveau de lôUnion europ®enne, le 

système de notification des maladies des animaux (Animal Disease Notifi-

cation System, ADNS). 

Lôordonnance concernant lôimportation, le transit et lôexportation dôanimaux 

et de produits animaux (OITE) est un élément important de ce dispositif. 

 

Organismes pathog¯nes pour lô°tre humain 

Maladies transmissibles 

¨ lô°tre humain 

Au sujet des maladies transmissibles ¨ lô°tre humain, la loi f®d®rale sur les 

épidémies parle de « maladies produites par des agents pathogènes et 

pouvant °tre transmises directement ou indirectement ¨ lôhomme è. Lôar-

ticle 2 précise que « les agents pathogènes sont des organismes (prions, 

virus, rickettsies, bactéries, champignons, protozoaires et helminthes, no-

tamment) ainsi que des matériaux génétiques qui peuvent provoquer une 

maladie transmissible chez lôhomme. »  

OFSP LôOffice f®d®ral de la sant® publique (OFSP) est amené à travailler sur la 

problématique des espèces exotiques envahissantes : il intervient dès que 

lôon souponne ou que lôon ®tablit quôun organisme, quelle que soit son ori-

gine, est pathog¯ne ou allerg¯ne pour lô°tre humain.  

Sécurité biologique LôOFSP est charg®e de lôex®cution des dispositions relatives ¨ lôutilisation 

dôorganismes en milieu confin® (v®rification des ®valuations du risque, 

autorisations, etc.). Son action dans ce domaine repose sur lôordonnance 

sur lôutilisation des organismes en milieu confiné (OUC). 

Maladies transmissibles Ponctuellement, lôOFSP participe au monitorage et ¨ la lutte contre les es-

p¯ces exotiques envahissantes, lorsque lôorganisme vis® est un vecteur 

potentiel dôun agent pathog¯ne pour lô°tre humain (p. ex. le moustique 

tigre). La loi sur les épidémies est la base légale applicable.  

Laboratoire de Spiez Le Laboratoire de Spiez est lôinstitut suisse sp®cialis® dans la protection 

contre les menaces et les dangers atomiques, biologiques et chimiques 

(ABC). Il fournit des prestations de laboratoire spécialisées dans le do-

maine de la Protection B (virus, bactéries, champignons et parasites). Il ré-

dige des expertises et des documents dôinformation technique. Il publie des 

factsheets sur des bactéries (p. ex. lôanthrax), des virus (p. ex. Ebola), des 

toxines et des armes chimiques.  

Diagnostic 

 

OFPP 

Le Laboratoire de Spiez r®alise des diagnostics sur mandat de lôOFSP ou 

de lôarm®e pour d®tecter des agents fortement pathog¯nes. Rattach® ¨ 

lôOffice f®d®ral de la protection de la population (OFPP), il possède un la-

boratoire de sécurité biologique qui intervient dès lors que la dangerosité 

de lôorganisme impose de travailler avec un niveau de s®curit® 3 ou 4.  
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LôOFPP poss¯de en outre des connaissances techniques sur les épidé-

mies et notamment une collection de souches dôagents pathog¯nes. Lôap-

préciation du risque présenté par un agent pathogène repose sur la gravité 

de la maladie quôil provoque et sur les possibilit®s de traitement de cette 

maladie. 

LôOFPP assure actuellement le monitorage du moustique tigre sur mandat 

de lôOFSP. Il effectue ®galement des recherches sur les maladies trans-

missibles par les tiques.  

 

Organismes génétiquement modifiés 

 Les organismes génétiquement modifiés (OGM) sont régis par les disposi-

tions de la loi sur le g®nie g®n®tique (LGG). Les dispositions dôex®cution 

de lôODE sôappliquent ®galement aux OGM (art. 7 ss, 17 ss et 25 ss ODE). 
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A2 Institutions en Suisse dont le travail est en rapport avec les 

espèces exotiques envahissantes  

(liste non exhaustive ; pour la Confédération et les cantons, cf. ch. 2.3) 

 Un grand nombre de services et dôinstituts ont pour mandat de travailler sur 

les espèces exotiques, notamment les espèces envahissantes, chacun ac-

complissant des tâches propres à son domaine de responsabilité. 

Outre les services spécialisés de la Confédération et des cantons (cf. ch. 2.3 

et annexe A1), il existe en Suisse une grande vari®t® dôinstitutions qui sont 

concernées, directement ou indirectement, par la question des espèces exo-

tiques envahissantes. Voici une br¯ve description dôune s®lection de ces 

institutions. 

Centres nationaux de 

gestion des données 

 

Les informations et les données sur les espèces exotiques envahissantes 

sont recueillies dans des centres de gestion des données différents selon 

les groupes taxonomiques58. 

- Flore - Info flora est le Centre national de donn®es et dôinformations sur la flore 

de Suisse. Il met à disposition et actualise la liste des espèces de plantes 

qui provoquent des dommages (liste noire) et la liste des espèces de 

plantes ¨ surveiller parce quôayant le potentiel de provoquer des dom-

mages (« watch list »).   

- Faune - Le Centre Suisse de Cartographie de la Faune (CSCF) rassemble, gère 

et diffuse le maximum dôinformations possibles sur la distribution et lô®co-

logie des espèces faunistiques en Suisse. La Station ornithologique 

suisse de Sempach administre les banques de données nationales sur 

les oiseaux et évalue la situation de ces derniers. Les données sur les 

amphibiens et les reptiles sont gérées par le Centre de coordination pour 

la protection des amphibiens et des reptiles de Suisse (karch) ; les don-

nées sur les chauves-souris sont recueillies par le Centre de coordination 

pour lô®tude et la protection des chauves-souris (divisé entre le centre 

est, le KOF, et le centre ouest, le CCO).  

- Mousses, lichens, 

champignons 
- Les partenaires pour les mousses, les lichens et les champignons sont : 

- lôInventaire national des bryophytes suisses (NISM) ; 

- lôatlas Web des lichens en Suisse  SwissLichens ; 

- lôatlas de r®partition des champignons en Suisse Swissfungi. 

WSL - LôInstitut f®d®ral de recherche sur la for°t, la neige et le paysage (WSL) 

est un centre de recherche du domaine des EPF. Le WSL pratique des 

diagnostics et dispense des conseils aux exploitations touchées par des 

espèces nuisibles pour la sylviculture. Il abrite le Service spécialisé en 

matière de protection des forêts, qui est le point de contact central pour 

toutes les questions de protection de la forêt et travaille sur trois axes 

principaux : le gibier, les insectes et les maladies des arbres. 

ASPN - LôAssociation Suisse des Professionnels des Neobiota (ASPN) r®unit 

des spécialistes des organismes exotiques envahissants et de la biolo-

gie de lôinvasion. Ses membres sont actifs dans la recherche, lô®tude de 

                                                      
58 http://www.sib.admin.ch/fr/convention-sur-la-biodiversite/biodiversite-donnees-et-etat/donnees-sur-la-biodiversite/centres-de-

gestion-des-donnees-de-la-confederation/index.html 
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la r®partition des esp¯ces, lô®valuation des risques, la pr®vention, lôutili-

sation des espèces exotiques envahissantes et la lutte contre ces es-

pèces.  

Pro Natura - Pro Natura est une organisation de protection de la nature dôenvergure 

nationale. Elle gère plus de 600 réserves naturelles et une douzaine de 

centres de protection de la nature dans toute la Suisse. Pro Natura 

soigne et entretient les réserves naturelles ; elle est donc directement 

confrontée à des espèces exotiques envahissantes.  

ASPO ï BirdLife - LôAssociation Suisse pour la Protection des Oiseaux (ASPO) ï BirdLife 

est une organisation suisse de protection de la nature qui se consacre 

principalement à la protection de la nature dans les communes ainsi quô¨ 

la protection des oiseaux et de leurs habitats.  

CABI CH - Le Centre international pour lôagriculture et les sciences biologiques 

(CABI) est une organisation internationale active dans les domaines de 

lôagriculture et des sciences biologiques. Le CABI g¯re lôInstitut pour la 

protection biologique des végétaux à Delémont. La branche suisse du 

CABI r®unit entre autres les informations n®cessaires ¨ lô®tablissement 

dôune liste noire et dôune watch list des invertébrés exotiques en Suisse. 

Programmes de re-

cherche 

Des instituts suisses participent à différents programmes de recherche inter-

nationaux, dans des cadres comme EUPHRESCO II (European Phytosani-

tary Research Coordination), ALARM (Assessing Large scale Risks for bio-

diversity with tested Methods), PRATIQUE (Enhancement of Pest Risk Ana-

lysis Techniques), DAISIE (Delivering Alien Invasive Species Inventories for 

Europe) et COST (European Cooperation in Science and Technology). 

 Il faut encore mentionner les principaux représentants du commerce et de 

lôartisanat ayant des rapports ®troits avec les esp¯ces exotiques :  

JardinSuisse - JardinSuisse est lôassociation suisse des entreprises de production hor-

ticole et de paysagisme.  

VZFS - Le VZFS (Verband Zoologischer Fachgeschäfte der Schweiz) est lôasso-

ciation des commerces zoologiques de Suisse. 

Grands distributeurs et 

commerce sur Internet 

Les grands distributeurs et les entreprises qui commercent sur Internet 

jouent un rôle important dans la commercialisation des espèces exotiques. 
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A3 Organisations et de conventions internationales en rapport 

avec les espèces exotiques envahissantes (liste non exhaustive) 

 

Convention sur la diver-

sité biologique 

La Convention des Nations Unies sur la diversité biologique (CDB) est un 

dispositif capital. Elle réglemente notamment la problématique des espèces 

exotiques envahissantes, sans se limiter à des espèces ou des écosystèmes 

déterminés. La CDB est une convention-cadre à caractère contraignant, qui 

est entrée en vigueur pour la Suisse en 1995. Le partenariat mondial dôin-

formation sur les espèces exotiques envahissantes (Global Invasive Alien 

Species Information Partnership)59 a été mis sur pied dans le cadre de la 

CDB pour d®velopper les ®changes dôinformations entre les Etats parties de 

la convention.  

Convention de Berne  La Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu na-

turel de lôEurope (Convention de Berne, conclue en 1979 et ratifi®e par la 

Suisse en 1982) a pour objet dôassurer la conservation de la flore et de la 

faune sauvages et de leurs habitats naturels, notamment dans la mesure où 

cela nécessite la coopération de plusieurs Etats. Elle revêt une grande im-

portance en Europe pour la protection de la diversité biologique. Les parties 

contractantes sont tenues de contr¹ler strictement lôintroduction des es-

pèces non indigènes. 

Le Comité permanent de la Convention de Berne élabore des codes de con-

duite relatifs aux esp¯ces exotiques envahissantes (p. ex. ¨ lôintention de 

lôhorticulture60, ou encore des jardins zoologiques et des aquaria61).  

- AEWA La Suisse a sign® lôAccord sur la conservation des oiseaux dôeaux migra-

teurs dôAfrique-Eurasie (AEWA), un traité international élaboré dans le cadre 

de la Convention de Bonn. LôAEWA contient notamment des mesures por-

tant sur les espèces non indigènes (cf. art. III, al. 2, let. g). 

CITES La Convention sur le commerce international des espèces de faune et de 

flore sauvages (CITES ; également appelée Convention de Washington sur 

la protection des espèces menac®es dôextinction) a pour but de veiller ¨ la 

pr®servation et ¨ lôutilisation durable des animaux et des plantes sauvages 

dans le commerce international. Selon lôimportance de la menace qui p¯se 

sur les esp¯ces couvertes par la CITES, lôexportation et lôimportation de spé-

cimens vivants ou de parties ou produits dérivés de spécimens sont soit in-

terdites (annexe I, avec des exceptions), soit possibles ¨ condition dôavoir 

obtenu une autorisation. Lôautorit® dôex®cution de la CITES en Suisse est 

lôOSAV.  

Organisation mondiale du 

commerce (OMC) 

Le droit de lôOMC r®glemente le commerce international de marchandises 

et de services. LôAccord sur lôapplication des mesures sanitaires et phytosa-

nitaires (Accord SPS) joue un rôle important en ce qui concerne la gestion 

                                                      
59 http://giasipartnership.myspecies.info/ 
60 http://www.coe.int/t/dg4/cultureheritage/nature/bern/ias/Documents/Publication_Code_en.pdf 
61 https://wcd.coe.int/com.instranet.InstraServlet?command=com.instranet.CmdBlobGet&Instra-

netImage=2176840&SecMode=1&DocId=1943806&Usage=2 
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des organismes nuisibles car il vise à concilier la protection légitime des vé-

g®taux et lôinterdiction des entraves injustifi®es au commerce, qui garantit la 

liberté des échanges  

Convention internationale 

pour la protection des vé-

gétaux (CIPV) 

Elabor®e sous lô®gide de la FAO (Organisation des Nations Unies pour lôali-

mentation et lôagriculture), la Convention internationale pour la protection 

des v®g®taux (CIPV) a pour but de pr®venir et dôemp°cher lôintroduction et 

la diss®mination de v®g®taux et dôorganismes menaçant la production végé-

tale.   

OEPP 

 

LôOrganisation europ®enne et m®diterran®enne pour la protection des 

plantes (OEPP) est une organisation internationale forte de 45 Etats 

membres. Elle régit la coopération entre ses membres sur les questions 

ayant trait à la protection des végétaux. Dans le domaine phytosanitaire, 

lôOEPP ®labore notamment des strat®gies pour lutter contre lôintroduction, 

d®lib®r®e ou non, dôorganismes nuisibles dangereux. En 2002, elle a institu® 

un panel dôexperts des plantes exotiques envahissantes, qui se réunit une 

fois par an pour tenir à jour une liste de néophytes envahissants (EPPO List 

of invasive alien plants)62. 

Organisation mondiale de 

la santé animale (OIE) 

LôOrganisation mondiale de la sant® animale (OIE) vient dôadopter des lignes 

directrices permettant dô®valuer le risque dôinvasion pr®sent® par des ani-

maux non indigènes63. 

UE En décembre 2008, la Commission européenne a présenté la communica-

tion « Vers une strat®gie de lôUnion europ®enne relative aux esp¯ces enva-

hissantes »64. Elle a ®t® suivie, en septembre 2013, dôune proposition de 

Règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à la prévention et à 

la gestion de lôintroduction et de la propagation des esp¯ces exotiques en-

vahissantes65. La proposition ayant été adoptée le 22 octobre 2014, le rè-

glement est entré en vigueur le 1er janvier 201566. 

- Règlement du Parle-

ment européen et du 

Conseil relatif à la pré-

vention et à la gestion de 

lôintroduction et de la 

propagation des es-

pèces exotiques enva-

hissantes. 

Le nouveau Règlement européen relatif à la prévention et à la gestion de 

lôintroduction et de la propagation des esp¯ces exotiques envahissantes 

comprend des mesures de prévention, de détection précoce et réaction ra-

pide ainsi que de gestion des espèces déjà établies. Il prévoit notamment 

des contr¹les plus intensifs aux fronti¯res de lôUE afin dô®viter les importa-

tions intentionnelles, des mesures pour pr®venir lôintroduction involontaire 

de certaines esp¯ces, la mise en place dôun syst¯me de détection précoce 

et de surveillance et, enfin, des mesures pour restaurer les écosystèmes 

endommag®s. Le r¯glement permet aux Etats membres dôadopter des me-

sures plus strictes sur leur territoire afin de prévenir les dommages dus aux 

espèces exotiques envahissantes et de lutter contre ces espèces, pour au-

tant que ces mesures soient compatibles avec la l®gislation de lôUE et noti-

fiées à la Commission. La pièce maîtresse du règlement est une liste des 

                                                      
62 http://www.eppo.int/INVASIVE_PLANTS/ias_lists.htm  
63 http://www.oie.int/fileadmin/Home/eng/Our_scientific_expertise/docs/pdf/OIEGuidelines_NonNativeAnimals_2012.pdf 

http://www.oie.int/fileadmin/Home/fr/Our_scientific_expertise/docs/pdf/F_IAS_Guidelines.pdf 
64 http://ec.europa.eu/environment/nature/invasivealien/ 
65 http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=TA&language=EN&reference=P7-TA-2014-0425 
66 http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2013/0307(COD)&l=en 
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esp¯ces prioritaires, côest-à-dire des espèces exotiques envahissantes con-

sid®r®es comme pr®occupantes pour lôensemble de lôUnion. Cette liste, qui 

est en cours dô®laboration, devrait °tre achev®e en 2016. 

- Accord sur lóagriculture Depuis quôelle a sign® un accord sur lôagriculture avec lôUnion europ®enne 

(UE), la Suisse est sur un pied dô®galit® avec les Pays membres de lôUE 

dans le domaine de la protection des végétaux. Cet accord précise que les 

législations suisse et européenne offrent une protection équivalente à la plu-

part des plantes et des produits végétaux. Ainsi, les envois en provenance 

de pays tiers doivent en principe °tre contr¹l®s ¨ leur premier point dôentr®e. 

- Accord vétérinaire  Lôaccord bilat®ral sur lôagriculture comprend, ¨ lôannexe 11, des mesures 

sanitaires et zootechniques applicables au commerce dôanimaux vivants et 

de produits dôorigine animale. Ces dispositions garantissent que les l®gisla-

tions de la Suisse et lôUE en mati¯re de lutte contre les ®pizooties concor-

dent pour lôessentiel. Lôannexe v®t®rinaire r®git la lutte contre certaines épi-

zooties, le commerce dôanimaux vivants, de leurs semences, ovules et em-

bryons ainsi que celui des produits animaux de m°me que lôimportation de 

ces animaux et produits animaux en provenance de pays tiers. 

 Comme dans le domaine de la protection des végétaux, les contrôles vété-

rinaires aux frontières ont été supprimés pour les flux entre la Suisse et les 

pays membres de lôUE. Par contre, les contr¹les de protection des esp¯ces 

sont maintenus. 

OMS Le Règlement sanitaire international (2005) adopté par lôOMS en vertu de 

sa constitution est entré en vigueur pour la Suisse en 2006. Son annexe 5 

(Mesures particulières concernant les maladies à transmission vectorielle)67 

est à prendre en compte lors de la conception des actions découlant de la 

présente stratégie. 

Nations Unies, PNUE 

 

Le Programme des Nations Unies pour lôenvironnement (PNUE) a vu le jour 

en 1972 suite ¨ une r®solution de lôAssembl®e g®n®rale de lôONU. Le PNUE 

sôemploie ¨ promouvoir une utilisation avis®e de lôenvironnement. La gestion 

prudente des espèces exotiques envahissantes en est un aspect. 

UICN LôUnion internationale pour la conservation de la nature (UICN) est un r®-

seau mondial important dans le domaine de lôenvironnement. Lôun de ses 

organes sôoccupe des esp¯ces envahissantes, le Groupe de spécialistes 

des espèces envahissantes (Invasive Species Specialist Group, ISSG). Par 

ailleurs, lôUICN poss¯de une vaste base de donn®es consacr®e ¨ ce sujet 

et accessible au public, la Global Invasive Species Database (GISD)68. 

 

  

                                                      
67 http://www.admin.ch/ch/f/as/2007/2471.pdf 
68 http://www.issg.org/database/welcome/ 
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A4 Description détaillée des mesures 

 

Introduction Les mesures prévues sont décrites en détail ci-après sous forme de fiches, 

qui précisent les acteurs à impliquer, les instruments à utiliser, les 

adaptations ¨ r®aliser et les d®cisions ¨ prendre pour mettre en îuvre les 

mesures. Les ressources supplémentaires requises sont également 

indiquées grossièrement, en utilisant les catégories suivantes : 

 faible moyen important 

Besoin fi-

nancier 
<100 000 CHF/an 100 000 - 1 MCHF/an >1 MCHF/an 

Besoin en 

personnel 
<10 % dôun EPT* 10 ï 80 % dôun EPT*  >80 % dôun EPT* 

*Equivalent plein-temps 

Le besoin est calcul® ¨ partir de lôestimation des ressources globales 

(investissement et fonctionnement) dont auront besoin les responsables de 

chaque mesure (p. ex. Confédération, cantons, tiers). Il est fréquent, 

cependant, que des activités portant sur des espèces exotiques 

envahissantes soient accomplies dans le cadre de tâches plus générales 

(gestion de donn®es, information, entretien, etc.), sans que lôon fasse 

ressortir les coûts encourus spécifiquement pour les espèces visées. 

Déterminer pour chaque activité le coût imputable aux espèces exotiques 

envahissantes demanderait un travail énorme, qui ne se justifie pas.  

Enfin, les fiches proposent des indicateurs pour évaluer les mesures et 

esquissent un calendrier de mise en îuvre (®tapes principales et horizon).  
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Mesure 1-1.1 Mettre en place un groupe dôexperts scientifiques sur les es-
pèces exotiques envahissantes  

Description La Conf®d®ration met en place un groupe dôexperts (25-30 personnes maxi. 
couvrant lôensemble des groupes taxonomiques) qui met ¨ jour la vue g®-
nérale des espèces exotiques envahissantes en Suisse et qui rassemble en 
permanence les nouvelles connaissances acquises au niveau national et 
international au sujet des espèces exotiques envahissantes pertinentes 
pour la Suisse (propri®t®s ®cologiques, voies dôentr®e, nuisibilit®, mesures). 
Le groupe permet aux experts qui le composent de travailler en réseau et 
de pratiquer des ®changes. Il a une vue dôensemble du savoir-faire et de 
lôinfrastructure n®cessaires pour diagnostiquer et d®tecter pr®cocement la 
pr®sence dôesp¯ces exotiques en Suisse.  
Les informations sont compilées de manière adéquate pour les différents 
groupes cibles et mises à la disposition de la Confédération (OFEV, OFAG, 
OSAV, AFD, etc.) sous une forme appropriée pour être diffusées plus large-
ment. Ces éléments permettent de déterminer les priorités de la prévention, 
de classifier les espèces exotiques envahissantes et de définir des plans de 
mesures (cf. mesures 1-4.1 et 3-1.1).  

Responsabilité OFEV  

Acteurs à impliquer Centres de données de la Confédération,  hautes écoles, institutions de re-
cherche, musées  

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Mandat demandant au groupe dôexperts de rassembler et mettre ¨ 
jour les connaissances scientifiques concernant les espèces exo-
tiques envahissantes pertinentes pour la Suisse   

- Reporting dans le cadre de lôactivit® nationale dôinformation et de 
coordination (cf. mesure 1-2.1) 

- Mise en commun des données nationales et cantonales sur la pré-
sence et la propagation des espèces exotiques envahissantes (cf. 
mesure 1-1.2) 

- Infrastructure et expertise pour le diagnostic et la détection précoce 
des espèces exotiques  

Adaptations re-
quises  

- Réexamen et si nécessaire adaptation des mandats de prestations 
existants 

Adaptations législatives requises : néant. 

Décisions requises  - Composition du groupe dôexperts 
- Choix de la forme à donner aux connaissances scientifiques de 

base et aux informations à retransmettre aux groupes cibles  

Besoin financier 
supplémentaire  

- Confédération : moyen 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Néant 

Indicateurs  - Etat des connaissances de base, nombre de contacts émanant des 
cantons ou de la population en vue dôactions de diagnostic et de 
détection précoce 

- Rapports réguliers sur les connaissances de base dans le cadre de 
lôactivit® nationale dôinformation et de coordination sur les esp¯ces 
exotiques envahissantes (cf. mesure 1-2.1) 

Etapes principales  Etape I : En 2016, constitution dôun groupe dôexperts  
Etape II : Dôici la fin 2016, ach¯vement de la vue g®n®rale actualis®e 

des connaissances scientifiques de base sur les espèces 
exotiques envahissantes en Suisse, puis mise à jour an-
nuelle.  

Horizon de mise en 
îuvre   

Tâche permanente à partir de 2016  
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Mesure 1-1.2 Partager les données nationales et cantonales sur la pré-
sence et la propagation des espèces exotiques envahis-
santes  

Description La Confédération et les cantons veillent à ce que les données actuelles et 
futures concernant la présence et la propagation des espèces exotiques 
envahissantes soient intégrées au niveau national et cantonal. On constitue 
ainsi un ensemble cohérent de données de base, condition importante pour 
d®tecter pr®cocement lôapparition de nouvelles esp¯ces.     
Par principe, les données sur les espèces exotiques envahissantes sont in-
tégrées dans les activités de monitoring de la biodiversité en Suisse. 

Responsabilité OFEV  

Acteurs à impliquer Services spécialisés des cantons, centres de données de la Confédération, 
institutions de recherche  

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Conception, organisation et moyens techniques permettant de gé-
rer les flux de données et dôinformations g®n®r®s par lôinstauration 
®ventuelle dôune obligation de d®claration (cf. mesures 1-3.1 et 3-
1.1) 

Adaptations re-
quises  

Adaptations législatives requises : néant*. 

Décisions requises  - Néant 

Besoin financier 
supplémentaire  

- Confédération : faible 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Confédération : couvert via la mesure 1-2.1 
- Cantons : faible 

Indicateurs  Délai pour traiter les échanges de données  

Etapes principales  Etape I :  Dôici la fin 2017, d®veloppement et mise en place des condi-
tions requises (conception, organisation, moyens techniques) 
pour gérer les flux de données entre la Confédération et les 
cantons. 

Etape II :  A partir de 2018, les systèmes de données adaptés sont 
opérationnels. 

Horizon de mise en 
îuvre   

2018 

* Il faut prendre les dispositions requises dans le domaine de la gestion des données (conception, organisation, 
moyens techniques) pour faire face ¨ lôafflux de donn®es attendu en cas dôinstauration dôune obligation de d®cla-
rer les espèces exotiques envahissantes qui ne sont pas couvertes par la législation spéciale existante (p. ex. 
OPV, OFE ; cf. mesure 1-3.1). 
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Mesure 1-1.3 Assurer la représentation de la Suisse dans les enceintes eu-
ropéennes et internationales  

Description La Confédération siège dans les réseaux internationaux, comme p. ex. la 
Convention de Berne, le groupe de travail de lôOEPP/EPPO sur les plantes 
exotiques envahissantes (Panel IAP) ou encore lôEASIN (European Alien 
Species Information Network). Elle envisage en permanence de participer à 
dôautres organismes internationaux. Gr©ce ¨ une pr®sence renforc®e sur la 
sc¯ne internationale, la Suisse dispose dôun bon r®seau, elle est au fait des 
probl¯mes dôactualit® ¨ lô®chelle internationale et elle peut d®finir, avec les 
pays voisins, une démarche coordonnée de prévention et de lutte. Les 
®changes dôinformations et dôexp®riences sont ainsi assur®s au niveau in-
ternational. 

Responsabilité OFEV 

Acteurs à impliquer Services spécialisés des autres offices fédéraux concernés (OFAG, OSAV), 
institutions de recherche  

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Coopération dans les enceintes européennes et internationales tra-
vaillant sur les espèces exotiques envahissantes  

Adaptations re-
quises  

- Evaluation régulière du contexte international, adaptation des re-
présentations si nécessaire. 

Adaptations législatives requises : 
- néant 

Décisions requises  Désignation des offices fédéraux ou des institutions chargés de représenter 
la Suisse dans les différentes enceintes  

Besoin financier 
supplémentaire  

- Confédération : faible 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Confédération : couvert via la mesure 1-2.1  

Indicateurs  - Propositions de la Suisse reprises dans les négociations dans les 
différentes enceintes  

- Reporting sur les activit®s et les ®volutions ¨ lô®chelle internationale 
¨ lôattention de la direction ®largie de lôOFEV et de lôactivit® natio-
nale dôinformation et de coordination sur les espèces exotiques en-
vahissantes (cf. mesure 1-2.1) 

Etapes principales  Etape I : En 2016, vue dôensemble des enceintes existantes et de la 
représentation de la Suisse dans ces enceintes 

Etape II : Dôici la fin 2016, d®cision et proposition ®ventuelle de si®ger 
dans des enceintes supplémentaires  

Etape III : A partir de 2017, reporting 
Horizon de mise en 
îuvre   

Tâche permanente à partir de 2016 
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Mesure 1-1.4 Assurer la coopération transfrontalière au niveau régional  

Description La Confédération et les cantons entretiennent et si nécessaire renforcent 
les ®changes dôinformations et la coop®ration transfrontaliers sur la pr®-
sence des espèces exotiques envahissantes, la lutte et la prévention et ils 
sôimpliquent dans les r®seaux transfrontaliers (p. ex. INTERREG, Conf®-
rence du Rhin supérieur, Commission Internationale pour la Protection des 
Eaux du Léman [CIPEL], Grand Genève Agglomération franco-valdo-gene-
voise). Cela permet de pratiquer un travail de prévention et de lutte efficace 
et adapté à la situation en cours et de détecter précocement les nouveaux 
dangers.  

Responsabilité Services cantonaux spécialisés directement concernés 

Acteurs à impliquer OFEV, autres services cantonaux 

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Participation à des réseaux et groupes de travail transfrontaliers, 
®changes dôexp®riences, entretien des r®seaux par des contacts 
personnels et lôorganisation de colloques  

- Reporting au sein de la coordination cantonale des activités dans le 
domaine des espèces exotiques envahissantes (cf. mesure 1-2.3) 
ainsi que dans le cadre de lôactivit® nationale dôinformation et de 
coordination (cf. mesure 1-2.1) 

Adaptations re-
quises  

Adaptations législatives requises : 

- néant 

Décisions requises  Désignation par les services cantonaux spécialisés des réseaux pertinents 
et des représentants des cantons  

Besoin financier 
supplémentaire  

- Néant* 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Néant* 

Indicateurs  - Reporting au sein des organes chargés de la coordination canto-
nale des activités dans le domaine des espèces exotiques envahis-
santes (cf. mesure 1-2.3) 

- Reporting dans le cadre de lôactivit® nationale dôinformation et de 
coordination (cf. mesure 1-2.1) 

Etapes principales  Etape I : Dôici la fin 2016, vue dôensemble de la repr®sentation dans 
les réseaux et groupes de travail transfrontaliers existants  

Etape II : En 2017, ®tude de la participation ¨ dô®ventuels organes 
supplémentaires 

Etape III :  A partir de 2017, reporting 
Horizon de mise en 
îuvre   

Tâche permanente à partir de 2016 

* On ne conna´t actuellement pas de nouvel organe au sein duquel la Suisse aurait besoin dô°tre repr®sent®e.   
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Mesure 1-2.1 Renforcement de la coordination dans le domaine des es-
pèces exotiques envahissantes au niveau national 

Description La Conf®d®ration assure la mise en îuvre de la Strat®gie relative aux es-
pèces exotiques envahissantes et coordonne les activités et les acteurs au 
niveau national. A cet effet, elle renforce son activit® nationale dôinformation 
et de coordination sur les espèces exotiques envahissantes, qui doit impli-
quer les principaux offices fédéraux directement concernés, les cantons 
ainsi que dôautres institutions et organisations concern®es par le sujet (cf. 
ch. 2.3). On veille à ce que les organes existants (AGIN et ses plates-
formes r®gionales, etc.) et le groupe dôexperts (cf. mesure 1-1.1) soient im-
pliqués en fonction des besoins. 
Cette d®marche garantit que la multitude dôacteurs concern®s est informée 
de la situation en cours concernant les espèces présentes, les espèces at-
tendues ainsi que les mesures de prévention et de lutte et que des 
®changes dôexp®riences sont possibles, en particulier en ce qui concerne 
lôefficacit® de la lutte, le besoin de coordination et le monitoring au niveau 
national.   

Responsabilité OFEV  

Acteurs à impliquer Services spécialisés des autres offices fédéraux concernés, cantons, asso-
ciations, institutions de recherche  

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Modalit®s dôorganisation de lôactivit® nationale dôinformation et de 
coordination sur les espèces exotiques envahissantes   

Adaptations re-
quises  

- Coordination des tâches et des activités des organes existants au 
niveau national  

Adaptations législatives requises : 
- néant* 

Décisions requises  D®cision sur les modalit®s dôorganisation de lôactivit® nationale dôinforma-
tion et de coordination  

Besoin financier 
supplémentaire  

- Confédération : moyen 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Confédération : important 

Indicateurs  Lôactivit® nationale dôinformation et de coordination est en place et op®ra-
tionnelle.  

Etapes principales  Etape I : Conception et projet de modalit®s dôorganisation dôici la fin 
2016 

Etape II : Activité opérationnelle à partir de début 2017  
Horizon de mise en 
îuvre   

Tâche permanente à partir de 2017  

* Rentre dans  le mandat de coordination de la Conf®d®ration pr®vu p. ex. par lôODE ; voir également OLFP, 

OChP 
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Mesure 1-2.2 Répercuter les informations concernant les espèces exo-
tiques envahissantes dans les politiques sectorielles de la 
Confédération  

Description Lôimplication de repr®sentants des politiques sectorielles dans lôactivit® na-
tionale dôinformation et de coordination en fonction des besoins (cf. mesure 
1-2.1) permet ¨ la Conf®d®ration dôassurer la coordination avec les unit®s 
dôorganisation concern®es. Les représentants des politiques sectorielles as-
surent la circulation de lôinformation sur les esp¯ces exotiques envahis-
santes ¨ destination des acteurs concern®s au sein leur unit® dôorganisa-
tion.  
En particulier, les services dôentretien relevant des politiques sectorielles de 
la Confédération en lien avec le territoire (OFT, OFROU, OFAC, etc.) sont 
informés de la problématique des espèces exotiques envahissantes et leur 
action peut être coordonnée de manière appropriée en fonction des buts vi-
sés. Ils sont ainsi à même de réagir rapidement aux évolutions de la situa-
tion, de mettre en îuvre les mesures de lutte contre les esp¯ces exotiques 
envahissantes qui ont ®t® d®finies de mani¯re uniforme et dôappliquer les 
aides ¨ lôex®cution.  

Responsabilité Services fédéraux gérant les différentes politiques sectorielles (OFROU, 

OFPP, OFSP, OFT, OFAC, OFEN, armasuisse, CFF, é)  

Acteurs à impliquer OFEV, si nécessaire services spécialisés des cantons 

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Implication dans lôactivit® nationale dôinformation et de coordination 
- Transmission des informations aux acteurs concernés dans les ser-

vices gérant les politiques sectorielles  

Adaptations re-
quises  

- Si n®cessaire, adaptation des flux dôinformation internes et de la 
composition des organes 

Adaptations législatives requises : 
- néant 

Décisions requises  Détermination par les services fédéraux concernés des politiques secto-
rielles ¨ int®grer dans lôactivit® nationale dôinformation et de coordination  

Besoin financier 
supplémentaire  

- Néant 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Néant* 

Indicateurs  - Reporting dans le cadre de lôactivit® nationale dôinformation et de 
coordination  

Etapes principales  Etape I : Dôici la fin 2016, d®termination des modalit®s dôint®gration 
des politiques sectorielles dans lôactivit® nationale dôinforma-
tion et de coordination  

Etape II : A partir de 2017, vue dôensemble des unit®s dôorganisation 
fédérales à informer dans le cadre de lôactivit® nationale dôin-
formation et de coordination 

Horizon de mise en 
îuvre   

T©che permanente ¨ partir de 2017 (¨ coordonner avec lôactivit® nationale 
dôinformation et de coordination) 

* Lôint®gration des politiques sectorielles dans lôactivit® nationale dôinformation et de coordination (cf. mesure 1-

2.1) peut °tre couverte avec lôeffectif actuel. 
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Mesure 1-2.3 Coordonner les activités concernant les espèces exotiques 
envahissantes au niveau cantonal  

Description Les cantons assurent la mise en îuvre des mesures de la Strat®gie rela-
tive aux espèces exotiques envahissantes qui sont pertinentes pour eux 
ainsi que la diffusion de lôinformation dans leur domaine de comp®tences 
(cf. mesure 1-2.1). Sont impliqu®s dans cette mise en îuvre tous les ser-
vices cantonaux spécialisés concernés par les espèces exotiques envahis-
santes. Chaque canton désigne un interlocuteur central chargé de la com-
munication et de la coordination avec les tiers (Confédération, communes, 
associations, public).  
On assure ainsi la circulation de lôinformation sur lô®tat de la situation en 
Suisse et la diffusion du savoir-faire requis pour la prévention et la lutte à 
destination de tous les acteurs concernés par les espèces exotiques enva-
hissantes au niveau cantonal.  

Responsabilité Services spécialisés des cantons 

Acteurs à impliquer Services spécialisés des offices fédéraux concernés, communes, associa-
tions, public 

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Mise en îuvre des mesures de la Strat®gie relative aux esp¯ces 
exotiques envahissantes qui sont pertinentes pour les cantons  

-   
Adaptations re-
quises  

- R®examen et si n®cessaire adaptation de la circulation de lôinforma-
tion entre les services concern®s ¨ lôint®rieur des cantons  

Adaptations législatives requises : 
- Au niveau f®d®ral, n®ant. Il faut v®rifier si la mise en îuvre des 

mesures pertinentes pour les cantons requiert des adaptations légi-
slatives au niveau cantonal. 

Décisions requises  D®signation dôun interlocuteur central dans chaque canton. 

Besoin financier 
supplémentaire  

- Néant 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Confédération : couvert via la mesure 1-2.1  
- Canton : faible à moyen (selon la taille du canton) 

Indicateurs  - Reporting au sein de la coordination cantonale des activités dans le 
domaine des espèces envahissantes  

- Reporting dans le cadre de lôactivit® nationale dôinformation et de 
coordination (cf. mesure 1-2.1) 

Etapes principales  Etape I : En 2016, chaque canton a désigné un interlocuteur unique 
dans le domaine des espèces exotiques envahissantes.  

Etape II : Dôici la fin 2016, chaque canton est dot® dôun concept de 
mise en îuvre des mesures de la Strat®gie relative aux es-
pèces exotiques envahissantes pertinentes pour lui et de dif-
fusion de lôinformation  

Etape II : A partir de 2017, participation des cantons ¨ lôactivit® natio-
nale dôinformation et de coordination 

Horizon de mise en 
îuvre   

Tâche permanente à partir de 2016  
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Mesure 1-2.4 Encourager la recherche appliquée visant à combler les défi-
cits de connaissances dans la gestion des espèces exo-
tiques envahissantes 

Description Dans le cadre de la recherche sur la biodiversité, la Confédération encou-
rage en particulier des projets visant à combler des déficits de connais-
sances dans la gestion des espèces exotiques envahissantes. Elle privilé-
gie les projets de recherche appliqu®e susceptibles dôapporter un ®clairage 
sur des probl¯mes pratiques et dôesquisser des solutions en se fondant sur 
des données probantes. Les dispositions nécessaires sont prises pour que 
les connaissances produites par la recherche alimentent la gestion des es-
p¯ces exotiques envahissantes, permettant ainsi dôoptimiser les mesures 
de prévention et de lutte. 

Responsabilité Institutions finançant la recherche 

Acteurs à impliquer Services spécialisés des offices fédéraux concernés (p. ex. OFAG, OSAV, 
OFSP), universités, institutions de recherche (WSL, EAWAG, Agroscope, 
CABI, etc.), groupe dôexperts sur les esp¯ces exotiques envahissantes (cf. 
mesure 1-1.1), bureaux de conseils en environnement 

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Recherche sectorielle de la Confédération 
- Instruments dôencouragement du Fonds national suisse (p. ex. 

PNR, PRN)  
- Encouragement de projets de recherche spécifiques par des tiers 

(fondations, etc.) 

Adaptations re-
quises  

Adaptations législatives requises : 

- néant. 

Décisions requises  Au cas par cas concernant les propositions de projets 

Besoin financier 
supplémentaire  

- Néant* 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Néant 

Indicateurs  - Nombre de projets de recherche en lien avec des espèces exo-
tiques envahissantes  

- Contributions financières des programmes de recherche sectorielle 
allouées aux espèces exotiques envahissantes  

Etapes principales  -  

Horizon de mise en 
îuvre   

Tâche permanente à partir de 2016  

* A prendre en compte dans le budget ordinaire des institutions concernées 
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Mesure 1-3.1 Harmoniser et adapter les bases légales applicables à la pré-
vention et à la lutte contre les espèces exotiques envahis-
santes   

Description La Confédération harmonise les bases légales ayant trait aux espèces exo-
tiques envahissantes (notamment définition, instruments, conflits dôobjec-
tifs, procédures, financement) et elle les développe en vue de mettre en 
place une d®marche coordonn®e pour la mise en îuvre de la strat®gie et 
pour la classification des espèces exotiques envahissantes sur la base des 
critères exposés au chapitre 3. 
Si n®cessaire, la Conf®d®ration ®labore ¨ lôattention des cantons, des com-
munes, des acteurs de lô®conomie, etc. des aides ¨ lôex®cution* portant sur 
les bases légales révisées pour tenir compte des espèces exotiques enva-
hissantes dans différents domaines (protection des forêts, protection contre 
les crues, renaturation, etc.). 

Responsabilité OFEV  

Acteurs à impliquer Services spécialisés des autres offices fédéraux concernés, services spé-
cialisés des cantons  

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Vue dôensemble des textes normatifs abordant la question des es-
pèces exotiques envahissantes (cf. ch. 1.2) 

- Système de classification (cf. ch. 3.1) 

Adaptations re-
quises  

- Adaptation des bases légales déterminantes concernant les es-
pèces exotiques envahissantes ainsi que des textes de la législa-
tion spéciale ayant trait à différentes politiques sectorielles. 

- Adaptation du manuel RPT et ®laboration des aides ¨ lôex®cution 
nécessaires. 

Décisions requises  Définitions et contenus devant figurer dans lôadaptation des bases l®gales 
en ce qui concerne les espèces exotiques envahissantes (cf. Po Vogler 
13.3636). 

Besoin financier 
supplémentaire  

- Néant 
Les dépenses supplémentaires requises pour les mesures nécessi-
tant une adaptation des bases légales ne pourront être estimées 
que lorsque les projets de révision auront été élaborés. Elles seront 
donc présentées dans les messages correspondants. 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Néant* 

Indicateurs  - Reporting sur lôavancement de lôharmonisation dans le cadre de 
lôactivit® nationale dôinformation et de coordination  

Etapes principales  Etape I : Définition des dispositions sur les espèces exotiques enva-
hissantes au niveau de la loi  

Etape II : Adaptations au niveau de lôordonnance 
Horizon de mise en 
îuvre   

A définir  

* Lôabsence dôaides ¨ lôex®cution apr¯s lôentr®e en vigueur de lôODE r®vis®e a consid®rablement ralenti la mise 
en îuvre. Il faut ®viter cela en ce qui concerne les adaptations l®gislatives requises ici en élaborant les docu-
ments de base nécessaires. 
* Peut être couvert avec les ressources existantes. 
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Mesure 1-3.2 Adapter les aides ¨ lôex®cution dans les politiques secto-
rielles en ce qui concerne les espèces exotiques envahis-
santes 

Description La Confédération, les cantons et les associations de branche adaptent 
leurs aides ¨ lôex®cution, directives et recommandations existantes (direc-
tives en mati¯re dôentretien, normes VSS, normes SIA, etc.) aux nouvelles 
dispositions législatives ayant trait aux espèces exotiques envahissantes. 

Responsabilité Services spécialisés des offices fédéraux concernés, services spécialisés 
des cantons, associations de branche 

Acteurs à impliquer OFEV, autres services cantonaux spécialisés 

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Directives, recommandations, notices 

Adaptations re-
quises  

Les adaptations sont réalisées sur la base des modifications des bases lé-
gales (cf. mesure 1-3.1) et des nouvelles connaissances acquises perti-
nentes pour la mise en îuvre (cf. mesures 1-1.1, 1-2.1, 1-2.2 et 1-4.2).  

Décisions requises  Sujets, nature et degré de détail des directives des services ou organismes 
compétents 

Besoin financier 
supplémentaire  

- Néant* 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Néant* 

Indicateurs  Reporting sur lôavancement de lôadaptation des directives dôici janvier 2017 
dans le cadre de lôactivit® nationale dôinformation et de coordination  

Etapes principales  Etape I : Dôici la fin 2016 au plus tard, vue dôensemble des adapta-
tions à apporter aux directives existantes  

Etape II : A partir de 2017, adaptation des directives dans le cadre de 
la procédure courante de mise à jour  

Horizon de mise en 
îuvre   

Dôici la fin 2017, puis t©che permanente 

* Peut être couvert avec les ressources existantes. 
  



 Stratégie de la Suisse relative aux espèces exotiques envahissantes  Projet 

64 

 

 

Mesure 1-4.1 Classer les espèces exotiques envahissantes par ordre de 
priorité 

Description La Confédération conçoit un modèle de décision dynamique permettant de 
classer les espèces exotiques envahissantes par ordre de priorité. Ce mo-
dèle applique le système de classification (cf. ch. 3.1). Le classement des 
espèces exotiques envahissantes par ordre de priorité est indispensable 
pour définir des mesures de prévention et de lutte adaptées à chaque es-
pèce, pour attribuer un degré de priorité à ces mesures et, si la situation est 
réévaluée, pour les adapter. La classification est régulièrement réexaminée 
dans le cadre de la mesure 3-2.2.  

Responsabilité OFEV  

Acteurs à impliquer Services spécialisés des autres offices fédéraux concernés, services spé-
cialis®s des cantons, groupe dôexperts sur les esp¯ces exotiques envahis-
santes (cf. mesure 1-1.1), centres de données, autres experts en fonction 
des besoins 

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Analyse des éléments scientifiques et évaluation des expériences 
ayant trait aux espèces exotiques envahissantes (cf. mesure 1-1.1) 

- Intégration des données de base internationales (p. ex. liste des 
espèces exotiques envahissantes considérées comme préoccu-
pantes pour lôUnion) 

- Modèle de décision permettant de classer les espèces exotiques 
envahissantes par ordre de priorité  

- Réexamen de la classification obtenue au moyen du modèle de dé-
cision (cf. mesure 3-2.2) 

Adaptations re-
quises  

- Adaptation des bases légales pour permettre de classer les es-
pèces exotiques envahissantes par ordre de priorité sur la base du 
syst¯me de classification et, si n®cessaire, adaptation dôautres or-
donnances (OPN, ODE, OChP, OLFP, OUC, OPV, OFE, OFo) 

Décisions requises  - Définition et pondération des critères à appliquer pour classifier les 
espèces au moyen du modèle de décision (OFEV)  

Besoin financier 
supplémentaire  

- Confédération : faible* 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Confédération : couvert via la mesure 1-2.1  

Indicateurs  - Le modèle de décision est prêt (oui/non). 
- Réexamen régulier et, si nécessaire, mise à jour de la classification 

des espèces exotiques envahissantes à la lumière des nouvelles 
connaissances acquises  

- Reporting dans le cadre de lôactivit® nationale dôinformation et de 
coordination sur les espèces exotiques envahissantes (cf. mesure 
1-2.1) 

Etapes principales  Etape I :  En 2016, définition et pondération des critères à appliquer 
pour classer les espèces exotiques envahissantes par ordre 
de priorité 

Etape II :  Dôici la fin 2017, classification des esp¯ces exotiques enva-
hissantes  

Horizon de mise en 
îuvre   

Fin 2017 

* Des éléments de base ont déjà été produits par lôatelier sur les crit¯res dô®valuation et les organismes (ç Beur-

teilungskriterien/Organismen »)  
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Mesure 1-4.2 Etudier la menace que les espèces exotiques envahissantes 
font peser sur les espèces indigènes et les milieux naturels  

Description En collaboration avec les centres de données, des experts et les cantons, 
la Confédération étudie les espèces (indigènes) et les milieux naturels parti-
culièrement touchés par des espèces exotiques envahissantes. On déter-
mine sôil est n®cessaire dôentreprendre des actions particulières et on éla-
bore des recommandations à ce sujet.  
Ces éléments sont pris en compte dans les recommandations et les me-
sures ayant trait en particulier aux espèces prioritaires sur le plan national 
et aux milieux naturels dignes de protection. Il est ainsi possible de prendre 
des mesures cibl®es de conservation ou de lutte et, si n®cessaire, dôadap-
ter ces mesures aux différents sites où se trouvent les espèces visées, con-
formément aux objectifs établis sur la base du système de classification (cf. 
ch. 3.1).  

Responsabilité OFEV 

Acteurs à impliquer Centres de données de la Confédération, experts (AGAF, BIOP Support), 
services spécialisés des cantons 

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Liste des espèces prioritaires sur le plan national et des milieux na-
turels dignes de protection, liste rouges, plan de conservation des 
espèces, plans de mesures élaborés pour les espèces concernées  

- Connaissances scientifiques de base sur les espèces exotiques en-
vahissantes (cf. mesure 1-1.1) 

- Identification des espèces, milieux naturels et biotopes protégés par-
ticulièrement touchés par des espèces exotiques envahissantes  

- Mesures adapt®es ¨ des sites, concepts dô®tablissement de zones 
indemnes, etc. 

Adaptations re-
quises  

- Si nécessaire, adaptation de mandats de prestations existants  
- Adaptations législatives requises : néant. 

Décisions requises  M®thode ¨ appliquer par lôOFEV pour d®signer les esp¯ces et les milieux 
naturels particulièrement touchés par des espèces exotiques envahissantes 

Besoin financier 
supplémentaire  

- Confédération : faible 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Néant* 

Indicateurs  - Nombre dôesp¯ces, de milieux naturels et de biotopes prot®g®s 
particulièrement touchés par des espèces exotiques envahissantes  

Etapes principales  Etape I : Dôici la fin 2017, rapport(s) sur les esp¯ces et les milieux na-
turels particulièrement touchés par des espèces exotiques 
envahissantes, puis mise à jour régulière sur la base des 
évolutions constatées  

Horizon de mise en 
îuvre   

Fin 2017, puis mise à jour régulière 

* Couvert par les ressources existantes et par des ressources nouvelles (cf. mesure 1-2.1)  
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Mesure 2-1.1 Ancrer la gestion des espèces exotiques envahissantes dans 
la formation professionnelle initiale et supérieure  

Description Les organisations du monde du travail et les associations de branche, en 
particulier dans les secteurs de la nature, de la construction et du bois, font 
figurer les règles légales et techniques de gestion des espèces exotiques 
envahissantes parmi les aptitudes à acquérir selon les r¯glements dô®tude 
de la formation professionnelle initiale et supérieure. Grâce à cela, les ac-
teurs concernés sont sensibilisés à la problématique, ils connaissent bien 
les prescriptions en vigueur et ils ont les aptitudes requises pour agir dans 
les r¯gles de lôart. 

Responsabilité Organisations du monde du travail et associations de branche 

Acteurs à impliquer SEFRI, Conférence suisse des offices de formation professionnelle (CSFP), 
institutions de formation, OFEV  

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Diffusion des informations concernant les espèces exotiques enva-
hissantes ¨ lôattention des associations de branche via lôactivit® na-
tionale dôinformation et dôaction (cf. mesure 1-2.1) 

Adaptations re-
quises  

- Réexamen puis, si nécessaire, adaptation du contenu des offres de 
la formation professionnelle initiale et supérieure ayant trait aux es-
pèces exotiques envahissantes  

Décisions requises  Définition des contenus à faire figurer dans la formation professionnelle ini-
tiale et supérieure 

Besoin financier 
supplémentaire  

- Néant* 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Néant* 

Indicateurs  - Références concrètes à la thématique des espèces exotiques en-
vahissantes dans les r¯glements dô®tudes, les plans dôenseigne-
ment et dô®tudes et les r¯glements dôexamen ; moyens didactiques 
et offres de cours b®n®ficiant dôune assurance de la qualit® ; 
chiffres de fréquentation des cours  

Etapes principales  Selon le calendrier dôadaptation des moyens didactiques  

Horizon de mise en 
îuvre   

T©che permanente ¨ partir de lôann®e scolaire 2017-2018  

* Couvert par les ressources existantes. 
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Mesure 2-1.2 Ancrer le thème des espèces exotiques envahissantes dans 
la formation continue et le conseil dans différents secteurs 
dôactivit®   

Description Les prestataires de formation continue et de conseil destinés aux praticiens 
dans le domaine de lôenvironnement int¯grent dans leurs offres les connais-
sances actuelles sur les espèces exotiques envahissantes (cf. mesure 1-
1.1) et les retransmettent de manière ciblée. On accroît ainsi la sensibilité 
et la vigilance de toutes les personnes effectuant des travaux dôentretien 
impliquant un contact avec des espèces exotiques envahissantes.  

Responsabilité Prestataires de formation continue  

Acteurs à impliquer OFEV, services spécialisés des cantons, associations de branche 

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Diffusion des informations pertinentes concernant les espèces exo-
tiques envahissantes aux prestataires de formation continue et de 
conseil via lôactivit® nationale dôinformation et de coordination (cf. 
mesure 1-2.1) 

Adaptations re-
quises  

- Réexamen puis, si nécessaire, adaptation et élargissement du con-
tenu des offres de formation continue et de conseil ayant trait aux 
espèces exotiques envahissantes. 

Décisions requises  Définition des contenus à faire figurer dans la formation continue et le con-
seil 

Besoin financier 
supplémentaire  

- Néant* 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Néant* 

Indicateurs  - Fréquentation des cours de formation continue et des offres de 
conseil ayant trait aux espèces exotiques envahissantes  

Etapes principales  Etape I : Dôici le d®but 2017, cr®ation dôoffres de formation continue 
ou adaptation des offres existantes  

Horizon de mise en 
îuvre   

Tâche permanente à partir de 2017  

* Couvert par les ressources existantes. 
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Mesure 2-1.3 Sensibiliser les secteurs dôactivit® concern®s et leur client¯le  

Description Les associations de branche (JardinSuisse, magasins spécialisés en biens 
zoologiques, Société Suisse des Entrepreneurs, Association suisse pour 
lôam®nagement des eaux, VSS, etc.) sensibilisent leurs adh®rents et la 
clientèle de leur branche en les informant régulièrement sur les espèces 
exotiques envahissantes qui les concernent, les risques que ces espèces 
présentent et les règles à appliquer pour y faire face.  

Responsabilité Associations de branche  

Acteurs à impliquer OFEV, services spécialisés des cantons 

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Notices dôinformation g®n®rales et techniques, colloques, revues 
spécialisées  

- Diffusion des informations pertinentes concernant les espèces exo-
tiques envahissantes ¨ lôattention des associations de branche 
dans le cadre de lôactivit® nationale dôinformation et de coordination 
(cf. mesure 1-2.1) 

Adaptations re-
quises  

- Réexamen puis, si nécessaire, adaptation et élargissement du con-
tenu des offres dôinformation et de conseil ayant trait aux esp¯ces 
exotiques envahissantes  

Décisions requises  Définition par les associations de branche  de la fréquence et du contenu 
des actions de sensibilisation (articles dans les médias spécialisés ou sur 
les sites internet, distribution de dépliants dans les commerces, etc.).  

Besoin financier 
supplémentaire  

- Néant* 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Néant* 

Indicateurs  - Nombre de notices dôinformation g®n®rales et techniques, de col-
loques, dôarticles de presse sur les esp¯ces exotiques envahis-
santes. 

Etapes principales  Etape I :  Dôici 2017, ®tude de la n®cessit® dôadapter les moyens dôin-
formation et de communication existants  

Horizon de mise en 
îuvre   

Tâche permanente à partir de 2017  

* Tâche assumée dans la limite des dépenses et moyens ordinaires et développée en fonction des possibilités. 
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Mesure 2-1.4 Sensibiliser la population aux espèces exotiques envahis-
santes et à leur impact  

Description Lorsque cela est nécessaire, la Confédération informe la population au su-
jet des espèces exotiques envahissantes pertinentes pour la Suisse. Elle 
sôappuie pour cela sur les connaissances scientifiques de base r®unies par 
le groupe dôexperts (cf. mesure 1-1.1). Le public connaît ainsi les dangers 
que peuvent présenter les espèces exotiques envahissantes. 

Responsabilité OFEV  

Acteurs à impliquer Services spécialisés des autres offices fédéraux, services spécialisés des 
cantons, communes  

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Stratégie de communication 

Adaptations re-
quises  

- Réexamen puis, si nécessaire, adaptation et élargissement du con-
tenu de lôoffre existante ayant trait aux esp¯ces exotiques envahis-
santes (publications, brochures, offres en ligne)  

Décisions requises  D®finition par lôOFEV de la nature et de lôampleur des travaux de sensibili-
sation (stratégie de communication) 

Besoin financier 
supplémentaire  

- Néant* 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Confédération : couvert via la mesure 1-2.1  

Indicateurs  - Nombre de produits de communication (communiqués de presse, 
visites sur des sites internet, brochures, etc.) 

Etapes principales  Etape I :  Dôici la fin 2016, ®laboration de la strat®gie de communica-
tion  

Etape II : Ensuite, mise à jour des contenus 
Horizon de mise en 
îuvre   

A partir de 2016 

* Couvert par les ressources existantes. 
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Mesure 2-2.1 Mettre en place un autocontrôle par les responsables de la 
mise en circulation dôesp¯ces exotiques envahissantes 

Description Les personnes qui mettent en circulation des espèces exotiques pratiquent 
un autocontr¹le syst®matique pour toutes les esp¯ces quôils mettent en cir-
culation. Elles ne proposent dans leur gamme de produits que des espèces 
qui ne sont pas susceptibles dô°tre dangereuses pour lô°tre humain et lôen-
vironnement ni de porter atteinte ¨ la diversit® biologique et ¨ lôutilisation 
durable de ses ®l®ments. Elles connaissent les aides ¨ lôex®cution perti-
nentes (cf. mesures 1-3.1, 1-3.2 et 2-1.3) et elles étudient la mise en place 
de mesures volontaires (p.ex. des codes de déontologie dans le cadre de la 
Convention de Berne). 

Responsabilité Responsables de la mise en circulation 

Acteurs à impliquer BAFU, services spécialisés des cantons 

Mise en îuvre, ins-
truments  

-  Mesures de formation et de formation continue (cf. mesures 2-1.1 
et 2-1.2)  

- Travail de sensibilisation des organisations de branche (cf. mesure 
2-1.3) 

- Surveillance du marché (cf. mesure 2-2.8) 

Adaptations re-
quises  

- R®examen des proc®dures dôachat et de remise des espèces exo-
tiques 

Décisions requises  Néant 

Besoin financier 
supplémentaire  

- Néant* 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Néant* 

Indicateurs  - Pourcentage de réclamations par rapport au nombre de contrôles 
réalisés  dans le cadre de la surveillance du marché (cf. mesure 2-
2.8) 

Etapes principales  Etape I : En 2016, réexamen de tous les assortiments proposés  
Etape II : Ensuite, contrôle de chaque nouvelle espèce exotique inté-

gr®e dans lôassortiment  
Horizon de mise en 
îuvre   

Tâche permanente à partir de 2016  

* Tâche assumée dans la limite des dépenses et moyens ordinaires et développée en fonction des possibilités. 
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Mesure 2-2.2 Int®grer une s®lection dôesp¯ces exotiques envahissantes 
dans lôactivit® de contr¹le douanier  

Description La Conf®d®ration int¯gre dans lôactivit® de contr¹le douanier des marchan-
dises et des personnes le but de pr®venir lôimportation dôesp¯ces exotiques 
envahissantes. Cela sôapplique en particulier aux esp¯ces de la classe D1 
selon le système de classification (cf. ch. 3.1).  

Responsabilité AFD* 

Acteurs à impliquer Services spécialisés des autres offices fédéraux concernés (p. ex. OFEV, 
OSAV, OFAG), 

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Interdiction dôimportation des esp¯ces exotiques envahissantes de 
la classe D1. 

- Diffusion des informations pertinentes concernant les espèces exo-
tiques envahissantes ¨ lôattention des autorit®s dôautorisation com-
p®tentes par le biais de lôactivit® nationale de coordination et dôin-
formation (cf. mesure 1-2.1) ainsi quô¨ lôintérieur des politiques sec-
torielles (cf. mesure 1-2.2) 

Adaptations re-
quises  

Adaptations législatives requises : mandat de contrôle des espèces exo-
tiques envahissantes attribu® ¨ lôAFD dans diff®rents textes de loi.  

Décisions requises  - D®finition du mandat de lôAFD dans le cadre de lôadaptation des 
bases légales  

Besoin financier 
supplémentaire  

- En ce qui concerne les ressources supplémentaires requises pour 
les mesures nécessitant une adaptation des bases légales, leur ni-
veau dépendra des modalités concrètes des révisions. Il faut donc 
attendre lô®laboration de chaque projet de r®vision pour ®tablir ces 
chiffres, qui seront présentés dans les messages correspondants. 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

Indicateurs  - Nombre de contrôles réalisés 
- Nombre de cas constatés de non-respect de lôinterdiction dôimporta-

tion  
- Reporting dans le cadre de lôactivit® nationale dôinformation et de 

coordination 

Etapes principales  Etape I :  Intégration de la thématique des espèces exotiques envahis-
santes dans la formation de base et la formation continue du 
personnel chargé des contrôles  

Etape II :  Apr¯s lôentr®e en vigueur de lôadaptation des bases l®gales, 
information du personnel chargé des contrôles concernant 
les interdictions dôimportation, les esp¯ces vis®es et leur 
identification  

Etape III : R®alisation de contr¹les portant sur lôimportation dôesp¯ces 
exotiques envahissantes  

Horizon de mise en 
îuvre   

Au plus tôt à partir de 2018 (d®pend de la mise en îuvre de la mesure 1-
3.1) 

* En concertation avec les offices fédéraux concernés (OFAG, OSAV, OFEV) 
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Mesure 2-2.3 Int®grer dans les proc®dures dôautorisation lô®tude du poten-
tiel invasif des espèces exotiques envahissantes  

Description Dans le cadre de ses proc®dures dôautorisation (concernant p. ex. lôutilisa-
tion dôesp¯ces potentiellement envahissantes comme produit phytosani-
taire, fourrage, biocide, etc.), la Confédération pourvoit à ce que le potentiel 
invasif des espèces exotiques soit analysé et à ce que les autorisations 
soient d®livr®es uniquement si la protection de lô°tre humain, de lôenviron-
nement et de la diversité biologique peut être garantie. Si nécessaire, les 
bases légales correspondantes sont adaptées.  

Responsabilité Autorités fédérales compétentes pour délivrer des autorisations 

Acteurs à impliquer Services spécialisés des offices fédéraux, services spécialisés des cantons 

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Connaissances scientifiques de base sur les espèces exotiques en-
vahissantes (cf. mesure 1-1.1) 

- Diffusion des informations pertinentes concernant les espèces exo-
tiques envahissantes ¨ lôattention des autorit®s dôautorisation com-
p®tentes par le biais de lôactivit® nationale de coordination et dôin-
formation (cf. mesure 1-2.1) ainsi quô¨ lôint®rieur des politiques sec-
torielles (cf. mesure 1-2.2)  

Adaptations re-
quises  

- Adaptation ®ventuelle des proc®dures dôautorisation (crit¯res dôoctroi 
des autorisations) 

Décisions requises  Processus dôadaptation des proc®dures dôautorisation par les autorit®s f®-
dérales délivrant les autorisations 

Besoin financier 
supplémentaire  

- Néant* 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Néant* 

Indicateurs  - Nombre de proc®dures dôautorisations (adapt®es ou non) faisant r®-
férence au potentiel invasif des espèces exotiques envahissantes  

Etapes principales  Etape I :  Dôici la fin 2016, ®tat des lieux des proc®dures dôautorisation 
concernées  

Etape II : Dôici 2018, adaptation des proc®dures dôautorisation concer-
nées  

Horizon de mise en 
îuvre   

2018, puis tâche permanente  

* Couvert par les ressources existantes. 
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Mesure 2-2.4 Intégrer la problématique de la gestion des espèces exo-
tiques envahissantes dans les procédures de permis de 
construire et dôautorisation dôexploitation  

Description La Confédération, les cantons et les communes pourvoient à ce que la pro-
blématique de la gestion des esp¯ces exotiques envahissantes dans lôenvi-
ronnement soit suffisamment prise en compte dans les procédures de per-
mis de construire et dôautorisation dôexploitation afin dôemp°cher que ces 
esp¯ces ne sô®tablissent et ne se propagent. A cet effet, les autorit®s sôap-
puient sur des bases l®gales et des aides ¨ lôex®cution, comme p. ex. des 
notices (cf. mesure 1-3.2).  

Responsabilité Autorit®s dôautorisation de la Conf®d®ration, des cantons et des communes  

Acteurs à impliquer OFEV, services cantonaux et communaux concernés 

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Diffusion des informations pertinentes concernant les espèces exo-
tiques envahissantes ¨ lôattention des autorit®s dôautorisation com-
pétentes par le biais de lôactivit® de coordination et dôinformation 
nationale (cf. mesure 1-2.1), ¨ lôint®rieur des politiques sectorielles 
(cf. mesure 1-2.2) et au sein des services cantonaux spécialisés 
(cf. mesure 1-2.3) 

- Directives, recommandations, notices 

Adaptations re-
quises  

- Adaptation éventuelle des procédures de permis de construire et 
dôautorisation dôexploitation (crit¯res dôoctroi) et aides ¨ lôex®cution 
afférentes. 

Décisions requises  Processus dôadaptation des proc®dures dôautorisation par les autorit®s f®-
dérales, cantonales et communales délivrant les autorisations 

Besoin financier 
supplémentaire  

- Néant* 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Néant* 

Indicateurs  Nombre de proc®dures adapt®es de permis de construire et dôautorisation 
dôexploitation qui tiennent compte de mani¯re appropri®e de la th®matique 
des espèces exotiques envahissantes  

Etapes principales  Etape I : Dôici la fin 2016, ®tat des lieux des procédures de permis de 
construire et dôautorisation dôexploitation pertinentes  

Etape II : Dôici 2018, adaptation des proc®dures de permis de cons-
truire et dôautorisation dôexploitation pertinentes 

Horizon de mise en 
îuvre   

2018, puis tâche permanente 

* Tâche assumée dans la limite des dépenses et moyens ordinaires et développée en fonction des possibilités. 
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Mesure 2-2.5 Informer les acqu®reurs dôesp¯ces exotiques au sujet des 
propri®t®s de ces esp¯ces en relation avec lôenvironnement  

Description Les personnes qui mettent en circulation des espèces exotiques fournissent 
à leurs acquéreurs des informations suffisantes sur les propriétés de ces 
esp¯ces en relation avec lôenvironnement. Ce devoir de diligence est imp®-
rativement exercé pour toutes les espèces exotiques soumises à des exi-
gences concernant leur utilisation dans lôenvironnement (classe B selon le 
système de classification ; cf. annexe A4). Les acquéreurs connaissent 
ainsi la responsabilit® qui leur incombe dans lôutilisation et la gestion dôes-
pèces exotiques envahissantes.  

Responsabilité Responsables de la mise en circulation  

Acteurs à impliquer OFEV, services spécialisés des cantons, associations de branche 

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Aides ¨ lôex®cution (cf. mesure 1-3.2) 
- Sensibilisation des personnes qui mettent en circulation des es-

pèces exotiques par les associations de branche et la Confédéra-
tion (cf. mesure 2-1.3) 

- Surveillance du march® selon lôODE (cf. mesure 2-2.8) 
- Explications de lôAGIN C concernant lôapplication de lôart. 5 ODE 

aux néophytes 

Adaptations re-
quises  

- Réexamen et, si nécessaire, adaptation des informations existantes 
¨ lôattention des acqu®reurs dôesp¯ces exotiques envahissantes  

Décisions requises  Définition par la Confédération, avec le concours des cantons et des asso-
ciations de branche, des exigences minimales applicables au contenu des 
informations à fournir 

Besoin financier 
supplémentaire  

- Néant* 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Néant* 

Indicateurs  - Pourcentage de réclamations par rapport au nombre de contrôles 
réalisés dans le cadre de la surveillance du marché (cf. mesure 2-
2.8) 

Etapes principales  Etape I :  Analyse des besoins pour lôensemble de lôassortiment pro-
posé 

Etape II : Ensuite, analyse avant toute int®gration dans lôassortiment 
dôune nouvelle esp¯ce exotique envahissante  

Horizon de mise en 
îuvre   

Tâche permanente à partir de 2016  

* Tâche assumée dans la limite des dépenses et moyens ordinaires et développée en fonction des possibilités. 
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Mesure 2-2.6 Appliquer le principe de pr®caution dans lôentretien des in-
frastructures afin dô®viter la propagation des esp¯ces exo-
tiques envahissantes  

Description Les services charg®s de lôentretien des chemins de fer, des routes, des 
eaux et des autres infrastructures planifient et exécutent leurs travaux (p. 
ex. entretien des talus et des espaces verts) de manière à garantir que des 
espèces exotiques envahissantes ne sô®tablissent et ne se propagent pas.  

Responsabilité OFROU, OFPP, armasuisse, OFEN, OFT, CFF, services cantonaux et 
communaux concernés  

Acteurs à impliquer Services dôentretien de la Conf®d®ration, des cantons et des communes, 
OFEV  

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Normes VSS rail ï route, notices (cf. mesure 1-3.2) 
- Circulation de lôinformation sur les esp¯ces exotiques envahis-

santes dans les politiques sectorielles de la Confédération (cf. me-
sure 1-2.2) 

Adaptations re-
quises  

Adaptation des directives dôentretien, normes VSS rail ï route et autres se-
lon les mesures de précaution à prendre pour lutter contre les espèces exo-
tiques envahissantes. 

Décisions requises  - Néant 

Besoin financier 
supplémentaire  

- Néant* 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Néant* 

Indicateurs  Pourcentage de réclamations par rapport au nombre de contrôles réalisés 
pour vérifier le respect du devoir de diligence (cf. mesure 2-2.5) 

Etapes principales  Etape I :  Dôici la fin 2016, adaptation des normes et directives exis-
tantes ou élaboration de nouvelles normes et directives 

Etape II : R®alisation des travaux dôentretien en prenant les mesures 
de précaution nécessaires  

Horizon de mise en 
îuvre   

Tâche permanente à partir de 2017  

* Tâche assumée dans la limite des dépenses et moyens ordinaires et développée en fonction des possibilités. 
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Mesure 2-2.7 Appliquer le principe de précaution sur les terrains publics et 
priv®s afin dô®viter la propagation dôesp¯ces exotiques enva-
hissantes  

Description Les propriétaires fonciers et les exploitants veillent à ce que des espèces 
exotiques envahissantes ne sô®tablissent pas sur leurs terrains et ne se 
propagent pas depuis chez eux sur les terrains avoisinants.  

Responsabilité Propriétaires fonciers et exploitants et leurs associations  

Acteurs à impliquer Services spécialisés des cantons et des communes 

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Sensibilisation de la population aux espèces exotiques envahis-
santes et à leur impact (cf. mesure 2-1.4) 

- Information des acqu®reurs dôesp¯ces exotiques au sujet des pro-
pri®t®s de ces esp¯ces en relation avec lôenvironnement r (cf. me-
sure 2-2.5) 

Adaptations re-
quises  

-  

Décisions requises  -  

Besoin financier 
supplémentaire  

- Néant* 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Néant* 

Indicateurs  Pourcentage de réclamations par rapport au nombre de contrôles réalisés 
pour vérifier le respect du devoir de diligence (cf. mesure 2-2.8) 

Etapes principales   

Horizon de mise en 
îuvre   

Tâche permanente à partir de 2016  

* Tâche assumée dans la limite des dépenses et moyens ordinaires et développée en fonction des possibilités. 
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Mesure 2-2.8 Contrôler le respect du devoir de diligence dans les activités 
impliquant un contact avec des espèces exotiques envahis-
santes  

Description Les cantons surveillent le respect du devoir de diligence (p. ex. acqué-
reurs), y compris dans le cadre de la propagation secondaire (p. ex. travaux 
de construction, transports par bateau, activit®s dôentretien, etc.) ¨ lôint®-
rieur des différentes branches et catégories professionnelles. Les per-
sonnes visées ont ainsi une conscience plus aiguë de la problématique des 
espèces exotiques envahissantes.  

Responsabilité Services spécialisés des cantons  

Acteurs à impliquer OFEV, associations de branche 

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Surveillance du marché (sur le terrain et en ligne) 
- Surveillance des activit®s de construction et dôentretien 
- Contrôles par sondages 

Adaptations re-
quises  

- 

Décisions requises  - Définition des priorités de la surveillance et donc du devoir de dili-
gence par les services spécialisés des cantons  

- D®finition de lôampleur de la surveillance et donc du devoir de dili-
gence par les services spécialisés des cantons 

Besoin financier 
supplémentaire  

- Néant (-> Besoin en personnel) 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Cantons : faible à moyen, selon les cantons* 

Indicateurs  - Pourcentage de réclamations par rapport au nombre de contrôles 
réalisés  

Etapes principales  Etape I :  Dôici la fin 2016, d®finition des priorit®s de la surveillance  
Etape II :  A partir de 2017, réalisation de contrôles réguliers 

Horizon de mise en 
îuvre   

Tâche permanente à partir de 2017  

* En r¯gle g®n®rale, les services cantonaux comp®tents en mati¯re dôesp¯ces exotiques envahissantes sont 

sous-dot®s en effectifs. Il y a donc tout lieu de penser quôils auront besoin de personnel suppl®mentaire. 
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Mesure 3-1.1 Elaborer et mettre en îuvre des strat®gies sp®cifiques pour 
lutter contre certaines espèces exotiques envahissantes  

Description La Confédération élabore, avec les offices fédéraux concernés et les can-
tons, des stratégies de lutte spécifiques portant sur certaines espèces exo-
tiques envahissantes (en particulier des classes D1 et D2 selon le système 
de classification présenté sous le ch. 3.1) et sur certains milieux naturels 
(en particulier les biotopes prot®g®s). Ces strat®gies indiquent, pour lôes-
p¯ce concern®e, quel est lôobjectif ¨ atteindre (®radication ou endigue-
ment), quelles sont les mesures à prévoir et comment les mettre en îuvre. 
Elles précisent les ressources nécessaires et la contribution financière de la 
Confédération. Les stratégies de lutte sont mises à jour en fonction de 
lô®volution du potentiel de menace et des connaissances acquises au cours 
de la mise en îuvre des mesures (cf. mesure 3-2.1).  
Les stratégies spécifiques de lutte contre certaines espèces exotiques en-
vahissantes prescrivent des mesures ciblant des espèces déterminées et 
coordonnent lôaction des diff®rents acteurs de lôex®cution. On peut ainsi ®vi-
ter des coûts induits beaucoup plus importants (cf. chap. 1). 

Responsabilité OFEV 

Acteurs à impliquer Services spécialisés des autres offices fédéraux, services spécialisés des 
cantons, experts  

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Le modèle de décision permettant de classer les espèces exo-
tiques envahissantes par ordre de priorité (cf. mesure 1-4.1) mettra 
en évidence les espèces à traiter (ch. 3.1, classes D1 et D2) et la 
mesure 1-4.2 indiquera si dôautres esp¯ces et des milieux naturels 
exigent une action. 

Adaptations re-
quises  

Adaptation des bases l®gales pour mettre en îuvre le syst¯me de classifi-
cation et ses dispositions obligatoires concernant les espèces des classes 
D1 et D2.   

Décisions requises  Choix des esp¯ces devant faire lôobjet dôune strat®gie de lutte spécifique 

Besoin financier 
supplémentaire*  

- Confédération : important 
- Cantons : moyen à important (selon les cantons) 

Besoin en personnel 
supplémentaire* 

- Confédération : couvert via la mesure 1-2.1  
- Cantons : faible à moyen (selon la taille du canton) 

Indicateurs  - Nombre de stratégies de lutte consacrées spécifiquement à une es-
pèce  

- Reporting au sein de la coordination cantonale des activités con-
cernant les espèces exotiques envahissantes (cf. mesure 1-2.3) 

- Reporting dans le cadre de lôactivit® nationale dôinformation et de 
coordination (cf. mesure 1-2.1) 

Etapes principales  Etape I :  A partir du début 2017, élaboration de stratégies de lutte 
consacrées spécifiquement à une espèce 

Horizon de mise en 
îuvre   

T©che permanente apr¯s lôadaptation des bases légales permettant la mise 
en îuvre du syst¯me de classification 

  * Les ressources supplémentaires requises pour les mesures nécessitant une adaptation des bases 

légales ne pourront être estimées que lorsque les projets de révision auront été élaborés. Elles seront 

donc présentées dans les messages correspondants. 
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Mesure 3-1.2 Mettre en îuvre lôobligation dôagir pour endiguer certaines 
espèces exotiques envahissantes  

Description La Confédération, les cantons, les communes ainsi que les propriétaires 
fonciers et les exploitants mènent des campagnes de lutte pour endiguer 
certaines espèces exotiques envahissantes conformément aux dispositions 
légales et aux objectifs fixés (à partir de la classe C, selon le système de 
classification présenté sous le ch. 3.1 ; cf. mesure 1-4.1) sur les terrains 
quôils poss¯dent ou qui rel¯vent de leur comp®tence ; ils agissent de ma-
nière autonome et systématique. Pour ce faire, ils se fondent sur les recom-
mandations générales reposant sur les connaissances scientifiques de 
base (cf. mesure 1-1.1). 
Si les propri®taires fonciers et les exploitants nôagissent pas, lôautorit® com-
pétente, après leur avoir adressé une mise en demeure écrite, fait réaliser 
les travaux nécessaires à la charge des propriétaires concernés.   
La mise en îuvre coordonn®e et syst®matique de lôobligation dôagir est une 
condition pour parvenir à endiguer les espèces exotiques envahissantes 
ayant un fort pouvoir de propagation. La bonne réalisation des mesures de 
lutte permet dô®viter des co¾ts induits bien plus importants (cf. chap. 1). 

Responsabilité Propriétaires fonciers et exploitants  

Acteurs à impliquer Services communaux et cantonaux concernés, OFEV  

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Informations sur lôobligation dôagir dans le cadre de la sensibilisa-
tion de la population aux espèces exotiques envahissantes et à leur 
impact (cf. mesure 2-1.4) 

- Diffusion des informations pertinentes sur lôobligation dôagir ¨ lôat-
tention des services cantonaux et communaux par le biais de lôacti-
vité de coordination et dôinformation nationale (cf. mesure 1-2.1) et 
par lôinterm®diaire des services sp®cialis®s des cantons (cf. mesure 
1-2.3) 

Adaptations re-
quises  

Adaptation des bases légales pour appliquer le système de classification et 
ses dispositions obligatoires concernant les espèces à partir de la classe C.  

Décisions requises  Adaptation des bases légales 

Besoin financier 
supplémentaire  

- En ce qui concerne les ressources supplémentaires requises pour 
les mesures nécessitant une adaptation des bases légales, leur ni-
veau dépendra des modalités concrètes des révisions. Il faut donc 
attendre lô®laboration de chaque projet de r®vision pour ®tablir ces 
chiffres, qui seront présentés dans les messages correspondants. 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

Indicateurs  - Pourcentage de réclamations par rapport au nombre de contrôles 
réalisés pour vérifier le respect du devoir de diligence (cf. mesure 
2-2.5)  

- Reporting ¨ lôattention de la Plateforme nationale dôinformation et 
de coordination (cf. mesure 1-2.1) 

Etapes principales   

Horizon de mise en 
îuvre   

T©che permanente apr¯s lôadaptation des bases l®gales permettant la mise 
en îuvre du syst¯me de classification 
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Mesure 3-1.3 Veiller à la réalisation des mesures de lutte contre les es-
pèces exotiques envahissantes  

Description Les services cantonaux veillent à la réalisation des mesures de lutte contre 
les espèces exotiques envahissantes par les propriétaires fonciers et ex-
ploitants et, si ceux-ci nôagissent pas, par lôautorit® comp®tente (cf. mesure 
3-1.2).  
Cette démarche coordonnée et systématique de tous les acteurs impliqués 
pendant une période déterminée est une condition pour parvenir à endiguer 
les espèces exotiques envahissantes ayant un fort pouvoir de propagation. 
La bonne r®alisation des mesures de lutte permet dô®viter des co¾ts induits 
bien plus importants (cf. chap. 1).  

Responsabilité Services spécialisés des cantons  

Acteurs à impliquer OFEV, services communaux concernés, propriétaires et exploitants de ter-
rains 

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Mise en îuvre de lôobligation dôagir pour endiguer les esp¯ces 
exotiques envahissantes (cf. mesure 3-1.2) 

Adaptations re-
quises  

Adaptation des bases légales pour appliquer le système de classification et 
ses dispositions obligatoires. 

Décisions requises  - D®finition des priorit®s de la surveillance et donc de lôobligation 
dôagir par les services sp®cialis®s des cantons  

- D®finition de lôampleur de la surveillance du respect de lôobligation 
dôagir par les services sp®cialis®s des cantons  

-  

Besoin financier 
supplémentaire  

- Néant (-> Besoin en personnel) 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Cantons : faible à moyen (selon les cantons)* 

Indicateurs  - Pourcentage de réclamations par rapport au nombre de contrôles 
réalisés dans le cadre de la surveillance des mesures de lutte  

- Reporting dans le cadre de lôactivit® nationale dôinformation et de 
coordination (cf. mesure 1-2.1) 

Etapes principales    

Horizon de mise en 
îuvre   

T©che permanente apr¯s lôadaptation des bases l®gales permettant la mise 
en îuvre du syst¯me de classification 

* En r¯gle g®n®rale, les services cantonaux comp®tents en mati¯re dôesp¯ces exotiques envahissantes sont 

sous-dot®s en effectifs. Il y a donc tout lieu de penser quôils auront besoin de personnel suppl®mentaire. 
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Mesure 3-2.1 Contr¹ler lôefficacit® des mesures de lutte contre les espèces 
exotiques envahissantes  

Description Les cantons contr¹lent lôefficacit® des mesures de lutte r®alis®es et commu-
niquent ¨ lôOFEV les enseignements tir®s de ce contr¹le. Ainsi, lôOFEV dis-
pose de connaissances ¨ jour concernant lôapplication et lôefficacit® des 
mesures de lutte, sur lesquelles il se fonde pour réviser les stratégies spéci-
fiques (cf. mesure 3-1.1) et éventuellement adapter les objectifs fixés pour 
certaines espèces exotiques envahissantes (cf. mesure 3-2.2).  

Responsabilité Services spécialisés des cantons  

Acteurs à impliquer OFEV 

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Contr¹les de lôefficacit® des mesures de lutte r®alis®es 

Adaptations re-
quises  

- 

Décisions requises  D®finition par lôOFEV de la structure des relev®s ¨ r®aliser pour effectuer 
les contr¹les dôefficacit® et de la périodicité des comptes rendus (ratio ap-
proprié entre travaux de lutte et travaux administratifs) 

Besoin financier 
supplémentaire  

- Néant (-> Besoin en personnel) 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Confédération : couvert via la mesure 1-2.1  
- Cantons : faible à moyen (selon la taille des cantons)* 

Indicateurs  - Reporting dans le cadre de lôactivit® nationale dôinformation et de 
coordination (cf. mesure 1-2.1)  

Etapes principales   

Horizon de mise en 
îuvre   

T©che permanente apr¯s lôadaptation des bases légales permettant la mise 
en îuvre du syst¯me de classification 

* En r¯gle g®n®rale, les services cantonaux comp®tents en mati¯re dôesp¯ces exotiques envahissantes sont 

sous-dot®s en effectifs. Il y a donc tout lieu de penser quôils auront besoin de personnel supplémentaire. 
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Mesure 3-2.2 Réexaminer les objectifs fixés pour certaines espèces exo-
tiques envahissantes et les adapter si nécessaire  

Description Sur la base des résultats des évaluations des cantons (cf. mesure 3-2.1), 
des connaissances de base rassemblées au sujet des espèces exotiques 
envahissantes (cf. mesure 1-1.1) et des exp®riences dôautres acteurs, la 
Confédération adapte si nécessaire les objectifs fixés pour certaines es-
pèces exotiques envahissantes ainsi que les éventuelles stratégies spéci-
fiques dont elles font lôobjet (en vertu des mesures 1-4.1 et 3-1.1). 

Responsabilité OFEV  

Acteurs à impliquer Services spécialisés des autres offices fédéraux concernés, services spé-
cialisés des cantons, experts 

Mise en îuvre, ins-
truments  

- Classement des espèces exotiques envahissantes par ordre de 
priorité (mesure 1-4.1)  

- Contr¹le de lôefficacit® des mesures de lutte contre les esp¯ces 
exotiques envahissantes (mesure 3-2.1) 

Adaptations re-
quises  

Adaptations en fonction des modifications apportées aux bases légales (cf. 
mesure 1-3.1) ou des nouvelles connaissances sur les espèces exotiques 
envahissantes qui pr®sentent un int®r°t pour lôex®cution (cf. mesures 1-1.1, 
1-2.1, 1-2.2, 1-4.2)  

Décisions requises  D®finition par lôOFEV de la p®riodicit® des r®examens  

Besoin financier 
supplémentaire  

- Néant (-> Besoin en personnel) 

Besoin en personnel 
supplémentaire 

- Confédération : couvert via la mesure 1-2.1  

Indicateurs  - Reporting dans le cadre de lôactivit® nationale dôinformation et de 
coordination (cf. mesure 1-2.1) 

Etapes principales   

Horizon de mise en 
îuvre   

T©che permanente apr¯s lôadaptation des bases légales permettant la mise 
en îuvre du syst¯me de classification 
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A5 Explications concernant le système de classification 

 

Critères de classification Durant lô®laboration de la Strat®gie relative aux esp¯ces exotiques envahis-

santes, trois ateliers ont été organisés avec des participants différents (repré-

sentants des offices fédéraux directement concernés, experts, représentants 

des conférences cantonales) afin de réfléchir à la classification des espèces 

exotiques envahissantes dans la perspective de lôadaptation des bases lé-

gales. Trois critères ont essentiellement été retenus pour évaluer et classer 

les espèces visées par ordre de priorité :  

¶ La nuisibilité : ce crit¯re indique les dommages quôune esp¯ce est susceptible 

de causer ¨ lô°tre humain, aux animaux ou ¨ lôenvironnement. Les dommages 

comprennent également les coûts occasionnés à des particuliers ou à des collec-

tivit®s publiques quôils doivent prendre ¨ leur charge, par exemple suite ¨ des 

atteintes à la santé humaine ou animale, pour des travaux de remise en état ou 

de réparation ou encore du fait de la perte de bases naturelles de la vie.  

¶ La répartition et la propagation : ce crit¯re d®crit lôaire de r®partition dôune es-

p¯ce, côest-à-dire le territoire quôelle occupe au moment consid®r®, ainsi que sa 

capacit® de propagation, côest-à-dire sa dynamique colonisatrice. Cette dernière 

dépend de facteurs démo-écologiques, comme par exemple le mode et la vitesse 

de reproduction, lôexistence de vecteurs ou de voies de propagation ou encore la 

présence dôhabitats susceptibles dô°tre colonis®s.  

¶ Les possibilités de lutte : ce crit¯re indique la disponibilit® et lôefficacit® des 

méthodes de lutte compte tenu de leur impact sur les organismes non-cibles et 

sur lôenvironnement, des possibilit®s que lôesp¯ce soit de nouveau introduite ou 

diss®min®e apr¯s lôex®cution des mesures ainsi que des ®ventuels changements 

de station accomplis par lôesp¯ce.  

Ces trois critères seront donc appliqués pour attribuer aux espèces un degré 

de priorité correspondant à des options dôaction diff®rentes (cf. ill. 1-3). La 

classification découlant de ces critères comporte cinq degrés permettant de 

choisir des mesures et des objectifs mieux adaptés à la situation (cf. tab. 2 

sous le ch. 3.1). Lô®tablissement des priorit®s requiert un modèle de décision 

dynamique, qui sera ®labor® dans le cadre de la mise en îuvre de la strat®gie 

(cf. mesure 1-4.1). Il est indispensable de classer les espèces exotiques en-

vahissantes par ordre de priorité pour pouvoir définir des mesures de préven-

tion et de lutte spécifiques à chaque espèce, attribuer un degré de priorité à 

ces mesures et, si la situation est réévaluée, les adapter. 

 


